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COMPTE RENDU INTÉGRAL 

PRÉSIDENCE DE M. JEAN CHAMANT 

vice-président 
La séance est ouverte à quinze heures cinq. 

M. le président. La séance est ouverte. 

PROCÈS -VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 

2 

RAPPELS AU RÈGLEMENT 

M. Guy Robert. Je demande la parole pour un rappel au 
règlement. 

M. le président. La parole est à M. Guy Robert. 
M. Guy Robert. Monsieur le président, j'ai demandé la 

parole pour un rappel au règlement, car, aujourd'hui, 
14 octobre, se tient la grande journée d'action des agricul-
teurs français. 

Mes collègues du groupe de l'union centriste et moi-même 
souhaitons, par cette intervention, marquer notre entier sou-
tien à la cause des agriculteurs français. 

Le Conseil des ministres européens, réuni le 6 octobre à 
Luxembourg, s'est efforcé de dégager une position commune 
vis-à-vis des Etats-Unis. Ceux-ci détenaient 45 p. 100 du 
marché mondial des céréales en 1991 et, pourtant, ils en veu-
lent plus, toujours plus ; ils souhaitent notamment éliminer le 
colza et le tournesol européens, qui concurrencent le soja 
américain. S'ils y parvenaient, ce serait catastrophique pour 
certaines régions françaises. Une baisse de 24 p. 100 du 
volume des exportatitons de céréales serait inacceptable pour 
les Européens. 

Les autorités nationales et communautaires avaient affirmé 
aux agriculteurs français que la réforme de la PAC consti-
tuait un bouclier contre le GATT. Leur expliquer maintenant 
que la France est obligée de capituler dans les négociations 
du GATT serait une trahison. La crédibilité d'une Europe 
renonçant définitivement à tenir son rang sur la scène 
agroalimentaire mondiale serait compromise. Enfin, ce ne 
serait pas le moindre des paradoxes que le GATT, sans 
libérer les échanges mondiaux, aboutisse à interdire unilatéra-
lement à l'Europe agricole d'exporter. 

Les agriculteurs français ne peuvent accepter une telle fata-
lité. Ils se refusent à désespérer de la France et de l'Europe. 

Telles sont les raisons pour lesquelles, monsieur le prési-
dent, mes chers collègues, j'ai tenu à rappeler notre entière 
solidarité avec les agriculteurs français, qui sont venus 
aujourd'hui à Paris réclamer la consolidation des positions 
européennes dans les négociations du GATT. (Applaudisse-
ments sur les travées de l'union centriste, du RPR et de 
l'UREL) 

M. Louis Minetti. Je demande la parole pour un rappel 
au règlement. 

M. le président. La parole est à M. Minetti. 

M. Louis Minetti. Monsieur le président, le premier point 
de mon rappel au règlement porte sur le sujet que vient 
d'évoquer M. Guy Robert. 

J'approuve les propos tenus par notre collègue ; comme 
lui, je salue la venue à Paris des agriculteurs et les assure de 
tout notre soutien. D'ailleurs, vers dix-huit heures, je partici-
perai à une réunion de travail avec le président de la 
FNSEA, M. Luc Guyau. 

Le second point de mon rappel au règlement se fonde sur 
l'article 110 et l'article 6, alinéa 5, du règlement du Sénat. 

Demain, ainsi que la semaine prochaine, le Sénat nommera 
ses représentants au sein des différentes délégations parle-
mentaires. 

Je tiens, au nom du groupe communiste, à protester solen-
nellement contre un mode de désignation qui, sauf modifica-
tion d'ici là, exclut un groupe parlementaire de toute repré-
sentation dans une délégation aussi importante que l'office 
parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et techno-
logiques. 

De même, il est regrettable que le groupe communiste ne 
dispose d'aucun représentant à l'assemblée parlementaire du 
Conseil de l'Europe et à l'assemblée de l'Union de l'Europe 
occidentale. 

M. le président du Sénat exposait, hier, son souci de per-
mettre à la Haute Assemblée de travailler dans de bonnes, 
voire dans de meilleures conditions. J'espère que le Sénat, 
qualifié par M. René Monory d'« assemblée de pondération 
et de dialogue », suivra les sénateurs communistes et appa-
renté, qui demandent - ils le font d'ailleurs depuis plusieurs 
années - que toutes dispositions soient prises à l'avenir, au 
prix, s'il le faut, d'une modification du règlement, pour que 
le pluralisme soit respecté. 

M. le président. Mon cher collègue, vous connaissez la 
loi et le règlement. Au fauteuil que j'occupe, je ne peux que 
les appliquer. 

Le groupe communiste avait formulé cette même observa-
tion voilà trois ans, me semble-t-il, et peut-être même avant. 
Or je n'ai pas souvenir que, dans l'intervalle, il ait déposé 
une proposition de loi tendant à modifier la législation 
actuelle. Je l'invite à le faire. 

M. Louis Minetti. Nous le ferons ! 

M. Jean Clouet. Je demande la parole pour un rappel au 
règlement. 

M. le président. La parole est à M. Clouet. 

M. Jean Clouet. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, mon propos n'est pas agricole, 
bien que les populations qu'il concerne soient d'origine 
rurale. 

A l'approche de l'hiver, la situation des 1 500 personnes 
- hommes, femmes et enfants - qui campent depuis bientôt 
six mois au pied du château de Vincennes pose des pro-
blèmes qui heurtent l'opinion. Il s'agit d'une situation que le 
Gouvernement n'a pas su maîtriser à sa naissance, ... 

M. Aubert Garcia. Chirac ! 

M. Jean Clouet. ... dont il n'a pas su gérer le développe-
ment et dont il ne sait comment organiser le dénouement. 

Monsieur le ministre, c'est intolérable ! Il est donc impor-
tant que vous le fassiez savoir à vos collègues chargés de ce 
dossier, s'il s'en trouve toutefois qui soient disposés à 
assumer cette responsabilité ! 
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M. Jean -Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean -Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Monsieur le président, je suis heureux 
que, cet après-midi, le département de l'Yonne soit, par le 
hasard des circonstances, à l'honneur au Sénat, puisque vous 
présidez les travaux de la Haute Assemblée et que je siège au 
banc du Gouvernement. 

Je comprends tout à fait la gravité des problèmes posés par 
mon ami M. Clouet ; néanmoins, je limiterai ma réponse à la 
situation agricole, dont le conseil des ministres a débattu ce 
matin. 

Depuis ma nomination à la tête du ministère de l'agricul-
ture et du développement rural, j'ai adopté une position de 
fermeté ; cette dernière sera maintenue. Sans doute un accord 
international sur le développement du commerce est-il néces-
saire, comme la France le souhaite d'ailleurs depuis de nom-
breuses années ; mais il ne peut se faire au détriment des 
intérêts vitaux de l'agriculture française. 

Depuis plus de six ans, la négociation traîne ; soudain, elle 
s'accélère ! M. Jarrot comparerait cela à une voiture ou à une 
moto que l'on sort soudain de son garage pour des raisons 
qui n'ont rien à voir avec la marche de la machine ! (Sou-
rires.) 

Nous ne pouvons accepter, alors que la réforme de la 
P.A.C. a entraîné une diminution des prix des céréales, une 
situation qui se traduirait par une réduction des exportations, 
laquelle conduirait sans doute, si l'on tient compte des 
chiffres annoncés par les Américains, à la mise en jachère 
d'un quart des superficies actuellement emblavées. Cette 
situation est inacceptable ! Elle ne sera donc pas acceptée, je 
le dis cet après-midi à la représentation nationale, à l'occa-
sion de la discussion au Sénat du projet de loi relatif à la 
partie législative du code rural. 

M. Marcel Daunay. Dont acte ! 

M. Jean - Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. J'ajoute que les organisations profession-
nelles avaient décidé la manifestation d'aujourd'hui voilà de 
longues semaines ; mais je les ai toutes rencontrées depuis 
ma nomination et un dialogue fructueux a été noué. 

Je souhaite en tout cas que, face à certaines prétentions 
extérieures et étant donné les difficultés que nous rencon-
trons sur le plan communautaire, nous puissions tous 
ensemble oeuvrer dans le même sens. Tel est le voeu que je 
forme aujourd'hui devant le Sénat. (Applaudissements sur les 
travées socialistes.)  

5 

REPRÉSENTATION DU SÉNAT AU SEIN 
D'ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES 

M. le président. M. le président du Sénat a reçu trois 
lettres par lesquelles M. le Premier ministre demande au 
Sénat de bien vouloir procéder à la désignation de certains 
de ses représentants au sein de trois organismes extraparle-
mentaires. 

En application de l'article 9 du règlement, j'invite : 
- la commission des affaires économiques à présenter une 

candidature pour représenter le Sénat au sein du comité 
consultatif de l'utilisation de l'énergie ; 

- la commission des finances à présenter une candidature 
pour représenter le Sénat au sein du comité central sur le 
coût et le rendement des services publics ; 

- la commission des lois à présenter une candidature pour 
représenter le Sénat au sein de la commission nationale de 
l'informatique et des libertés. 

La nomination des représentants du Sénat à ces organismes 
extraparlementaires aura lieu ultérieurement. 

6 

CANDIDATURES À DES ORGANISMES 
EXTRAPARLEMENTAIRES 

M. le président. Je rappelle au Sénat que M. le ministre 
chargé des relations avec le Parlement a demandé au Sénat 
de bien vouloir procéder à la désignation de ses représentants 
au sein de deux organismes extraparlementaires. 

La commission des affaires économiques et du Plan a fait 
connaître à la présidence qu'elle propose : 

- pour la commission nationale d'urbanisme commercial, 
les candidatures comme membres titulaires de MM. Roger 
Husson, Louis Moinard, Jean-Paul Emin et Jacques Bellanger 
et comme membres suppléants de MM. Jean-Jacques Robert, 
Jean Huchon, Jean Boyer et Jean-Pierre Demerliat ; 

- pour le conseil supérieur de la sûreté et de l'information 
nucléaires, la candidature de M. Henri Revol. 

Ces candidatures ont été affichées, elles seront ratifiées, s'il 
n'y a pas d'opposition, à l'expiration du délai d'une heure, 
conformément à l'article 9 du règlement du Sénat. 

7 

CANDIDATURES 
À UNE COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

3 

DÉMISSION D'UN SÉNATEUR 

M. le président. M. le président du Sénat a reçu une 
lettre par laquelle M. Gilbert Baumet déclare se démettre de 
son mandat de sénateur du Gard. 

Acte est donné de cette démission. 

4 

CONTESTATION 
DE L'ÉLECTION DE SÉNATEURS 

M. le président. J'informe le Sénat que la commission des 
affaires sociales m'a fait connaître qu'elle a procédé à la 
désignation des candidats qu'elle présente à la commission 
mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les disposi-
tions restant en discussion du projet de loi relatif à l'abus 
d'autorité en matière sexuelle dans les relations ,  de travail et 
modifiant le code du travail et le code de procédure pénale. 

Cette liste a été affichée et la nomination des membres de 
cette commission mixte paritaire aura lieu conformément à 
l'article 9 du règlement. 

CODE RURAL 

M. le président. En application de l'article 34 de l'ordon-
nance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique 
sur le Conseil constitutionnel, M. le président du Sénat a été 
informé que le Conseil constitutionnel avait été saisi d'une 
requête déposée le 7 octobre 1992 et enregistrée le 
13 octobre 1992 contre les élections sénatoriales du 27 sep-
tembre 1992 dans le département de la Meuse. 

Acte est donné de cette communication.  

Adoption d'un projet de loi 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi (no 263, 1991-1992) relatif à la partie législative 
du livre Ier (nouveau) du code rural. [Rapport n° 380 
(1991-1992).] 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre. 
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M. Jean -Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement ruraL Monsieur le président, mesdames, mes-
sieurs les sénateurs, le projet de loi relatif à la partie législa-
tive du livre Ier nouveau du code rural a pour objet de clari-
fier l'ordonnancement juridique actuel, sans y apporter 
aucune modification ou complément et dans le seul souci de 
fournir aux usagers un document de référence clair et sans 
ambiguïté. H s'agit d'une codification « à droit constant ». 

La loi n° 58-346 du 3 avril 1958 relative aux conditions 
d'application de certains codes a donné force de loi aux dis-
positions annexées aux décrets n° 55-433 du 16 avril 1955 et 
no 55-1265 du 27 septembre 1955 portant codification, sous le 
nom de « code rural », des textes législatifs concernant l'agri-
culture. 

Le livre Ier du code rural, intitulé « Régime du sol », ras-
semblait les dispositions de forme législative prises à 
l'époque pour permettre une utilisation rationnelle du sol et 
des eaux, à des fins essentiellement agricoles. 

L'évolution du droit rural rend nécessaire une refonte de 
ce livre, en élargissant son objet. 

Le projet de livre Ier du code rural adopté par la commis-
sion supérieure de codification le 4 juin 1991 regroupe les 
textes législatifs intéressant « l'aménagement et l'équipement 
de l'espace rural » et comprend six titres. 

Le titre Ier, intitulé « Le développement et l'aménagement 
de l'espace rural », est relatif à l'aménagement rural, à ses 
objectifs et aux moyens mis en oeuvre, ainsi qu'à l'agriculture 
en montagne et dans certaines zones défavorisées. 

Le titre II, intitulé « L'aménagement foncier rural », est 
relatif aux différents modes d'aménagement foncier rural. 

Le titre III, intitulé « Les associations foncières », est 
relatif à différentes formes d'associations syndicales créées en 
vue de realiser des travaux liés à la mise en oeuvre de divers 
modes d'aménagement foncier ou d'assurer la gestion de cer-
tains fonds. 

Le titre IV, intitulé « Les sociétés d'aménagement foncier 
et d'établissement rural », est relatif à ces organismes, dont le 
rôle dans l'aménagement de l'espace rural a été affirmé par 
la loi du 23 janvier 1990. 

Le titre V, intitulé « Les équipements et les travaux de 
mise en valeur », est relatif à différentes modalités de réalisa-
tion d'infrastructures ou d'équipements collectifs nécessaires 
à la mise en valeur de l'espace rural. 

Enfin, le titre VI, intitulé « Les chemins ruraux et les sen-
tiers d'exploitation », est relatif à la voirie rurale. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, le souci de codifier « à 
droit constant » nous a conduits à conserver certaines dispo-
sitions législatives désuètes, mais l'abrogation en est 
demandée par la commission des affaires économiques du 
Sénat. 

Je ne m'opposerai pas à un tel souhait, je le dis d'entrée 
de jeu. Etant donné le travail très complet réalisé par votre 
commission, j'accepte les amendements qui ont été déposés 
en ce sens et je laisserai le Sénat en discuter librement, m'en 
remettant simplement, pour certains d'entre eux, à votre 
sagesse. 

Quel est le contenu de ce projet de loi ? Permettez-moi de 
le rappeler très brièvement devant vous avant que s'engage le 
débat. 

L'article ler donne force de loi aux dispositions contenues 
dans la partie législative du livre Ier nouveau du code rural, 
annexée à la loi. 

L'article 2 prévoit la substitution aux références faites à 
des dispositions abrogées des références aux dispositions qui 
les remplacent. Cela me paraît constituer une bonne politique 
législative et réglementaire. 

L'article 3 prévoit que les parties d'autres codes qui sont 
reproduites intégralement dans le livre Ier du code rural 
seront, pour en faciliter l'utilisation, modifiées de plein droit 
si leurs articles d'origine subissent des modifications. En 
effet, l'objet essentiel d'une codification étant l'harmonisa-
tion, notre travail ne sera utile que si nous pouvons mettre 
demain à la disposition des usagers des règles simples. 

L'article 4 abroge les dispositions législatives auxquelles se 
substituent les dispositions codifiées. Les dispositions 
contenues dans cet article ne portent pas sur les articles 
d'autres codes simplement reproduits dans le livre Ier du code 
rural, qui devient le code « suiveur », ni sur les articles 29 et 
30 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, relatifs aux chartes 
intercommunales de développement et d'aménagement. Ces  

dispositions, introduites dans la section 2 du chapitre II du 
code rural, sont en effet appelées à être incorporées dans le 
code des collectivités territoriales, en cours d'élaboration et 
qui, en cette matière, sera le code « pilote ». 

L'article 5 remplace, dans la loi n° 91-428 du 13 mai 1991 
portant statut de la collectivité territoriale de Corse, les dis-
positions désormais codifiées dans certains articles du titre Ier 
par un renvoi à ces articles. 

Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, 
l'ensemble de ce texte n'introduit donc pas d'éléments nou-
veaux puisque nous opérons, je le répète, à droit constant, 
mais nous disposerons ainsi d'outils juridiques plus opéra-
tionnels, voulus à la fois par le Gouvernement et par votre 
commission, que je remercie pour le travail qu'elle a 
accompli. (Applaudissements sur les travées socialistes, ainsi 
que sur certaines travées de l'union centriste et du RPR.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur de la commission des affaires 
économiques et du Plan. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, le projet de loi qui nous est 
aujourd'hui soumis a pour objet de refondre la partie législa-
tive du livre Ier du code rural, codifiée en 1955 et ayant reçu 
force de loi le 3 avril 1958. Depuis lors, ce livre a, à de 
nombreuses reprises, fait l'objet de modifications. 

Je rappelle que, conformément au principe de la « codifi-
cation à droit constant », il s'agit d'une reprise, sous une 
forme codifiée, de dispositions législatives actuellement en 
vigueur, qu'elles figurent dans l'actuel livre Ier ou dans les 
différents textes intervenus depuis 1958, mais sans que ces 
nouvelles dispositions aient été introduites dans le code rural. 

Le présent projet de loi, par conséquent, n'ajoute ni ne 
retranche au droit existant. 

Je ne reviens pas sur l'utilité du travail de codification ni 
sur les principes et la méthode que la commission supérieure 
de codification a retenus et qui ont été longuement exposés 
dans le rapport présenté par notre collègue Marcel Daunay 
en 1991 sur le projet de loi relatif à la partie législative des 
livres II, IV et V du code rural. 

Avant d'exposer l'esprit des modifications que la commis-
sion des affaires économiques et du Plan a souhaité apporter 
au projet de loi, je veux rappeler rapidement l'économie du 
livre Ier nouveau. 

A l'article ler, je l'ai dit, est annexé le livre Ier nouveau 
qu'il nous est demandé d'adopter. 

Ces dispositions annexées regroupent. au  travers de 
quelque trois cents articles numérotés de façon décimale, 
l'ensemble des textes législatifs intéressant « l'aménagement 
et J'équipement de l'espace rural ». 

Le titre Ier, intitulé « Le développement et l'aménagement 
de l'espace rural », rassemble les dispositions relatives à 
l'aménagement rural, ses objectifs et les moyens mis en 
oeuvre, ainsi que des dispositions qui concernent plus particu-
lièrement l'agriculture en montagne et dans certaines zones 
défavorisées. 

Le titre II, « L'aménagement foncier rural », regroupe les 
dispositions relatives aux différents modes d'aménagement 
foncier rural. 

Le titre III, « Les associations foncières », comprend les 
dispositions relatives à différentes formes d'associations syn-
dicales créées en vue de réaliser des travaux liés à la mise en 
oeuvre de divers modes d'aménagement foncier ou en vue 
d'assurer la gestion de certains fonds. 

Le titre IV, « Les sociétés d'aménagement foncier et d'éta-
blissement rural », est consacré aux SAFER. 

Le titre V, intitulé « Les équipements et les travaux de mise 
en valeur », rassemble les dispositions relatives à la réalisa-
tion d'infrastructures ou d'équipements collectifs nécessaires 
à la mise en valeur de l'espace rural. 

Enfin, le titre VI, « Les chemins ruraux et les sentiers d'ex-
ploitation », traite des dispositions relatives à la voirie rurale. 

Les dispositions ainsi codifiées sous ces différents titres 
reprennent, d'une part, l'essentiel des articles du livre Ier 
actuel - à l'exception des dispositions relatives à l'habitat 
rural, au contrôle des structures et aux cours d'eau non 
domaniaux - et, d'autre part, les articles des différentes lois 
intéressant l'objet du livre Ier et qui n'avaient pas fait l'objet 
d'une insertion dans le code rural ; il s'agit essentiellement 
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de dispositions relatives aux SAFER, à la mise en valeur pas-
torale, à l'agriculture de montagne et aux associations fon-
cières agricoles. 

Conformément au principe retenu d'une codification à 
droit constant, la commission ne proposera pas de modifier 
au fond les dispositions annexées à la présente loi dans la 
mesure où elles reprennent le droit aujourd'hui applicable. 

En revanche, il a paru souhaitable, avant de procéder à la 
codification, de supprimer certaines des dispositions figurant 
aujourd'hui dans le code rural qui soit seraient devenues 
caduques, soit n'auraient jamais reçu d'application. Tel est 
l'objet de l'article additionnel que la commission propose 
d'adopter avant l'article ler et des amendements de consé-
quence portant sur la partie annexée. 

L'essentiel des amendements qu'elle propose d'adopter sur 
la partie annexée tendent, d'une part, à rectifier des erreurs 
de renvoi entre des articles du livre Ier et, d'autre part, à 
améliorer la rédaction d'un certain nombre de dispositions. 

Par ailleurs, la commission s'est interrogée sur l'opération 
systématique de déclassement des dispositions législatives qui 
empiéteraient sur le domaine réglementaire, tout particulière-
ment en matière de désignation de l'autorité compétente ou 
de la nature de l'acte réglementaire d'application. 

Ces opérations de déclassement sont recensées dans le 
document de travail qui m'a été communiqué. 

Par principe, les dispositions désignant expressément l'au-
torité administrative compétente ou la nature de la décision 
administrative attendue ont été remplacées par le renvoi à 
« l'autorité administrative », à la « voie réglementaire » ou à 
la « décision de l'autorité administrative ». 

C'est ainsi que la mention par le législateur d'un arrêté 
conjoint de tel ou tel ministre a été remplacée par le renvoi à 
l'« autorité administrative », sans davantage de précision. De 
la même façon, les mentions d'un arrêté préfectoral ont été 
remplacées - sans qu'il faille voir, semble-t-il, de justification 
particulière à la diversité des solutions adoptées - par la 
mention de « décision préfectorale », de « décision », voire 
de « décision administrative », tandis que, dans certains cas, 
la mention d'un arrêté a été conservée. 

Enfin, un certain nombre de dispositions définissant les 
formes et modalités d'exécution de décisions administratives 
et de diverses procédures ont été supprimées des articles 
codifiés en partie législative pour être reprises en partie régle-
mentaire. 

Ainsi, les règles particulières de notification - lettre recom-
mandée - ou de publicité - affichage en mairie et publication 
dans un journal d'annonces légales - ont parfois été sup-
primées. 

Enfin, la désignation de la juridiction administrative ou 
judiciaire compétente a, dans certains cas, été supprimée. 

Cette opération systématique de déclassement avait d'ail-
leurs été critiquée par la commission des lois du Sénat lors 
de la discussion en première lecture du projet de loi relatif à 
la propriété intellectuelle, en mai dernier. La commission des 
affaires économiques et du Plan souscrit totalement à l'argu-
mentaire alors développé par notre ancien collègue Jacques 
Thyraud. 

Elle estime, par ailleurs, que l'attitude adoptée par les 
rédacteurs du projet de loi déroge, dans une certaine mesure, 
au principe de la codification à droit constant puisque, s'il 
n'est pas porté atteinte à l'ensemble des règles de droit exis-
tantes, la répartition des règles applicables entre les domaines 
formellement législatif et réglementaire se trouve, en 
revanche, modifiée. 

Néanmoins, il est apparu à la commission qu'un tel pro-
cédé - pour autant que l'attention du législateur soit attirée 
sur les déclassements opérés - peut être toléré dans la mesure 
où le législateur peut immédiatement apprécier si les modifi-
cations apportées sont acceptables, le cas échéant les 
approuver ou, dans le cas contraire, les rejeter. 

En opportunité, comme elle l'avait fait lors de l'examen du 
code de la voirie routière, et conformément, d'ailleurs, à la 
position adoptée par la commission supérieure de codifica-
tion, la commission des affaires économiques et du Plan ne 
demandera de rétablir sur ce point le texte original des dis-
positions codifiées que dans les cas où la lisibilité des dispo-
sitions le nécessiterait et où la désignation de telle ou telle 
autorité administrative avait été expressément souhaitée par 
le législateur. 

Tel est l'esprit, mes chers collègues, des amendements que 
la commission des affaires économiques et du Plan vous 
demandera d'adopter. 

En conclusion, je souhaite faire le point sur l'état d'avan-
cement des travaux de codification du code rural. 

Une fois ce livre Ier adopté, il restera au Parlement à être 
saisi du livre VIII, consacré à l'enseignement et à la forma-
tion et révisé par la voie de décrets auxquels il sera donné 
force de loi, ainsi que des livres VII et IX, portant respecti-
vement sur les dispositions sociales et la protection des ani-
maux et végétaux. 

Enfin, deux livres nouveaux seront soumis au Parlement. 
Le livre III, intitulé « L'exploitation agricole », aura à ras-

sembler un ensemble de dispositions éparses, pour la plupart 
non codifiées, et relatives à l'exploitation agricole, aux limita-
tions apportées au droit d'exploiter, aux différentes formes 
d'exploitation familiales ou sociétaires, à la création et à la 
transmission de l'exploitation, aux différentes formes d'aides 
à l'installation ainsi qu'à la modernisation des exploitations. 

Le livre VI, intitulé « La production et les marchés agri-
coles » rassemblera les dispositions relatives aux mesures de 
contrôle ou d'incitation de certaines productions, à l'organi-
sation économique des producteurs et des marchés, ainsi qu'à 
la garantie des producteurs contre les calamités agricoles. 

Au terme de cet exercice, la totalité du code rural• aura été 
ainsi refondue, ce qui devrait grandement améliorer sa lisibi-
lité et sa cohérence. (Applaudissements sur les travées du RPR, 
de l'UREI, de l'union centriste et du RDE, ainsi que sur les 
travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Minetti. 

M. Louis Minetti. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, ce projet de loi, dont la discus-
sion a été plusieurs fois reportée, a pour objet de donner 
force de loi aux dispositions de la partie législative du 
livre Ier nouveau du code rural telles qu'elles ont été 
adoptées par le Gouvernement à partir du travail de la com-
mission supérieure de codification. 

S'inscrivant dans la même démarche de codification que 
celle qui a été admise lors de l'examen de la loi du 
15 avril 1991, qui a procédé à la validation législative des 
livres II, IV et V nouveaux du code rural, le présent projet 
tend à regrouper dans une seule et même partie d'un code 
les textes concernant l'aménagement et l'équipement de l'es-
pace rural sans modifier leur contenu, et j'ai bien entendu, à 
cet égard, l'intervention de notre rapporteur. 

L'abondance, la complexité et la grande dispersion des 
textes de loi nuisant à leur bonne compréhension et à leur 
bon usage, nous ne pouvons qu'approuver tout ce qui peut 
les rendre plus intelligibles et mieux ordonnés. 

Par conséquent, nous ne pouvons que souscrire à l'idée 
première des concepteurs de ce projet de loi, même si, je dois 
le rappeler, nous n'avons pas voté nombre de mesures que 
l'on nous propose aujourd'hui de recodifier. Nous estimons 
en effet louable l'intention de faire du code rural un meilleur 
outil à la disposition du public, dès lors que l'on ne touche 
pas au fond. 

Monsieur le ministre, mes chers collègues, tout le monde 
sait que nous sommes pour une politique agricole tout autre 
que celle qui est menée depuis trop longtemps dans ce pays. 

Mais, changer la loi afin d'organiser une exploitation des 
terres meilleure et plus rationnelle et de permettre le dévelop-
pement du monde rural et de nos productions agricoles, c'est, 
nous en sommes convaincus, une autre affaire, et tel n'est 
pas l'objet du débat d'aujourd'hui, en tout cas dans cet hémi-
cycle. 

Cela étant, avqns été deux à souligner, tout à l'heure, le 
fait que se déroulent aujourd'hui dans le pays toute une série 
d'événements qui mettent en cause une certaine politique. 

On nous demande donc - j'y reviens - de procéder à une 
nouvelle codification des textes. Nous en sommes d'accord 
et, sous la réserve que le Sénat ne modifie pas les proposi-
tions de la commission des affaires économiques et de son 
rapporteur, nous voterons le projet qui nous est soumis. 

Je ferai cependant quelques remarques. 
D'abord, comment ne pas être surpris, monsieur le 

ministre, de voir que l'on nous demande d'entériner dans un 
code des principes et des modalités qui, pour certains d'entre 
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eux, sont en parfaite contradiction avec la réforme de la poli-
tique agricole commune telle qu'elle est conduite depuis le 
mois de mai dernier ? 

A l'appui de mon propos, il me paraît utile de vous lire les 
deux premiers articles que nous allons modifier. 

L'article L.III-1 dispose que « l'aménagement et le déve-
loppement économique de l'espace rural constituent une 
priorité essentielle de l'aménagement du territoire. » Je répète 
que j'approuve ces dispositions. 

L'article L.III-2 prévoit que, pour parvenir à la réalisation 
des objectifs définis en ce domaine par le présent titre, la 
politique d'aménagement rural devra notamment : favoriser le 
développement de toutes les potentialités du milieu rural ; 
améliorer l'équilibre démographique entre les zones urbaines 
et rurales ; maintenir et développer la production agricole... 
prendre en compte les besoins en matière d'emploi ; ». Com-
ment l'énoncé de ces principes est-il compatible avec la nou-
velle PAC, telle qu'on nous l'annonce, telle qu'elle a été 
votée et telle qu'on veut l'appliquer ? 

La mise en friche des terres, l'abandon des productions, la 
volonté de supprimer une exploitation sur deux en quelques 
années, l'accélération de la désertification sont-ils compa-
tibles avec les dispositions que nous allons voter ? Permettez-
moi d'en douter, monsieur le ministre. 

La sagesse voudrait qu'on renonce plutôt à cette désas-
treuse modification de la politique agricole commune, qui 
risque, de surcroît, malgré ce que vous avez dit tout à 
l'heure, monsieur le ministre, d'être aggravée par les résultats 
des négociations actuelles au sein du GATT. 

Ma seconde remarque portera sur le fond du projet de loi. 
Nous refusons certaines des modifications préconisées par 

la commission supérieure de codification qui consacreraient 
un glissement de certaines dispositions à caractère législatif 
vers le domaine réglementaire. 

A cet égard, j'ai entendu notre rapporteur, et j'espère que 
le Sénat suivra la commission des affaires économiques, que, 
pour notre part, nous soutiendrons totalement lors du vote 
des amendements concernés. 

Nous la suivrons également dans sa volonté d'améliorer 
techniquement le texte en discussion. 

Nous nous félicitons que la commission ait renoncé à pro-
poser l'abrogation des dispositions de la loi du 2 août 1960 
concernant l'utilisation des eaux d'irrigation. J'y reviendrai 
plus longuement dans la discussion des articles, mais, d'em-
blée, je tiens à dire que, moi qui suis un méridional et qui 
suis très attaché à ces questions, j'aurais été peiné par une 
telle abrogation. La commission a adopté sur ce point une 
attitude très sage. 

Sous réserve de ces remarques, le groupe communiste et 
apparenté est favorable à cette codification du code rural. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Très bien ! 
M. le président. Personne ne demande plus la parole 

dans la discussion générale ?... 
La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion des articles. 

Article additionnel avant l'article ler 

M. le président. Par amendement n° 1 rectifié, M. Pluchet, 
au nom de la commission, propose d'insérer, avant l'ar-
ticle ler, un article additionnel ainsi rédigé : 

« Les articles 58-1 à 58-16, 134 et 147 à 150 du livre Ier 
du code rural sont abrogés. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Alain Pluchet. rapporteur. Un certain nombre de dis-

positions qui figurent actuellement dans le livre Ier du code 
rural sont inappliquées, qu'elles soient devenues caduques ou 
qu'elles n'aient jamais reçu d'application juridique. 

La commission s'est interrogée sur l'opportunité de pro-
céder à leur recodification dans le présent projet de loi alors 
qu'il est clair que ces dispositions doivent être abrogées. On 
notera d'ailleurs que, dans le texte proposé en annexe, elles 
figurent dans des divisions qui permettent leur abrogation 
sans introduire de solution de continuité dans la numérota-
tion des articles. 

Lors de son examen du projet de loi, le 3 juin 1992, la 
commission a clairement indiqué qu'elle ne souhaitait pas 
procéder à la recodification de dispositions caduques et  

vouées à l'abrogation. Elle a, par ailleurs, voulu clairement 
procéder à l'opération d'abrogation de ces dispositions avant 
d'examiner Àes dispositions du projet de loi procédant à la 
codification. 

Ainsi, afin de ne pas remettre en cause le principe d'une 
codification à droit constant, la commission propose d'insérer 
un article additionnel avant l'article ler visant, préalablement, 
à abroger des dispositions manifestement caduques du 
livre Ier, et ce avant de procéder à la codification proposée 
par le projet de loi. 

Pour être plus précis, il s'agit d'abroger les articles 58-1 à 
58-16 du code rural, relatifs à la procédure de partage des 
terres vaines et vagues de Bretagne, instituée par la loi du 
6 décembre 1850, l'article 134, relatif à la suppression des 
étangs insalubres, et les articles 147 à 150, relatifs aux tra-
vaux de mise en valeur de marais et de terres incultes appar-
tenant aux communes, et issus de la loi du 22 juillet 1860. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean -Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 

développement rural. La position adoptée par la commission 
est sage. 

J'ai découvert ce dossier et je l'ai longuement étudié hier. 
Monsieur le rapporteur, nous sommes bien d'accord sur le 
principe essentiel d'une codification à droit constant. 

Dès lors que la commission distingue clairement une opé-
ration préalable d'abrogation de certaines dispositions législa-
tives caduques d'une opération de codification, objet du pré-
sent projet de loi, le Gouvernement est favorable à 
l'amendement n° 1 rectifié. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 1 rectifié, accepté par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, avant l'article ler. 

Article ler et dispositions annexées 

M. le président. « Art. ler. — Les dispositions annexées à 
la présente loi constituent la partie législative du livre pre-
mier (nouveau) du code rural intitulé "L'aménagement et 
l'équipement de l'espace rural". » 

Le vote de l'article ler est réservé jusqu'après l'examen des 
dispositions annexées, que nous allons examiner maintenant. 

LIVRE Ier (NOUVEAU) 
L'AMÉNAGEMENT ET L'ÉQUIPEMENT 

DE L'ESPACE RURAL 

TITRE ler 
LE DÉVELOPPEMENT 

ET L'AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE RURAL 

CHAPITRE Ier 

Dispositions générales 

ARTICLES L. 111-1 ET L. 111-2 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 111-1 et L. 111-2 du code rural : 

« Art. L. 111 - 1. - L'aménagement et le développement éco-
nomique de l'espace rural constituent une priorité essentielle 
de l'aménagement du territoire. » 

« Art. L. 111 -2. - Pour parvenir à la réalisation des 
objectifs définis en ce domaine par le présent titre, la poli-
tique d'aménagement rural devra notamment : 

« 1 Favoriser le développement de toutes les potentialités 
du milieu rural ; 

« 20 Améliorer l'équilibre démographique entre les zones 
urbaines et rurales ; 

« 30 Maintenir et développer la production agricole tout 
en organisant sa coexistence avec les activités non agricoles ; 

« 40 Assurer la répartition équilibrée des diverses activités 
concourant au développement du milieu rural ; 

« 50 Prendre en compte les besoins en matière d'emploi ; 
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« 60 Encourager en tant que de besoin l'exercice de la plu-
riactivité dans les régions où elle est essentielle au maintien 
de l'activité économique ; 

« 70' Permettre le maintien et l'adaptation de services col-
lectifs dans les zones à faible densité de peuplement. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 111-1 et L. 111-2 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

CHAPITRE II 

L'aménagement rural 

Section 1 
L'élaboration des documents d'urbanisme 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 112-1 à L. 112-3 du code rural : 

ARTICLES L 112-1 À L. 112-3 DU CODE RURAL 
« Art. L. 112 -1. - Lors de l'élaboration des documents d'ur-

banisme, et à défaut pour l'application du règlement national 
d'urbanisme aux communes rurales, il devra être tenu compte 
des particularités locales telles que la situation démogra-
phique, le type d'habitat, les besoins en matière de logement 
et la répartition des terrains entre les différentes activités éco-
nomiques et sociales. » 

« Art. L. 112 -2. - 11 est établi, dans chaque département, 
une carte des terres agricoles qui, une fois approuvée par 
l'autorité administrative, fait l'objet d'une publication dans 
chaque commune du département. Elle doit être consultée à 
l'occasion de l'élaboration des documents d'urbanisme et des 
études précédant les opérations susceptibles d'entraîner une 
réduction grave de l'espace agricole ou d'affecter gravement 
l'économie agricole de la zone concernée et notamment lors 
de l'élaboration des schémas d'exploitation coordonnée des 
carrières prévus à l'article 109-1 du code minier. » 

« Art. L. 112 -3. - Pour assurer la sauvegarde de l'espace 
agricole, les documents relatifs aux opérations d'urbanisme 
ou d'infrastructure et les documents relatifs aux schémas 
d'exploitation coordonnée des carrières qui prévoient une 
réduction grave des terres agricoles ne peuvent être rendus 
publics qu'après avis de la chambre d'agriculture et de la 
commission départementale des structures agricoles. Cette 
disposition s'applique également aux modifications et aux 
révisions desdits documents, ainsi qu'aux opérations d'amé-
nagement dont l'enquête publique n'a pas encore été pres-
crite dès lors qu'elles sont susceptibles d'entraîner l'une des 
conséquences mentionnées à l'article L. 112-2. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les arti-

cles L. 112-1 à L. 112-3 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 2 
Les chartes intercommunales de développement 

et d'aménagement 

ARTICLE L. 112-4 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 112-4 du code rural : 

Art. L. 112 -4. - Les communes peuvent élaborer et 
approuver les chartes intercommunales de développement et 
d'aménagement qui définissent les perspectives à moyen 
terme de leur développement économique, social et culturel, 
déterminent les programmes d'action correspondants, préci-
sent les conditions d'organisation et de fonctionnement des 
équipements et services publics. 

« Sur proposition des communes intéressées, les périmètres 
des zones concernées sont arrêtés par le préfet, après avis du 
conseil général. Dans le cas d'agglomération de plus de 
100 000 habitants ou d'ensemble de communes situées dans 
plusieurs départements, le préfet de région arrête le périmètre 
après avis du conseil régional et des conseils généraux 
concernés. 

« Les communes s'associent pour l'élaboration de leur 
charte et déterminent les modalités de concertation avec 
l'Etat, la région, le département et les principaux organismes 
professionnels, économiques ou sociaux qui le demandent. » 

Par amendement n° 2, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de compléter le texte présenté pour l'ar-
ticle L. 112-4 du code rural par deux alinéas ainsi rédigés 

« Le département établit un programme d'aide à l'équi- 
pement rural au vu, notamment, des propositions qui lui 
sont adressées par les communes. 

« Lors de l'élaboration de son programme d'aide, le 
département prend en compte les priorités définies par les 
communes ou, le cas échéant, par les chartes intercommu-
nales prévues au présent article. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Alain Pluchet, rapporteur. Il sagit de compléter l'ar-

ticle L. 112-4 pour y introduire les dispositions de l'article 31 
de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'Etat. 

Ces dispositions affirment le rôle joué par le département 
dans l'équipement routier et précisent que son programme 
d'aide doit prendre en compte, le cas échéant, les chartes 
intercommunales définies par l'article L. 112-4. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 

développement rural. De toute évidence, il s'agit d'un amende-
ment de cohérence. Son texte, à juste titre, insiste sur le rôle 
joué par le département dans l'équipement rural. 

Pour ces deux raisons, le Gouvernement donne un avis 
favorable à l'amendement de la commission. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
no 2. 

M. Gérard Delfau. Je demande la parole pour explication 
de vote. 

M. le président. La parole est à M. Delfau. 
M. Gérard Delfau. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, je suis, évidemment, tout à fait 
favorable à l'amendement de la commission. 

Je tiens simplement à indiquer que, outre les types d'orga-
nisations que l'on appelle « chartes » et qui figurent dans les 
textes réglementaires, existent également, à l'échelle d'un 
bassin d'emploi ou d'une zone rurale, d'autres organisations 
que l'on nomme « comités de bassin d'emploi » ou « associa-
tions de pays ». 

Je souhaite, sans exiger plus de mes collègues aujourd'hui, 
que, dans des textes ultérieurs, nous traitions de façon iden-
tique ces types d'organisations, qui, à mon sens, oeuvrent 
avec efficacité et civisme pour l'aménagement rural de notre 
pays. 

M. Main Pluchet, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Alain Pluchet, rapporteur. Monsieur Delfau, nous com-

prenons votre observation. Mais, après nos déclarations rela-
tives à la codification à droit constant, il n'est pas possible 
d'aller plus loin aujourd'hui. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n® 2, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 112-4 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 112-5 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 112-5 du code rural : 

« Art. L. 112 -5. - Lorsqu'une zone faisant l'objet de chartes 
intercommunales constitue un territoire à l'équilibre fragile et 
au patrimoine naturel et culturel riche, elle peut, à l'initiative 
de la région et avec l'accord des départements et des com-
munes concernés, être classée en parc naturel régional, dans 



2620 	 SÉNAT - SÉANCE DU 14 OCTOBRE 1992 

des conditions fixées par voie réglementaire. Dans ce cas, la 
charte intercommunale prévoit les voies et moyens propres à 
réaliser ses objectifs et le statut de l'organisme chargé de sa 
gestion. » 

Par amendement no 3, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger comme suit le texte présenté pour 
l'article L. 112-5 du code rural : 

« Art. L. 11,2 -5. - Lorsqu'une zone faisant l'objet de 
chartes intercommunales constitue un territoire à l'équi-
libre fragile et au patrimoine naturel et culturel riche, elle 
peut, à l'initiative de la région et avec l'accord des dépar-
tements et des communes concernés, être classée en parc 
naturel régional, dans des conditions fixées par décret. 
Dans ce cas, l'acte constitutif du parc naturel régional 
prévoit les voies et moyens propres à réaliser ses objectifs 
et le statut de l'organisme chargé de sa gestion. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Il s'agit de rétablir la rédac-
tion en vigueur de l'article 29 de la loi de 1983 précitée, 
notamment la mention de l'« acte constitutif du parc naturel 
régional ». 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Le Sénat fait son travail : il propose une 
nouvelle rédaction d'une disposition d'un projet de loi de 
codification, dont je considère qu'il relève par essence du 
domaine du Parlement. 

Pour cette raison, simple mais essentielle à mes yeux, je 
donne un avis favorable à l'amendement de la commission. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
no 3. 

M. Louis Minetti. Je demande la parole pour explication 
de vote. 

M. le président. La parole est à M. Minetti. 

M. Louis Minetti Les mots « par décret » sont plus précis 
que les termes « par voie réglementaire ». 

Par ailleurs, les mots : « l'acte constitutif du parc naturel 
régional » sont plus explicites que les termes « charte inter-
communale » qui figurent dans le projet de loi. L'acte consti-
tutif peut, en outre, être antérieur à la charte. 

Il est important que ce soit, dans tous'les cas, l'acte consti-
tutif du parc naturel régional qui définisse les voies et 
moyens pour atteindre les objectifs. 

En conséquence, nous voterons l'amendement de la com-
mission. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 3, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 112-5 du code rural est ainsi rédigé. 

ARTICLES L. 112-6 ET L. 112-7 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 112-6 et L. 112-7 du code rural : 

« Art. L. 112 -6. - Les chartes peuvent servir de base à des 
conventions avec le département, la région ou l'Etat pour la 
réalisation des projets et programmes qu'elles ont définis. En 
zone rurale, les chartes intercommunales se substituent aux 
plans d'aménagement rural. » 

« Art. L. 112 - 7. - Lorsqu'une charte intercommunale de 
développement et d'aménagement a prévu pour certaines 
zones l'application des procédures prévues aux 
articles L. 121-2 et L. 126-1, le préfet met en oeuvre celles-ci 
après consultation des communes concernées. » 

Personne ne demande la parole ?.. 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 112-6 et L. 112-7 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés).  

Section 3 
Les organismes de développement et d'aménagement rural 

Sous -section 1 
Les sociétés d'aménagement régional 

ARTICLES L. 112-8 ET L. 112-9 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 112-8 et L. 112-9 du code rural : 

« Art. L.112 -8. - Lorsque la mise en valeur de régions 
déterminées nécessite la réalisation de travaux concernant 
plusieurs départements ministériels et mettant en oeuvre 
diverses sources de financement, l'étude, l'exécution et éven-
tuellement l'exploitation ultérieure des ouvrages peuvent faire 
l'objet d'une mission générale définie par décret en Conseil 
d'Etat ou d'une concession unique, consentie par décret en 
Conseil des ministres à un établissement public doté de l'au-
tonomie financière, à une société d'économie mixte ou à 
toute autre forme d'organisme groupant l'ensemble des per-
sonnes publiques et privées intéressées, à condition que la 
majorité des capitaux appartienne à des personnes publiques. 

« Ces dispositions peuvent être étendues à l'étude, la 
construction et, éventuellement, la gestion d'un ouvrage isolé 
présentant un intérêt général, par la valorisation d'une pro-
duction, pour diverses catégories d'utilisateurs. 

« Les conditions d'application des alinéas précédents, et 
notamment les modalités d'organisation et de fonctionnement 
des organismes qui y sont mentionnés, sont fixées par décret 
en Conseil d'Etat. » 

« Art. L. 112 -9. - Les régions et les départements sur le 
territoire desquels existe une société créée en application de 
l'article L. 112-8 sont associés, à leur demande, à la définition 
des missions de ces sociétés ainsi qu'à leur gestion et à leur 
contrôle. 

« Pour l'exercice de leurs compétences, ils peuvent leur 
confier des missions. 

« A cet effet, des conventions sont conclues entre l'Etat, les 
régions et les départements intéressés. Les lettres de mission 
de ces sociétés sont modifiées en conséquence. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 112-8 et L. 112-9 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés). 

Sous-section 2 
Les offices de Corse 

ARTICLES L. 112-10 À L. 112-15 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 112-10 à L. 112-15 du code rural : 

« Art. L. 112 -10. - La collectivité territoriale de Corse 
détermine, dans le cadre du plan de développement, les 
grandes orientations du développement agricole et rural de 
l'île. A cette fin, elle dispose de deux établissements publics 
mentionnés aux articles suivants sur lesquels la collectivité 
territoriale exerce son pouvoir de tutelle. » 

« Art. L. 112 - 11. - Sous la forme d'un établissement public 
de la collectivié territoriale de Corse à caractère industriel et 
commercial, l'office du développement agricole et rural de 
Corse est chargé, dans le cadre des orientations définies par 
la collectivité territoriale de Corse, de la mise en oeuvre d'ac-
tions tendant au développement de l'agriculture et à l'équipe-
ment du milieu rural. 

« L'office est présidé par un conseiller exécutif désigné par 
le président du conseil exécutif. 

« Le représentant de l'Etat dans la collectivité territoriale 
de Corse assiste de plein droit aux réunions du conseil d'ad-
ministration et est destinataire de ses délibérations. 

« La gestion de l'office est assurée par un directeur nommé 
sur proposition du président de l'office par arrêté délibéré en 
conseil exécutif. » 

« Art. L. 112 -12. - Sous la forme d'un établissement public 
de la collectivité territoriale de Corse à caractère industriel et 
commercial, l'office d'équipement hydraulique de Corse a 
pour mission, dans le cadre des orientations définies par la 
collectivité territoriale de Corse, l'aménagement et la gestion 
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de l'ensemble des ressources hydrauliques de la Corse, sous 
réserve des dispositions du 10 de l'article 77 de la loi 
n° 91-428 du 13 mai 1991 pour ce qui concerne les aménage-
ments hydroélectriques. 

« Il assure, en liaison avec l'office du développement agri-
cole et rural, les actions d'accompagnement liées à la mise en 
valeur des terres irriguées. Il est présidé par un conseiller 
exécutif désigné par le président du conseil exécutif. 

« Le représentant de l'Etat dans la collectivité territoriale 
de Corse assiste de plein droit aux réunions du conseil d'ad-
ministration et est destinataire de ses délibérations. 

« La gestion de l'office est assurée par un directeur nommé 
sur proposition du président de l'office par arrêté délibéré en 
conseil exécutif. » 

« Art. L. 112-13. - Les organisations professionnelles agri-
coles sont associées à l'organisation et à la gestion des deux 
offices. Elles sont représentées à leur conseil d'administra-
tion, deux tiers des sièges au moins qui leur sont attribués 
revenant aux représentants des organisations représentatives 
des exploitants et des salariés agricoles. 

« Les sièges revenant aux représentants des organisations 
représentatives des exploitants et des salariés agricoles sont 
répartis proportionnellement aux voix obtenues par ces orga-
nisations lors des élections aux chambres d'agriculture. 

« Le conseil d'administration des deux offices comprend 
des représentants des organisations syndicales représentatives 
du personnel. » 

« Art. L. 112-14. - L'office du développement agricole et 
rural de la Corse et l'office d'équipement hydraulique de la 
Corse répartissent, dans le cadre des orientations arrêtées par 
la collectivité territoriale de Corse, les crédits qui leur sont 
délégués par cette dernière. 

Les crédits de subvention versés par l'Etat à ces offices 
sont individualisés dans la dotation générale de décentralisa-
tion prévue au III de l'article 78 de la loi n° 91-428 du 
13 mai 1991, à la date de réalisation des transferts de compé-
tences mentionnés au II du même article. » 

« Art. L. 112-15. - Les modalités d'application de la pré-
sente sous-section sont fixées, en tant que de besoin, par 
décret en Conseil d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 112-10 à L. 112-15 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

CHAPITRE III 

L'agriculture de montagne 
et de certaines zones défavorisées 

Section 1 
L'agriculture de montagne 

ARTICLE L. 113-1 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pcur 
l'article L. 113-1 du code rural : 

« Art. L. 113-1. - Par sa contribution à la production, à 
l'emploi, à l'entretien des sols et à la protection des paysages, 
l'agriculture de montagne est reconnue d'intérêt général 
comme activité de base de la vie montagnarde. 

« En conformité avec les dispositions des traités instituant 
la Communauté économique européenne, le Gouvernement, 
reconnaissant ces rôles fondamentaux de l'agriculture de 
montagne, s'attache à : 

« 10. Encourager des types de développement agricole 
adaptés à la montagne, notamment en consentant un effort 
particulier de recherche appropriée aux potentialités, aux 
contraintes et aux traditions de la montagne et en diffusant 
les connaissances acquises ; 

« 20 Mettre en oeuvre une politique agricole différenciée 
favorisant l'élevage et l'économie laitière dans les secteurs 
qui n'ont pas la possibilité de productions alternatives ; 

« 30 Promouvoir les productions de qualité et faire prendre 
en compte leurs spécificités dans le cadre de l'organisation et 
de la gestion des marchés agricoles ; 

« 4o Assurer la préservation des terres agricoles et pasto-
rales par des dispositions adaptées ; 

« 50 Prendre en compte les handicaps naturels de l'agricul-
ture de montagne et favoriser, par des mesures particulières, 
le financement des investissements et le fonctionnement des 
services collectifs d'assistance technique aux exploitants et à 
leurs groupements ; 

« 60 Faciliter, en tant que de besoin, la pluriactivité par la 
complémentarité des activités économiques. » 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 113-1 du 

code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

Section 2 

La mige en valeur pastorale 

ARTICLE L. 113-2 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 113-2 du code rural : 

« Art. L. 113-2. - Dans les régions où la création ou le 
maintien d'activités agricoles à prédominance pastorale ou 
extensive sont, en raison de la vocation générale du terroir, 
de nature à contribuer à la protection du milieu naturel et 
des sols ainsi qu'à la sauvegarde de la vie sociale, des dispo-
sitions adaptées aux conditions particulières de ces régions 
seront prises pour assurer ce maintien. » 

Je suis saisi de deux amendements présentés par M. Plu-
chet, au nom de la commission. 

L'amendement n° 70 vise, à la fin du texte présenté pour 
l'article L. 113-2 du code rural, à remplacer le mot : 
« seront » par le mot : « sont ». 

L'amendement n° 4 tend à compléter le texte proposé pour 
l'article L. 113-2 du code rural par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Ces dispositions comportent les mesures prévues aux 
articles L. 113-3, L. 113-4 et L. 135-1 à L. 135-11, qui sont 
applicables : 

« 10 Dans les communes classées en zone de mon-
tagne ; 

« 20 Sur proposition du préfet et après avis de la 
commission départementale d'aménagement foncier et de 
la commission départementale des structures, dans les 
communes comprises dans les zones délimitées par arrêté 
conjoint du ministre de l'agriculture et du ministre chargé 
de l'économie et des finances. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. L'amendement n° 70 est 
rédactionnel : nous mettons le verbe au présent. 

L'amendement n° 4 vise à insérer les dispositions de l'ar-
ticle L. 113-5, conformément à la rédaction retenue par la loi 
de 1972. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. S'agissant de l'amendement n° 70, mettre 
au présent ce qui est réservé à l'avenir est une noble ambi-
tion ! 

J'accepte cet amendement, ainsi d'ailleurs que l'amende-
ment n° 4. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 70, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 4, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 113-2 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 
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ARTICLE L. 113-3 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 113-3 du code rural : 

« Art. L. 113 -3. - Dans les régions délimitées à l'ar-
ticle L. 113-2, des groupements dits "groupements pastoraux" 
peuvent être créés dans les formes prévues par les lois et 
règlements en vigueur pour la constitution de sociétés, asso-
ciations, syndicats et groupements d'intérêt économique, en 
vue de l'exploitation de pâturages. Si une personne morale 
autre que les sociétés d'intérêt collectif agricole, groupements 
agricoles d'exploitation en commun ou coopératives agricoles 
adhère au groupement pastoral, celui-ci ne peut être constitué 
que sous la forme d'une société dans laquelle les exploitants 
agricoles locaux doivent détenir la majorité du capital social. 

« Les groupements pastoraux sont soumis à l'agrément du 
préfet et doivent avoir une durée minimale de neuf ans. 

« Lorsque les pâturages à exploiter inclus dans le périmètre 
d'une association foncière pastorale sont situés principale-
ment en zone de montagne, une priorité d'utilisation est 
accordée, sous réserve des dispositions de l'article L. 411-15, 
aux groupements pastoraux comptant le plus d'agriculteurs 
locaux ou, à défaut, comptant le plus d'agriculteurs installés 
dans les zones de montagne mentionnées au 10 de l'ar-
ticle L. 113-5. » 

Je suis saisi de deux amendements présentés par M. Plu-
chet, au nom de la commission. 

L'amendement n° 5 vise à rédiger comme suit le début de 
la première phrase du premier alinéa du texte proposé pour 
l'article L. 113-3 du code rural : 

« Dans les régions délimitées en application de l'ar-
ticle L. 113-2, ». 

L'amendement n° 6 tend, à la fin du dernier alinéa du 
texte proposé pour l'article L. 113-3 du code rural, à rem-
placer les mots : « au 10 de l'article L. 113-5 » par les mots : 
« à l'article L. 113-2 ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Il s'agit de deux amende-
ments de coordination. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 5, accepté par le Gou-
vernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 6, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 113-3 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 113-4 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 113-4 du code rural : 

« Art. L. 113 -4. - Le régime spécial de droits d'enregistre-
ment et de taxe de publicité foncière applicable aux groupe-
ments pastoraux est celui régi par l'article 824 A du code 
général des impôts ci-après reproduit : 

« Art. 824 A. - I. - Les actes constatant des apports mobi-
liers à un groupement pastoral agréé visé à l'article L. 113-3 
du code rural ou la prorogation d'un tel groupement sont 
enregistrés au droit fixe de 430 F. Le même droit est appli-
cable aux actes constatant l'incorporation de bénéfices ou de 
réserves au capital d'un groupement pastoral agréé non pas-
sible de l'impôt sur les sociétés. 

« II. - Lorsque les groupements pastoraux agréés ne sont 
pas passibles de l'impôt sur les sociétés, les apports immobi-
liers qui leur sont faits sont soumis à la taxe de publicité 
foncière ou au droit d'enregistrement au taux de 
0,60 p. 100. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 113-4 du 

code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 113-5 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 113-5 du code rural : 

« Art. L. 113 -5. - Les dispositions des articles L. 113-2 à 
113-4 sont applicables : 

« 10 Dans les communes classées en zone de montagne en 
application des articles 3 et 4 de la loi no 85-30 du 9 jan-
vier 1985 ; 

« 20 Sur proposition du préfet et après avis de la commis-
sion départementale d'aménagement foncier et de la commis-
sion départementale des structures, dans les communes com-
prises dans les zones délimitées par l'autorité 
administrative. » 

Par amendement no 7, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger comme suit le texte présenté pour 
l'article L. 113-5 du code rural : 

« Art. L. 113 -5. - Les conditions d'application de la 
présente section sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur: Il s'agit encore d'un amen-
dement de coordination. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean -Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement ruraL Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 7, accepté par le Gou-
vernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 113-5 du code rural est ainsi rédigé. 

ARTICLE L. 113-6 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 113-6 du code rural : 

« Art. L. 113 -6. - Les conditions d'application des articles 
L. 113-2 à L. 113-5 sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

Par amendement n° 8, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'article 
L. 113-6 du code rural. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 
de coordination. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement ruraL Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 8, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 113-6 du code rural est supprimé. 

TITRE II 

L'AMÉNAGEMENT FONCIER RURAL 

CHAPITRE Ier 
Dispositions communes 

aux divers modes d'aménagement foncier 

ARTICLE L. 121-1 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 121-1 du code rural : 
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« Art. L. 121-1. - L'aménagement foncier rural a pour objet 
d'assurer la mise en valeur et l'amélioration des conditions 
d'exploitation des propriétés agricoles ou forestières. 

« Il contribue également à l'aménagement du territoire 
communal *défini par les documents d'urbanisme opposables 
aux tiers. 

« Il est réalisé par la mise en oeuvre, de façon indépen-
dante ou coordonnée, des modes d'aménagement foncier sui-
vants : 

« lo La réorganisation foncière régie par les articles 
L. 122-1 à L. 122-12 et L. 132-1 à L. 132-3 du présent code ; 

« 20 Le remembrement ou le remembrement-aménagement 
régis par les articles L. 123-1 à L. 123-35 et L. 133-1 à 
L. 133-6 du présent code ; 

« 30 Les échanges d'immeubles ruraux régis par les articles 
L. 124-1 à L. 124-6 du présent code ; 

« 40 La mise en valeur des terres incultes ou manifeste-
ment sous-exploitées régie par les articles L. 125-1 à 
L. i25-15 du présent code ; 

« 50 L'aménagement foncier forestier régi par les articles 
L. 512-1 à L. 512-7 du code forestier ; 

« 60 L'aménagement foncier agricole et forestier régi par 
les articles L. 126-1, L. 126-4 à L. 126-6 du présent code et 
par les articles L. 512-1 à L. 512-7 du code forestier ; 

« 70 L'interdiction et la réglementation des plantations et 
semis d'essences forestières, la création de périmètres d'ac-
tions forestières et la délimitation de zones dégradées à faible 
taux de boisement, régies par les articles L. 126-1 à L. 126-3, 
L. 126-6 et L. 134-1 du présent code. 

« Les opérations d'aménagement foncier sont conduites, 
sous la responsabilité de l'Etat, par des commissions d'amé-
nagement foncier, conformément à la politique des structures 
des exploitations agricoles, à la politique forestière et dans le 
respect du milieu rural. Ces commissions doivent favoriser la 
concertation entre toutes les parties intéressées. 

« L'aménagement foncier rural s'applique aux propriétés 
rurales non bâties et, dans les conditions fixées par les dispo-
sitions législatives propres à chaque mode d'aménagement 
foncier, à des propriétés bâties. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 121-1 du 

code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

Section 1 

Les commissions d'aménagement foncier 

ARTICLE L. 121 -2 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 121-2 du code rural : 

« Art. L. 121-2. - Le préfet peut instituer une commission 
communale d'aménagement foncier, après avis du conseil 
général, lorsque l'utilité d'un aménagement foncier lui est 
signalée, notamment par le conseil municipal ou par des pro-
priétaires ou des exploitants de la commune. 

« L'institution d'une commission communale d'aménage-
ment foncier est de droit : 

« 1 Si le conseil général le demande ; 
« 20 En cas de mise en oeuvre de l'article L. 123-24 ; 
« 30 En zone de montagne, lorsqu'elle est demandée à 

l'occasion de l'élaboration ou de la révision d'un plan d'oc-
cupation des sols et, dans les mêmes conditions, dans les 
zones définies par voie réglementaire après avis de la com-
mission départementale d'aménagement foncier et accord du 
conseil général ; 

« 40 Après avis du conseil municipal de la commune, 
lorsque le programme d'une charte intercommunale d'aména-
gement et de développement approuvé a prévu la mise en 
oeuvre d'une opération d'aménagement foncier. » 

Par amendement n° 9, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose, dans le cinquième alinéa (30) du texte présenté 
pour l'article L. 121-2 du code rural, de remplacer les mots : 
« voie réglementaire » par le mot : « décret ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Il s'agit de prévoir que le 
zonage, mis en oeuvre en application du cinquième alinéa de 
l'article L. 121-2, s'effectue par « décret », le renvoi à la 
« voie réglementaire », insuffisamment précise, pouvant 
constituer une source de confusion. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Je vais suivre la commission en raison de 
la position générale que j'ai adoptée. Les services du minis-
tère sont plus réservés, mais c'est ma position qui compte. 

Je souhaite poursuivre le travail de codification engagé par 
le Sénat. Je ne suis pas certain que la solution proposée soit 
la meilleure, mais j'émets un avis favorable sur l'amendement 
que vous venez de défendre, monsieur le rapporteur. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 9, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 121-2 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLES L. 121 -3 À L. 121 - 12 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 121-3 à L. 121-12 du code rural : 

« Art. L. 121-3. - La commission communale d'aménage-
ment foncier est présidée par un magistrat de l'ordre judi-
ciaire. 

« La commission comprend également : 
« 1 Le maire ou l'un des conseillers municipaux désigné 

par lui ; 
« 20 Trois exploitants, propriétaires ou preneurs en place 

exerçant sur le territoire de la commune ou, à défaut, sur le 
territoire d'une commune limitrophe ainsi que deux sup-
pléants, désignés par la chambre d'agriculture ; 

« 30 Trois propriétaires de biens fonciers non bâtis dans la 
commune ainsi que deux propriétaires suppléants, élus par le 
conseil municipal ; 

« 40 Une personne qualifiée en matière de protection de la 
nature désignée par le préfet ; 

« 50 Deux fonctionnaires désignés par le préfet ; 
« 60 Un délégué du directeur des services fiscaux. 
« A défaut de désignation des exploitants par la chambre 

d'agriculture ou d'élection des propriétaires par le conseil 
municipal, dans un délai de trois mois après leur saisine res-
pective, le préfet procède à leur désignation. 

« La commission peut appeler à titre consultatif toute per-
sonne dont il lui paraît utile de provoquer l'avis. » 

« Art. L. 121-4. - Lorsque l'aménagement foncier concerne 
le territoire de plusieurs communes limitrophes, les terres 
peuvent être comprises dans un même périmètre d'aménage-
ment foncier. Dans ce cas, et sous réserve des dispositions du 
troisième alinéa de l'article L. 121-13, le préfet institue, dans 
les conditions prévues à l'article L. 121-2, une commission 
intercommunale qui a les mêmes pouvoirs que la commission 
communale. 

« Si le périmètre d'aménagement foncier s'étend sur plu-
sieurs départements, les compétences attribuées au préfet et à 
la commission départementale d'aménagement foncier par le 
présent titre sont exercées par le préfet et la commission du 
département où se trouve la plus grande étendue de terrains 
concernés par l'opération. 

« Le président et le président suppléant de la commission 
intercommunale d'aménagement foncier sont désignés dans 
les mêmes conditions que le président et le président sup-
pléant de la commission communale. 

« La commission intercommunale comprend également : 
« 1 Le maire de chaque commune intéressée ou l'un des 

conseillers municipaux désigné par lui ; 
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« 20 Deux exploitants titulaires et un suppléant, ainsi que 
deux propriétaires titulaires et un suppléant, pour chaque 
commune, désignés ou élus dans les conditions prévues pour 
la commission communale ; 

« 30 Une personne qualifiée en matière de protection de la 
nature, désignée par le préfet ; 

« 40 Deux fonctionnaires désignés par le préfet 
« 50 Un délégué du directeur des services fiscaux. 
« La commission peut appeler à titre consultatif toute per-

sonne dont il lui paraît utile de provoquer l'avis. » 
« Art. L. 121 -5. - La commission communale ou intercom-

munale d'aménagement foncier est complétée par deux pro-
priétaires forestiers de la commune désignés par la chambre 
d'agriculture sur proposition du centre régional de la pro-
priété forestière, deux suppléants étant en outre désignés sui-
vant la même procédure, et par deux propriétaires forestiers 
de la commune désignés par le conseil municipal qui désigne 
en outre deux suppléants, lorsque la commission : 

« 10 Dresse l'état des fonds incultes ou manifestement 
sous-exploités en vertu de l'article L. 125-5 

« 20 Donne son avis sur les interdictions ou réglementa-
tions des plantations et semis d'essences forestières en vertu 
de l'article L. 126-1 ; 

« 30 Intervient au titre de l'aménagement foncier forestier 
et de l'aménagement foncier agricole et forestier ; 

« 40 intervient au titre de la réorganisation foncière chaque 
fois que l'opération peut inclure des terrains boisés ou à 
boiser. 

« A défaut de propriétaires forestiers en nombre suffisant, 
les membres titulaires ou suppléants sont désignés selon les 
modalités prévues au premier alinéa du présent article parmi 
des personnalités qualifiées en raison de leur expérience en 
matière d'aménagement forestier. 

« En outre, lorsque des parcelles soumises au régime fores-
tier sont intéressées par l'une des opérations mentionnées ci-
dessus, le représentant de l'Office national des forêts fait 
partie de droit de la commission communale ou intercommu-
nale. » 

« Art. L. 121 -6. - La désignation des membres propriétaires 
et exploitants des commissions communales ou intercommu-
nales d'aménagement foncier a lieu six mois au plus tard 
après les élections des conseillers municipaux •organisées en 
application de l'article L. 227 du code électoral, dans les 
conditions définies respectivement aux articles L. 121-3, 
L. 121-4 et L. 121-5. » 

« Art. L. 121 - 7. - Les décisions prises par la commission 
communale ou intercommunale peuvent être portées par les 
intéressés ou par le préfet devant la commission départemen-
tale d'aménagement foncier. » 

« Art. L. 121 -8. - La commission départementale d'aména-
gement foncier est ainsi composée : 

« 10 Un magistrat de l'ordre judiciaire, président ; 
« 20 Quatre conseillers généraux et deux maires de com-

munes rurales ; 
« 30 Six fonctionnaires désignés par le préfet ; 
« 40 Le président de la chambre d'agriculture ou son 

représentant désigné parmi les membres de la chambre 
d'agriculture ; 

« 50 Les présidents ou leurs représentants de la fédération 
ou de l'union départementale des syndicats d'exploitants 
agricoles et de l'organisation syndicale départementale des 
jeunes exploitants agricoles les plus représentatives au niveau 
national ; 

« 60 Les représentants des organisations syndicales d'ex-
ploitants agricoles représentatives au niveau départemental ; 

« 70 Le président de la chambre départementale des 
notaires ou son représentant ; 

« 80 Deux propriétaires bailleurs, deux propriétaires 
exploitants, deux exploitants preneurs, désignés par le préfet, 
sur trois listes comprenant chacune six noms, établies par la 
chambre d'agriculture. 

« Le préfet choisit, en outre, sur ces listes, six suppléants, à 
raison d'un par membre titulaire, appelés à siéger, soit en cas 
d'absence du titulaire, soit lorsque la commission départe-
mentale est appelée à délibérer sur des réclamations concer-
nant une opération dans le périmètre de laquelle l'un des 
membres titulaires est propriétaire. 

« La désignation des conseillers généraux et des représen-
tants des maires a lieu à chaque renouvellement du conseil 
général et des conseils municipaux. 

« La désignation des représentants de la profession agri-
cole a lieu après chaque renouvellement partiel de la 
chambre d'agriculture. 

« La commission peut appeler à titre consultatif toute per-
sonne dont il lui paraît utile de recueillir l'avis. » 

« Art. L. 121 -9. - Lorsque les décisions prises par la com-
mission communale ou intercommunale dans l'un des cas 
prévus à l'article L. 121-5 ci-dessus sont portées devant la 
commission départementale d'aménagement foncier, celle-ci 
est complétée par : 

« 10 Le président du centre régional de la propriété fores-
tière ou son représentant ; 

« 20 Un représentant de l'Office national des forêts ; 
« 30 Le président du syndicat départemental des proprié-

taires forestiers sylviculteurs ou son représentant ; 
« 40 Deux propriétaires forestiers et deux suppléants 

choisis par le préfet sur une liste d'au moins six noms, pré-
sentée par la chambre d'agriculture sur proposition du centre 
régional de la propriété forestière ; 

« 50 Deux maires ou deux délégués communaux élus par 
les conseils municipaux représentant les communes proprié-
taires de forêts soumises au régime forestier en application 
de l'article L. 111-1 du code forestier, désignés par la réunion 
des maires ou des délégués communaux de ces communes 
dans le département. 

« Les propriétaires forestiers désignés comme membres 
suppléants siègent soit en cas d'absence des membres titu-
laires, soit lorsque la commission départementale est appelée 
à délibérer sur des réclamations concernant une opération 
dans le périmètre de laquelle l'un des membres titulaires est 
propriétaire. » • 

« Art. L. 121 -10. - La commission départementale d'amé-
nagement foncier a qualité pour modifier les opérations 
décidées par la commission communale ou intercommunale 
d'aménagement foncier. Ses décisions peuvent, à l'exclusion 
de tout recours administratif, faire l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir par les intéressés ou par le préfet devant la 
juridiction administrative. 

« En cas d'annulation par cette juridiction d'une décision 
de la commission départementale, la nouvelle décision de la 
commission doit intervenir dans le délai d'un an à compter 
de la date à laquelle cette annulation est devenue défini-
tive. » 

« Art. L. 121 - 11. - Lorsque la commission départementale 
d'aménagement foncier, saisie à nouveau à la suite d'une 
annulation par le juge administratif, n'a pas pris de nouvelle 
décision dans le délai d'un an prévu à l'article L. 121-10 ou 
lorsque deux décisions d'une commission départementale 
relatives aux mêmes apports ont été annulées pour le même 
motif par le juge administratif, l'affaire peut être déférée par 
le ministre de l'agriculture ou par les intéressés à une com-
mission nationale d'aménagement foncier qui statue à la 
place de la commission départementale. Cette commission, 
dont les règles de désignation des membres et les règles de 
fonctionnement sont fixées par décret en Conseil d'Etat, est 
présidée par un membre du Conseil d'Etat et comprend : 

« 10 Deux magistrats de l'ordre administratif ; 
« 20 Deux magistrats de l'ordre judiciaire ; 
« 30 Deux représentants du ministre de l'agriculture ; 
« 40 Un représentant du ministre du budget ; 
« 50 Une personnalité qualifiée en matière d'agriculture et 

d'aménagement foncier. 
« Un suppléant à chacune de ces personnes est également 

nommé. 
« La commission peut appeler à titre consultatif toute per-

sonne dont il lui paraît utile de provoquer l'avis. 
« Les avis et décisions des commissions nationale et dépar-

tementales d'aménagement foncier se substituent aux actes 
similaires des commissions départementales et communales 
ou intercommunales d'aménagement foncier. 

« Les décisiàns de la commission nationale d'aménagement 
foncier peuvent faire l'objet d'un recours pour excès de pou-
voir devant le Conseil d'Etat. 
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« Lorsque la commission nationale d'aménagement foncier 
est saisie, dans les conditions prévues au premier alinéa de 
l'article L. 121-11, d'un litige en matière de remembrement 
rural et qu'elle constate que la modification du parcellaire 
qui serait nécessaire pour assurer intégralement par des attri-
butions en nature de rétablissement dans ses droits du pro-
priétaire intéressé aurait des conséquences excessives sur la 
situation d'autres exploitations et compromettrait la finalité 
du remembrement, elle peut, à titre exceptionnel et par déci-
sion motivée, prévoir que ce rétablissement sera assuré par le 
versement d'une indemnité à la charge de l'Etat, dont elle 
détermine le montant. Les contestations relatives aux indem-
nités sont jugées comme en matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique. » 

« Art. L. 121-12. - Au cas d'annulation par le juge adminis-
tratif d'une décision de la commission départementale ou 
nationale d'aménagement foncier, les bénéficiaires du trans-
fert de propriété intervenu à la suite de l'affichage en mairie 
de la décision préfectorale ordonnant la clôture des opéra-
tions d'aménagement foncier demeurent en possession jus-
qu'à l'affichage en mairie consécutif à la nouvelle décision 
prise par la commission départementale ou nationale en exé-
cution de ladite annulation. Ils sont dans l'obligation, pen-
dant cette période, de conserver l'assolement en vigueur au 
moment où la décision d'annulation leur a été notifiée. » 

Personne ne demande la parole ? 
• Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 
L. 121-3 à L. 121-12 du code rural. 

(Ces textes sont adoptés.) 

Section 2 

Choix du mode d'aménagement foncier 
et détermination du périmètre 

ARTICLES L.121 - 13 ET L. 121 - 14 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 121-13 et L. 121-14 du code rural : 

« Art. L. 121-13. - Le département fait établir, sur proposi-
tion de la commission communale ou intercommunale, tous 
documents nécessaires à la détermination du ou des modes 
d'aménagement foncier à mettre en oeuvre. 

« La commission communale ou intercommunale propose 
le ou les modes d'aménagement foncier qu'elle juge opportun 
d'appliquer et le ou les périmètres correspondants. 

« Les limites territoriales de l'aménagement englobant un 
ou plusieurs périmètres peuvent comprendre des parties de 
territoire de communes limitrophes, dans la limite du dixième 
du territoire de chacune d'elles ou, avec l'accord du conseil 
municipal de la commune intéressée, du quart du territoire 
de chacune d'elles, lorsque la commission communale estime 
que l'aménagement comporte, au sens du présent titre, un 
intérêt pour les propriétaires ou les exploitants de ces parties 
de territoire. 

« L'avis de la commission communale ou intercommunale 
est porté à la connaissance des intéressés dans les conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. Cet avis mentionne que 
les propriétaires doivent signaler au président de la commis-
sion, dans un délai d'un mois, les contestations judiciaires en 
cours. L'avis de la commission doit, dans ce cas, être notifié 
aux auteurs de ces contestations judiciaires qui pourront 
intervenir dans les procédures d'aménagement foncier, sous 
réserve de la reconnaissance ultérieure de leurs droits. 

« Au vu des observations émises par les intéressés, la com-
mission communale ou intercommunale peut proposer les 
modifications de périmètre qu'elle estime fondées. » 

« Art. L. 121-14. - La commission départementale d'aména-
gement foncier est saisie des propositions de la commission 
communale ou intercommunale sur lesquelles elle émet un 
avis. Elle adresse ces propositions accompagnées de son avis 
et, si elle le juge opportun, ses propres propositions au 
préfet. 

« Après avoir transmis le dossier au conseil général et 
recueilli son avis, le préfet, au vu de l'ensemble de ces pro-
positions et avis, ordonne les opérations et fixe le ou les péri-
mètres d'aménagement foncier correspondants. 

« Le ou les périmètres d'aménagement foncier peuvent être 
modifiés, dans les formes prévues pour leur délimitation, jus-
qu'à la clôture des opérations. Lorsqu'une décision de la 
commission départementale ou de la commission nationale a 
été annulée par le juge administratif, le ou les périmètres 
peuvent être modifiés pour assurer l'exécution de la chose 
jugée. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 121-13 et L. 121-14 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 3 

Financement et exécution des opérations 

ARTICLES L. 121 - 15 ET L. 121 - 16 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture de textes proposés pour 
les articles L. 121-15 et L. 121-16 du code rural : 

« Art. L. 121-15. - Le département engage et règle les 
dépenses relatives aux opérations d'aménagement foncier. 

« Il est créé à la section « Investissement du budget du 
département » un fonds de concours destiné à recevoir la 
participation des communes, de la région, de tous établisse-
ments publics, des maîtres d'ouvrage mentionnés à l'article 
L. 123-24 ainsi que des particuliers. 

« Dans les communes dont tout ou partie du territoire a 
déjà fait l'objet de l'un des modes d'aménagement foncier 
rural mentionnés aux 10, 20, 50 et 60 de l'article L. 121-1 et 
lorsque les deux tiers des propriétaires, représentant les trois 
quarts de la surface, ou les trois quarts des propriétaires, 
représentant les deux tiers de la surface situés dans les nou-
veaux périmètres proposés par la commission communale ou 
intercommunale d'aménagement foncier, sont d'accord pour 
s'engager financièrement dans de nouvelles opérations d'amé-
nagement foncier utilisant l'un de ces modes, le département 
peut exiger une participation de l'ensemble des propriétaires 
ou des exploitants concernés. La participation des intéressés, 
qui peut aller jusqu'à la prise en charge de la totalité des 
frais engagés, est calculée sur les bases de répartition fixées 
par le département. Elle est recouvrée au plus tard dans les 
six mois suivant le transfert de propriété et versée au fonds 
de concours qui en aura fait l'avance. Les modalités de cette 
participation font l'objet d'une consultation préalable des 
propriétaires concernés organisée par le département conco-
mitamment à la procédure prévue à l'article L. 121-13, dans 
des conditions identiques et suivant une formalité unique. Au 
moment de la consultation, l'exploitant peut se substituer au 
propriétaire pour prendre en charge la participation ou la 
totalité des frais engagés. L'aménagement foncier est alors 
assimilé aux travaux d'amélioration exécutés par le preneur. 
Aucune participation des intéressés ne peut être exigée 
lorsque l'aménagement foncier est réalisé en application de 
l'article L. 123-24. Les résultats de la consultation accompa-
gnent les propositions de la commission communale ou inter-
communale mentionnées à l'article L. 121-14. » 

« Art. L. 121-16. - La préparation et l'exécution des opéra-
tions d'aménagement foncier sont assurées, sous la direction 
des commissions communales ou intercommunales d'aména-
gement foncier, par des techniciens rémunérés par le départe-
ment en application de barèmes fixés, après avis du comité 
des finances locales prévu à l'article L. 234-20 du code des 
communes, conjointement par le ministre de l'agriculture et 
le ministre chargé du budget. 

« Lorsqu'il s'agit de l'exécution d'une opération de remem-
brement, de remembrement-aménagement, de réorganisation 
foncière, d'aménagement foncier forestier ou d'aménagement 
foncier agricole et forestier, le technicien est choisi sur la 
liste des géomètres agréés établie par le ministre de l'agricul-
ture. 

« Pour chaque opération, ce technicien est désigné par le 
président du conseil général sur proposition de la commis-
sion communale ou intercommunale après avis du préfet, et 
après avis du conseil municipal s'il s'agit d'une opération de 
remembrement-aménagement. » 
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Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 121-15 et L. 126-16 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 4 

Modifications de la voirie 

ARTICLES L. 121-17 ET L. 121-18 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 121-17 et L. 121-18 du code rural : 

« Art. L. 121 - 17. - La commission communale, au cours 
des opérations de délimitation des ouvrages faisant partie du 
domaine communal, propose à l'approbation du conseil 
municipal l'état : 

« 10 Des chemins ruraux susceptibles d'être supprimés, 
dont l'assiette peut être comprise dans le périmètre d'aména-
gement foncier, au titre de propriété privée de la commune ; 

« 20 Des modifications de tracé et d'emprise qu'il convient 
d'apporter au réseau des chemins ruraux et des voies com-
munales. 

« De même, le conseil municipal indique à la commission 
communale les voies communales ou les chemins ruraux dont 
il juge la création nécessaire à l'intérieur du périmètre d'amé-
nagement foncier. 

« Le classement, l'ouverture, la modification de tracé et 
d'emprise des voies communales effectués dans le cadre des 
dispositions du présent article sont prononcés sans enquête. 
Sont, dans les 'mêmes conditions, dispensées d'enquête toutes 
les modifications apportées au réseau des chemins ruraux. 

« Les dépenses d'acquisition de l'assiette, s'il y a lieu, et 
les frais d'établissement et d'entretien des voies communales 
ou des chemins ruraux modifiés ou créés dans les conditions 
fixées par le présent article sont à la charge de la commune. 
Si le chemin est en partie limitrophe de deux communes, 
chacune d'elles supporte par moitié la charge afférente à 
cette partie. Le conseil municipal peut charger l'association 
foncière de la réorganisation d'une partie ou de la totalité 
des chemins ruraux, ainsi que de l'entretien et de la gestion 
de ceux-ci. 

« Les servitudes de passage sur les chemins ruraux sup-
primés sont supprimées avec eux. 

« Le conseil municipal, lorsqu'il est saisi par la commission 
communale d'aménagement foncier de propositions tendant à 
la suppression de chemins ruraux ou à la modification de 
leur tracé ou de leur emprise, est tenu de se prononcer dans 
le délai de deux mois à compter de la notification qui en 
sera faite au maire et qui devra reproduire le texte du présent 
article. Ce délai expiré, le conseil municipal est réputé avoir 
approuvé les suppressions ou modifications demandées. 

« La suppression d'un chemin inscrit sur le plan départe-
mental des itinéraires de promenade et de randonnée ne peut 
intervenir que sur décision expresse du conseil municipal, qui 
doit avoir proposé au conseil général un itinéraire de substi-
tution approprié à la pratique de la promenade et de la ran-
donnée. 

« La création de chemins ruraux, la création et les modifi-
cations de tracé ou d'emprise des voies communales ne peu-
vent intervenir que sur décision expresse du conseil muni-
cipal. » 

« Art. L. 121 -18. - La commission communale d'aménage-
ment foncier peut proposer au conseil général les modifica-
tions de tracé et d'emprise qu'il conviendrait d'apporter au 
réseau des chemins départementaux. 

« Ces modifications de tracé et d'emprise sont prononcées 
sans enquête spécifique après délibération du conseil général. 
Les dépenses correspondantes sont à la charge du départe-
ment. » 

Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 
L. 121-17 et L. 121-18 du code rural. 

(Ces textes sont adoptés.)  

Section 5 
Dispositions conservatoires et clôture des opérations 

ARTICLES L. 121-19 À L. 121-21 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 121-19 à L. 121-21 du code rural : 

« Art. L. 121 -19. - Le préfet peut interdire à l'intérieur des 
périmètres soumis aux diverses opérations d'aménagement 
foncier, à partir de la date de la décision prévue à l'article 
L. 121-14 jusqu'à la date de clôture des opérations, la prépa-
ration et l'exécution de tous travaux modifiant l'état des lieux 
à la date de la décision précitée, tels que semis et planta-
tions, établissements de clôtures, création de fossés ou de 
chemins, arrachage ou coupe des arbres et des haies. 

« Pour chaque opération d'aménagement foncier, la liste 
des interdictions est limitativement fixée, sur proposition de 
la commission communale ou intercommunale, par la déci-
sion prévue à l'article L. 121-14. Ces interdictions n'ouvrent 
droit à aucune indemnité. 

« Les travaux exécutés en violation des dispositions ci-
dessus ne sont pas retenus en plus-value dans l'établissement 
de la valeur d'échange des parcelles intéressées et ne peuvent 
donner lieu au paiement d'une soulte. La remise en état 
pourra être faite aux frais des contrevenants dans les condi-
tions fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

« Art. L. 121 -20. - A dater de la décision préfectorale 
fixant le périmètre de l'opération d'aménagement foncier, 
tout projet de mutation de propriété entre vifs doit être sans 
délai porté à la connaissance de la commission communale 
ou intercommunale. 

« Si cette commission estime que la mutation envisagée est 
de nature à entraver la réalisation de l'aménagement foncier, 
la demande de mutation doit être soumise pour autorisation 
à la commission départementale d'aménagement foncier. 

« La mutation sur laquelle la commission départementale 
n'a pas statué dans un délai de trois mois à compter de la 
demande est considérée comme autorisée. 

« Les conditions de présentation et d'instruction des 
demandes d'autorisation de mutation, ainsi que la date à 
partir de laquelle ces demandes ne sont plus recevables, sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

« Art. L. 121 -21. - Lorsque le plan des aménagements fon-
ciers est devenu définitif, le préfet en assure la publicité dans 
les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 121-19 à L. 121-21 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 6 

Dispositions pénales 

ARTICLES L. 121-22 ET L. 121-23 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 121-22 et L. 121-23 du code rural : 

« Art. L. 121 -22. - Les infractions en matière d'aménage-
ment foncier peuvent être constatées par des agents asser-
mentés du ministère de l'agriculture, dont les procès-verbaux 
font foi jusqu'à preuve contraire. » 

« Art. L. 121 -23. - Quiconque exécutera des travaux en 
infraction avec les dispositions prévues à l'article L. 121-19 
sera puni d'une amende de 500 à 20 000 F. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 121-22 et L. 121-23 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 7 

Dispositions d'application 

ARTICLE L. 121-24 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 121-24 du code rural : 
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« Art. L. 121-24. - Les conditions d'exécution des 
articles L. 121-1 à L. 121-23 sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 121-24 

du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

CHAPITRE II 

La réorganisation foncière 

ARTICLES L 122-1 À L. 122-6 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 122-1 à L. 122-6 du code rural : 

« Art. L. 122 -1. - La réorganisation foncière a pour objet 
d'améliorer à l'intérieur d'un périmètre déterminé la structure 
des fonds agricoles et forestiers par voie d'échanges de par-
celles et de mettre en valeur les terres incultes ou manifeste-
ment sous-exploitées. » 

« Art. L. 122 -2. - Lorsque le préfet a ordonné une opéra-
tion de réorganisation foncière et a fixé le périmètre corres-
pondant, la commission communale d'aménagement foncier 
prescrit une enquête publique destinée à recueillir les obser-
vations des propriétaires et exploitants de parcelles situées à 
l'intérieur de ce périmètre sur l'étendue de leurs droits et 
l'état de leurs parcelles. Les modalités de cette enquête sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

« Art. L. 122 -3. - A la demande du préfet, le juge compé-
tent de l'ordre judiciaire peut désigner une personne phy-
sique ou morale chargée de représenter, dans la procédure de 
réorganisation foncière, le propriétaire dont l'identité ou 
l'adresse n'a pu être déterminée. En cas d'indivision, il peut 
désigner l'un des propriétaires indivisaires en vue de cette 
représentation. Il peut à tout moment remplacer la personne 
désignée ou mettre fin à sa mission. Les propriétaires non 
représentés dans la procédure ne participent pas aux 
échanges. » 

« Art. L. 122 -4. - Préalablement à l'enquête prévue à l'ar-
ticle L. 122-2, la commission communale ou intercommunale 
recense les parcelles incultes ou manifestement sous-
exploitées au sens des articles L. 125-1 et L. 125-9 dont elle 
juge la mise en valeur agricole, pastorale ou forestière pos-
sible et opportune. Un extrait de l'état des fonds incultes ou 
manifestement sous-exploités est notifié à chaque titulaire du 
droit d'exploitation et au propriétaire. La notification de l'ex-
trait vaut mise en demeure du propriétaire et, le cas échéant, 
du titulaire du droit d'exploitation de mettre en valeur le 
fonds inculte ou manifestement sous-exploité. 

« Pendant l'enquête prévue à l'article L. 122-2, le proprié-
taire ou le titulaire du droit d'exploitation fait connaître à la 
commission communale qu'il s'engage à mettre en valeur le 
fonds dans un délai d'un an ou qu'il y renonce. L'absence de 
réponse vaut renonciation. 

« Lorsque la renonciation émane du titulaire du droit d'ex-
ploitation, le propriétaire peut reprendre la disposition du 
fonds et en assurer la mise en valeur dans les conditions 
prévues à l'article L. 125-3. 

« Lorsque la renonciation émane du propriétaire, le fonds 
est déclaré inculte ou manifestement sous-exploité et peut 
donner lieu à l'application de l'article L. 125-6. 

« Le préfet procède à une publicité destinée à faire 
connaître, aux personnes qui souhaitent recevoir un droit 
d'exploitation, la faculté qui leur est offerte de demander 
l'attribution d'une autorisation d'exploiter les fonds incultes 
ou manifestement sous-exploités. Sont alors applicables les 
dispositions des articles L. 125-6, L. 125-7 et L. 125-8. » 

« Art. L. 122 -5. - A l'intérieur du périmètre de réorganisa-
tion foncière et compte tenu, le cas échéant, des autorisations 
d'exploiter les fonds incultes ou manifestement sous-exploités 
accordées dans les conditions prévues à l'article L. 122-4, la 
commission communale ou intercommunale propose un plan 
d'échanges des parcelles agricoles et forestières. 

« Les biens faisant partie du domaine privé de l'Etat ne 
peuvent donner lieu à échange sans l'accord exprès du minis-
tère affectataire. 

« Sauf accord exprès de l'intéressé, chaque propriétaire 
doit recevoir des attributions d'une valeur vénale équivalente 
à celle de ses apports et d'une superficie qui ne doit être ni 
inférieure, ni supérieure de plus de 10 p. 100 à celle desdits 
apports. » 

« Art. L. 122 -6. - Après avoir fixé le plan des échanges 
prévus à l'article L. 122-5, la commission communale ou 
intercommunale le soumet à l'enquête publique dans les 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 122-1 à L. 122-6 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

ARTICLE L. 122-7 DU CODE RURAL 

NI; le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 122-7 du code rural : 

« Art. L. 122 - 7. - A l'issue de l'enquête, la commission 
départementale d'aménagement foncier statue, en application 
de l'article L. 121-7, sur les réclamations qui lui sont sou-
mises. En outre, les échanges portant sur les biens apparte-
nant aux propriétaires ou aux indivisaires représentés selon 
les modalités prévues à l'article L. 122-3 ne peuvent être 
effectués que sur décision motivée de la commission. 

« Lorsque des réclamations portant sur la valeur vénale des 
terrains émanent de propriétaires n'ayant pas donné l'accord 
exprès prévu au dernier alinéa de l'article L. 122-5 et qu'il 
n'est pas possible d'établir l'égalité de valeur sans bouleverser 
le plan des échanges accepté, la commission, si elle décide de 
procéder aux échanges, prévoit, au besoin après expertise, le 
paiement d'une soulte pour rétablir l'égalité. Les soultes sont 
supportées par les propriétaires bénéficiaires des échanges. 

« Après avoir statué sur les réclamations dont elle a été 
saisie, la commission départementale consulte les proprié-
taires intéressés par les modifications apportées au projet 
établi par la commission communale, ainsi que par les 
soultes ci-dessus mentionnées. S'il apparaît alors que des 
oppositions au projet d'échanges, ainsi établi, émanent de 
moins de la moitié des propriétaires intéressés représentant 
moins du quart de la superficie soumise à échanges, la com-
mission départementale d'aménagement foncier peut décider 
que les échanges contestés seront, en totalité ou en partie, 
obligatoirement réalisés, sauf s'ils concernent des terrains 
mentionnés aux 10 à 50 de l'article L. 123-3, ainsi que les 
dépendances indispensables et immédiates mentionnées au 
premier alinéa dudit article. » 

Par amendement n° 10, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose, à la fin du dernier alinéa du texte présenté 
pour l'article L. 122-7 du code rural, de remplacer les mots : 
« au premier alinéa dudit article » par les mots : « à l'ar-
ticle L. 123-2 ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Cet amendement ne vise 
qu'à corriger une erreur de référence quant à l'article appli-
cable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 10, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 122-7 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLES L. 122-8 À L. 122-12 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 122-8 à L. 122-12 du code rural : 
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« Art. L. 122-8. - Lorsque les opérations de réorganisation 
foncière ont pris fin, soit par l'absence de recours devant la 
commission départementale, soit par la décision de ladite 
commission, le plan de mutation de propriété est déposé à la 
mairie. Le dépôt du plan à la mairie vaut clôture des opéra-
tions de mutation de propriété et entraîne transfert de pro-
priété. 

« Lorsque les réclamations dont la commission départe-
mentale est saisie ne sont pas de nature à remettre en cause 
certains échanges acceptés par les propriétaires, le plan de 
ces échanges peut, sur décision de ladite commission, donner 
immédiatement lieu au dépôt en mairie. » 

« Art. L. 122-9. - La commission communale ou intercom-
munale peut établir les projets de réalisation de certains des 
travaux énumérés à l'article L. 123-8. 

« Elle peut proposer au préfet la constitution, dans les 
conditions prévues à l'article L. 132-2, d'une ou plusieurs 
associations foncières chargées d'assurer, après la réalisation 
des échanges, l'exécution des travaux mentionnés au premier 
alinéa ainsi que la gestion et l'entretien des ouvrages issus de 
ces travaux. » 

« Art. L. 122-10. - La commission communale ou inter-
communale peut, en outre, proposer au préfet, à l'intérieur 
de tout ou partie du périmètre de réorganisation foncière, la 
constitution, dans les mêmes conditions, d'une ou plusieurs 
associations foncières chargées de la mise en valeur et de la 
gestion des fonds à vocation agricole ou pastorale. 

« Ces associations pourront notamment mettre en oeuvre le 
plan d'échanges des droits d'exploitation arrêté par le préfet. 
Pour les échanges réalisés en conformité avec ce plan, la part 
du fonds loué susceptible d'être échangée ne peut être infé-
rieure à la moitié de la surface totale du fonds loué. » 

« Art. L. 122-11. - L'article 123-17 s'applique aux parcelles 
ayant donné lieu à des échanges en application du présent 
chapitre. 

« Art. L. 122-12. - Les conditions d'exécution des 
articles L. 122-1 à L. 122-11 sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 122-8 à L. 122-12 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

CHAPITRE III 

Le remembrement rural 

Section 1 

La nouvelle distribution parcellaire 

ARTICLES L. 123-1 ET L. 123-2 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 123-1 et L. 123-2 du code rural : 

« Art. L. 123-1. - Le remembrement, applicable aux pro-
priétés rurales non bâties, se fait au moyen d'une nouvelle 
distribution des parcelles morcelées et dispersées. 

« Il a principalement pour but, par la constitution d'exploi-
tations rurales d'un seul tenant ou à grandes parcelles bien 
groupées, d'améliorer l'exploitation agricole des biens qui y 
sont soumis. Il doit également avoir pour objet l'aménage-
ment rural du périmètre dans lequel il est mis en oeuvre. 

« Sauf accord des propriétaires et exploitants intéressés, le 
nouveau lotissement ne peut allonger la distance moyenne 
des terres au centre d'exploitation principale, si ce n'est dans 
la mesure nécessaire au regroupement parcellaire. » 

« Art. L. 123-2. - Les bâtiments, ainsi que les terrains qui 
en constituent des dépendances indispensables et immédiates, 
peuvent être inclus dans le périmètre de remembrement. Tou-
tefois, à l'exception des bâtiments légers ou de peu de valeur 
qui ne sont que l'accessoire du fonds, ainsi que de leurs 
dépendances, ces bâtiments et terrains doivent, sauf accord 
exprès de leur propriétaire, être réattribués sans modification 
de limites. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 123-1 et L. 123-2 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.)  

ARTICLE L. 123-3 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 123-3 du code rural : 

« Art. L. 123-3. - Doivent être réattribués à leurs proprié-
taires, sauf accord contraire, et ne subir que les modifications 
de limites indispensables à l'aménagement : 

« 10 Les terrains clos de murs qui ne sont pas en état 
d'abandon caractérisé ; 

« 20 Les immeubles où se trouvent des sources d'eau miné-
rale, en tant qu'ils sont nécessaires à l'utilisation convenable 
de ces sources ; 

« 30 Les mines et les carrières dont l'exploitation est auto-
risée au sens du code minier, ainsi que les terrains destinés à 
l'extraction des substances minérales sur lesquels un exploi-
tant de carrières peut se prévaloir d'un titre de propriété ou 
d'un droit de foretage enregistré depuis au moins deux ans à 
la date de la décision préfectorale fixant le périmètre, prise 
dans les conditions de l'article L. 121-14 ; 

« 40 Les immeubles présentant, à la date de l'arrêté fixant 
le périmètre de remembrement, les caractéristiques d'un ter-
rain à bâtir au sens de l'article L. 13-15, II, 10, du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique ci-après repro-
duit : 

« Art. L. 13-15. - II. - 10 La qualification de terrain à 
bâtir, au sens du présent code, est réservée aux terrains qui 
sont, quelle que soit leur utilisation, tout à la fois : 

« a) Effectivement desservis par une voie d'accès, un 
réseau électrique, un réseau d'eau potable et, dans la mesure 
où les règles relatives à l'urbanisme et à la santé publique 
l'exigent pour construire sur ces terrains, un réseau d'assai-
nissement, à condition que ces divers réseaux soient situés à 
proximité immédiate des terrains en cause et soient de 
dimensions adaptées à la capacité de construction de ces ter-
rains. Lorsqu'il s'agit de terrains situés dans une zone dési-
gnée par un plan d'occupation des sols rendu public ou 
approuvé comme devant faire l'objet d'une opération d'amé-
nagement d'ensemble, la dimension de ces réseaux est appré-
ciée au regard de l'ensemble de la zone, 

« b) Situés dans un secteur désigné comme constructible 
par un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé 
ou par un document d'urbanisme en tenant lieu, ou bien, en 
l'absence d'un tel document, situés soit dans une partie 
actuellement urbanisée d'une commune, soit dans une partie 
de commune désignée conjointement comme constructible 
par le conseil municipal et le représentant de l'Etat dans le 
département, en application de l'article L. 111-1-3 du code de 
l'urbanisme ; » 

« 50 De façon générale, les immeubles dont les proprié-
taires ne peuvent bénéficier de l'opération de remembrement, 
en raison de l'utilisation spéciale desdits immeubles. » 

Par amendement n° 11, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de remplacer les cinquième (40), sixième, sep-
tième et huitième alinéas du texte présenté pour l'article 
L. 123-3 du code rural par un alinéa ainsi rédigé : 

« 40 Les immeubles présentant, à la date de l'arrêté 
fixant le périmètre de remembrement, les caractéristiques 
d'un terrain à bâtir au sens du 10 du paragraphe II de 
l'article L. 13-15 du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique ; ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. La commission propose de 
supprimer le renvoi à l'article L. 13-15, paragraphe II, du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, qui 
n'améliore pas la compréhension de l'article et qui est incom-
plètement reproduit. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Les services souhaitent que je demande 
le retrait de cet amendement, mais je décide de m'en remettre 
à la sagesse du Sénat. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 11, pour lequel le Gou-

vernement s'en remet à la sagesse du Sénat. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne de demande la parole ?... 
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Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-
ticle L. 123-3 du code rural. 

(Ce texte est adopté.) 

ARTICLES L. 123 -4 À L. 123 -7 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 123-4 à L. 123-7 du code rural : 

« Art. L. 123-4. - Chaque propriétaire doit recevoir, par la 
nouvelle distribution, une superficie globale équivalente, en 
valeur de productivité réelle, à celle des terrains qu'il a 
apportés, déduction faite de la surface nécessaire aux 
ouvrages collectifs mentionnés à l'article L. 123-8, et compte 
tenu des servitudes maintenues ou créées. 

« Lorsque des terrains ne peuvent être réattribués confor-
mément aux dispositions des articles L. 123-2 et L. 123-3, en 
raison de la création des aires nécessaires aux ouvrages col-
lectifs communaux, il peut être attribué une valeur d'échange 
tenant compte de leur valeur vénale. 

« L'attribution d'une soulte en espèces, fixée le cas échéant 
comme en matière d'expropriation, peut être accordée. 

« Sauf accord exprès des intéressés, l'équivalence en valeur 
de productivité réelle doit, en outre, être assurée par la com-
mission communale dans chacune des natures de culture 
qu'elle aura déterminées. Il peut toutefois être dérogé, dans 
les limites qu'aura fixées la commission départementale pour 
chaque région agricole du département, à l'obligation d'as-
surer l'équivalence par nature de culture. 

« La commission départementale détermine, à cet effet : 
« 10 Après avis de la chambre d'agriculture, des tolérances 

exprimées en pourcentage des apports de chaque propriétaire 
dans les différentes natures de culture et ne pouvant excéder 
20 p. 100 de la valeur des apports d'un même propriétaire 
dans chacune d'elles ; 

« 20 Une surface en deçà de laquelle les apports d'un pro-
priétaire pourront être compensés par des attributions dans 
une nature de culture différente et qui ne peut excéder 
50 ares évalués en polyculture, ou 1 p. 100 de la surface 
minimum d'installation si celle-ci est supérieure à 50 hec-
tares. 

« La dérogation prévue au 20 ci-dessus n'est pas appli-
cable, sans leur accord exprès, aux propriétaires dont les 
apports ne comprennent qu'une seule nature de culture. 

« Le paiement d'une soulte en espèces est autorisé lorsqu'il 
y a lieu d'indemniser le propriétaire du terrain cédé des plus-
values transitoires qui s'y trouvent incorporées et qui sont 
définies par la commission. Le montant de la soulte n'est 
versé directement au bénéficiaire que si l'immeuble qu'il cède 
est libre de toute charge réelle, à l'exception des servitudes 
maintenues. La dépense engagée par le département au titre 
du remembrement de la commune comprend dans la limite 
du 1 p. 100 de cette dépense les soultes ainsi définies. 

« Le paiement de soultes en espèces est également autorisé 
lorsqu'il y a lieu d'indemniser les propriétaires de terrains 
cédés des plus-values à caractère permanent. Dans ce cas, le 
montant des soultes fixé par la commission communale est 
versé à l'association foncière par l'attributaire des biens com-
prenant la plus-value. Le recouvrement des soultes auprès de 
cet attributaire s'effectue comme en matière de contributions 
directes. Le versement des soultes aux propriétaires des ter-
rains cédés est assuré par le président de l'association fon-
cière sur décision de la commission communale. 

« Exceptionnellement, une soulte en nature peut être attri-
buée avec l'accord des propriétaires intéressés. » 

« Art. L. 123-5. - Lorsque les nécessités du remembrement 
justifient la modification de la circonscription territoriale des 
communes, cette modification est prononcée par le préfet, 
sans qu'il y ait lieu de faire application des dispositions de 
l'article 2, alinéa 2, et de l'article 3 de l'ordonnance 
no 45-2604 du 2 novembre 1945 et des dispositions du pre-
mier alinéa de l'article L. 112-20 du code des communes. 

« La décision du préfet est publiée en même temps que 
l'arrêté ordonnant le dépôt et l'affichage du plan définitif de 
remembrement. » 

« Art. L. 123-6. - Sauf exception justifiée, il n'est créé 
qu'une seule parcelle par propriétaire dans une masse de 
répartition. » 

« Art. L. 123-7. - A l'intérieur du périmètre de remembre-
ment, la commission peut décider la destruction des semis et 
plantations existant sur des parcelles de faible étendue et 
isolées lorsqu'elle estime que leur maintien est gênant pour la 
culture. 

« Elle fixe l'indemnité à verser aux propriétaires de ces 
parcelles pour reconstitution de semis ou plantations équiva-
lents dans les zones de boisement et pour perte d'avenir. 

« Les frais de destruction et les indemnités sont pris en 
charge par le département. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 123-4 à L. 123-7 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 2 
Les chemins d'exploitation 

et les travaux connexes d'amélioration foncière 

ARTICLES L. 123 -8 ET L. 123 -9 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 123-8 et L. 123-9 du code rural : 

« Art. L. 123-8. - La commission communale d'aménage-
ment foncier a qualité pour décider à l'occasion des opéra-
tions et dans leur périmètre : 

« 10 L'établissement de tous chemins d'exploitation néces-
saires pour desservir les parcelles ; 

« 20 L'exécution de travaux tels que l'arrachage de haies, 
l'arasement de talus, le comblement de fossés, lorsque ces 
travaux présentent un caractère d'intérêt collectif pour l'ex-
ploitation du nouvel aménagement parcellaire ; 

« 30 Tous travaux d'amélioration foncière connexes au 
remembrement, tels que ceux qui sont nécessaires à la sauve-
garde des équilibres naturels ou qui ont pour objet, notam-
ment, la protection des sols, l'écoulement des eaux nuisibles, 
la retenue et la distribution des eaux utiles ; 

« 40 Les travaux de rectification, de régularisation et de 
curage de cours d'eau non domaniaux, soit lorsque ces tra-
vaux sont indispensables à l'établissement d'un lotissement 
rationnel, soit lorsqu'ils sont utiles au bon écoulement des 
eaux nuisibles, en raison de l'exécution de travaux men-
tionnés au 30 ; 

« 50 L'exécution de tous travaux et la réalisation de tous 
ouvrages nécessaires à la protection des forêts. 

« L'assiette des ouvrages mentionnés au 10, 30, 4° et 50 est 
prélevée sans indemnité sur la totalité des terres à remem-
brer. » 

« Art. L. 123-9. - Dès que la commission communale s'est 
prononcée en application de l'article L. 123-8, il est constitué 
entre les propriétaires des parcelles à remembrer une associa-
tion foncière, dans les conditions prévues aux articles 
L. 133-1 à L. 133-6. 

« Cette association a pour objet la réalisation, l'entretien et 
la gestion des travaux et ouvrages mentionnés aux articles 
L. 123-8, L. 123-23 et L. 133-3. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 123-8 et L. 123-9 du code rural 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 3 
Les effets de remembrement 

ARTICLES L. 123 - 10 À L. 123 - 17 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 123-10 à L. 123-17 du code rural : 

« Art. L. 123-10. La commission départementale peut, à la 
demande de la commission communale ou intercommunale, 
proposer l'envoi en possession provisoire des nouvelles par-
celles avant l'intervention de sa décision sur les réclamations. 

« Cet envoi en possession fait l'objet d'une décision préfec-
torale qui doit être publiée à la mairie et notifiée aux inté-
ressés. » 

« Art. L. 123-11. - Les résultats du remembrement sont 
incorporés dans les documents cadastraux après mise à jour 
de ces résultats au point de vue fiscal. 
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« Si le remembrement est important et s'il s'agit d'une 
commune dont le cadastre n'a pas été renouvelé, il peut être 
procédé, aux frais du département, à la réfection du cadastre 
de la commune, soit concurremment avec les opérations de 
remembrement, soit postérieurement.» 

« Art. L. 123-12. - Du jour du transfert de propriété résul-
tant de la clôture des opérations de remembrement, les 
immeubles qui en sont l'objet ne sont plus soumis qu'à 
l'exercice des droits et actions nés du chef du nouveau pro-
priétaire. 

« La date de clôture des opérations est celle du dépôt en 
mairie du plan définitif du remembrement ; ce dépôt étant 
constaté par un certificat délivré par le maire. 

« Les contestations sur la propriété d'un immeuble compris 
dans le remembrement ou sur les droits ou actions relatifs à 
cet immeuble ne font pas obstacle à l'application des déci-
sions, mêmes juridictionnelles, statuant en matière de remem-
brement. » 

« Art. L. 123-13. - Les droits réels, autres que les servitudes, 
grevant les immeubles remembrés s'exercent sur les 
immeubles attribués par le remembrement. 

« Les effets de la publicité foncière légale faite avant le 
transfert de propriété mentionné à l'article L. 123-12 sont, en 
ce qui concerne les droits réels autres que les privilèges et les 
hypothèques, conservés à l'égard des immeubles attribués si 
cette publicité est renouvelée dans le délai et dans les condi-
tions qui sont fixées par voie réglementaire. 

« Les créances privilégiées et hypothécaires ne conservent 
leur rang antérieur sur les immeubles attribués par le remem-
brement que si la publicité est elle-même renouvelée dans les 
conditions et le délai fixés par voie réglementaire. 

« Les mesures d'exécution prises avant le transfert de pro-
priété sont reportées sans frais sur les immeubles attribués 
dans les conditions qui sont fixées dans l'acte prévu à 
l'alinéa 2 du présent article. 

« Si le remembrement donne lieu au versement d'une 
soulte, les droits des titulaires de droits réels et des créanciers 
sont reportés, à due concurrence, sur le montant de celle-ci. » 

« Art. L. 123-14. - Subsistent sans modification les servi-
tudes existant au profit ou à l'encontre des fonds compris 
dans le remembrement et qui ne sont pas éteintes par appli-
cation de l'article 703 du code civil ci-après reproduit : 

« Art. 703 - Les servitudes cessent lorsque les choses se 
trouvent en tel état qu'on ne peut plus en user. » 

« Il en est tenu compte pour la fixation de la valeur 
d'échange du fonds dominant et du fonds servant. » 

« Art. L. 123-15. - Le locataire d'une parcelle atteinte par 
le remembrement a le choix ou d'obtenir le report des effets 
du bail sur les parcelles acquises en échange par le bailleur, 
ou d'obtenir la résiliation totale ou partielle du bail, sans 
indemnité, dans la mesure où l'étendue de sa jouissance est 
diminuée par l'effet du remembrement. 

« Il en est de même pour le métayer ou colon partiaire. » 
« Art. L. 123-16. - Sous réserve des droits des tiers, tout 

propriétaire ou titulaire de droits réels, évincé du fait qu'il 
n'a pas été tenu compte de ses droits sur des parcelles peut, 
pendant une période de cinq années à compter de l'affichage 
en mairie prévu à L. 121-12, saisir la commission 
départementale d'aménagement foncier aux fins de rectifica-
tion des documents du remembrement. 

« Si la commission estime impossible de procéder à ladite 
rectification, elle attribue à l'intéressé une indemnité corres-
pondant à l'intégralité du préjudice subi par lui. La charge 
de cette indemnité incombe au département sous réserve, le 
cas échéant, de l'action récursoire de ce dernier contre les 
personnes ayant bénéficié de l'erreur commise. Les contesta-
tions relatives aux indemnités sont jugées comme en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

« Art. L. 123-17. - En vue de conserver les effets du 
remembrement toute division envisagée de parcelles com-
prises dans le périmètre où le remembrement a eu lieu doit 
être soumise à la commission départementale d'aménagement 
foncier. La commission départementale procède au lotisse-
ment, sur les parcelles à diviser, des droits résultant du par-
tage, de telle manière que les nouvelles parcelles créées se 
trouvent dans des conditions d'exploitation comparables à 
celles de l'immeuble divisé, notamment en ce qui concerne 
les accès. 

« Tous actes contraires aux dispositions de l'alinéa précé-
dent sont nuls. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 123-10 à L. 123-17 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 4 

Dispositions particulières 

Sous-section 1 
Le remembrement-aménagement 

ARTICLE L. 123 - 18 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 123-18 du code rural : 

« Art. L. 123-18. - Lorsque, dans une ou plusieurs com-
munes, l'élaboration ou la révision d'un plan d'occupation 
des sols est prescrite et qu'une commission communale ou 
intercommunale est instituée, le préfet, après accord du ou 
des conseils municipaux, ordonne le remembrement-
aménagement dans les conditons prévues à l'article L. 121-14 
et en fixe le périmètre. 

« Dans le périmètre de remembrement-aménagement, la 
part de surface agricole affectée à l'urbanisation et à la 
constitution de réserves foncières destinées aux équipements 
collectifs et aux zones d'activité détermine le pourcentage de 
superficie que chaque propriétaire se voit attribuer au prorata 
de ses droits, respectivement en terrains urbanisables et en 
terres agricoles. 

« Les prélèvements opérés à l'occasion d'une opération de 
remembrement-aménagement prennent notamment en consi-
dération la valeur agronomique des sols ainsi que les struc-
tures agricoles et l'existence de zones de terrains produisant 
des denrées de qualité supérieure ou comportant des équipe-
ments spéciaux importants. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 123-18 

du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 123 - 19 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 123-19 du code rural : 

« Art. L. 123-19. - Si la commune le demande, l'équivalent 
des terres qu'elle apporte au remembrement-aménagement lui 
est attribué dans la surface affectée à l'urbanisation. Cette 
attribution ne peut toutefois excéder la moitié de ladite sur-
face. Les attributions aux autres propriétaires son faites, 
selon le pourcentage défini à l'alinéa 2 de l'article L. 123-18, 
sur la superficie restante. 

« Les terres attribuées à la société d'aménagement foncier 
et d'établissement rural dans la surface affectée à l'urbanisa-
tion sont cédées par cette société dans les conditions prévues 
au deuxième alinéa de l'article L. 141-2 et au premier alinéa 
de l'article L. 142-1. 

« Tout propriétaire peut demander à la commission com-
munale d'aménagement foncier la totalité de ses attributions 
en terrains agricoles. La demande peut être rejetée si elle est 
de nature à compromettre la bonne réalisation de l'opération 
de remembrement-aménagement. Les conditions de présenta-
tion et d'instruction des demandes, ainsi que le moment des 
opérations où les demandes ne seront plus recevables sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

Par amendement n° 12, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger comme suit la fin du deuxième 
alinéa du texte présenté pour l'article L. 123-19 du code 
rural : « ... prévues au second alinéa de l'article L. 141-2 et à 
l'article L. 142-1. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Alain Pluchet, rapporteur. Cet amendement vise sim-

plement à corriger une erreur dans le décompte des alinéas. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 

développement rural. Favorable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?.. 
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Je mets aux voix l'amendement no 12, accepté par le Gou-
vernement. 

(L'amendement est adopté). 

M. le président. Personne ne demande la parole ?.. 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 123-19 du code rural. 
(Ce texte est adopté). 

ARTICLES L. 123 -20 À L. 123 -23 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 123-20 à L. 123-23 du code rural : 

« Art. L. 123-20. - A l'intérieur des périmètres de 
remembrement-aménagement, l'autorité compétente peut 
décider de surseoir à statuer, dans les conditions et délais 
prévus à l'article L. 111-8 du code de l'urbanisme, sur les 
demandes d'autorisations concernant des constructions, ins-
tallations ou opérations qui seraient de nature à compro-
mettre ou à rendre plus onéreuse l'exécution du 
remembrement-aménagement. 

« Art. L. 123-21. - Lorsqu'il a été ordonné un 
remembrement-aménagement en application de l'article 
L. 123-18, les dispositions des deuxième et troisième alinéas 
de l'article L. 123-1 relatives à l'amélioration des conditions 
d'exploitation ne s'appliquent qu'aux terres agricoles men-
tionnées au deuxième alinéa de l'article L. 123-18. 

« Les dispositions du 40 de l'article L. 123-3 relatives aux 
immeubles présentant les caractéristiques d'un terrain à bâtir 
ne sont pas applicables au remembrement-aménagement. 

« Les dispositions du premier alinéa de l'article L. 123-4, 
relatives à l'équivalence entre les attributions et les apports 
de chaque propriétaire, sont applicables sur l'ensemble du 
périmètre de remembrement-aménagement. 

« Dans la surface affectée à l'urbanisation à l'intérieur 
d'un périmètre de remembrement-aménagement, il peut être 
dérogé à l'obligation prévue par l'article L. 123-6 de créer 
une seule parcelle par propriétaire dans une masse de répar-
tition. » 

« Art. L. 123-22. - La commission communale d'aménage-
ment foncier, après accord du conseil municipal, peut décider 
que l'attribution de terrains dans la surface affectée à l'urba-
nisation entraîne de plein droit, dès la clôture des opérations 
de remembrement, l'adhésion des propriétaires à une associa-
tion foncière urbaine, dont elle détermine le périmètre. 

« Lorsqu'une association foncière urbaine n'est pas créée, 
les terrains sur lesquels il ne peut être construit, en raison de 
leur forme ou de leur surface non conformes aux prescrip-
tions édictées par le règlement du plan d'occupation des sols, 
sont regroupés et affectés en indivision, en une ou plusieurs 
parcelles constructibles au regard dudit règlement. » 

« Art. L. 123-23. - Si une association foncière urbaine n'est 
pas créée, les travaux de voirie et d'équipement en réseaux 
divers de la surface affectée à l'urbanisation sont décidés par 
la commission communale d'aménagement foncier et exé-
cutés, aux frais des propriétaires, par l'association men-
tionnée à l'article L. 133-1. 

« La répartition des dépenses entre les propriétaires de ter-
rains intéressés est faite dans les conditions prévues à l'article 
L. 133-2. 

« L'assiette des ouvrages collectifs est prélevée sans indem-
nité sur la totalité de la surface affectée à l'urbanisation. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 123-20 à L. 123-23 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Sous-section 2 
Les opérations liées à la réalisation 

de grands ouvrages publics 

ARTICLES L. 123 -24 À L. 123 -26 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 123-24 du code rural : 

« Art. L. 123-24. - Lorque les expropriations en vue de la 
réalisation des aménagements ou ouvrages mentionnés à l'ar-
ticle 2 de la loi no 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la 
protection de la nature sont susceptibles de compromettre la 
structure des exploitations dans une zone déterminée, l'obli- 

gation est faite au maître de l'ouvrage, dans l'acte déclaratif 
d'utilité publique, de remédier aux dommages causés en par-
ticipant financièrement à l'exécution d'opérations de remem-
brement et de travaux connexes. 

« La même obligation est faite au maître de l'ouvrage dans 
l'acte déclaratif d'utilité publique en cas de création de zones 
industrielles ou à urbaniser, ou de constitution de réserves 
foncières. » 

« Art. L. 123-25. - Des décrets en Conseil d'Etat détermi-
nent les dispositions spéciales relatives à l'exécution des opé-
rations de remembrement réalisées en application de l'article 
L. 123-24 et notamment les conditions suivant lesquelles : 

« Io L'assiette des ouvrages ou des zones projetés peut être 
prélevée sur l'ensemble des parcelles incluses dans le péri-
mètre de remembrement délimité de telle sorte que le prélè-
vement n'affecte pas les exploitations dans une proportion 
incompatible avec leur rentabilité ; 

« 20 L'association foncière intéressée et, avec l'accord de 
celle-ci, éventuellement la société d'aménagement foncier et 
d'établissement rural peuvent devenir propriétaires des par-
celles constituant l'emprise en vue de leur cession au maître 
de l'ouvrage ; 

« 30 Le montant du prix des terrains cédés au maître de 
l'ouvrage est réparti entre les propriétaires des terrains 
remembrés proportionnellement à la valeur de leurs apports ; 

« 40 Le maître de l'ouvrage ou son concessionnaire est 
autorisé à occuper les terrains constituant l'emprise des 
ouvrages ou des zones projetés avant le transfert de propriété 
résultant des opérations de remembrement ; 

« 50 Les dépenses relatives aux opérations de remembre-
ment et de certains travaux connexes sont mises à la charge 
du maître de l'ouvrage. » 

« Art. L. 123-26. - Lorqu'un remembrement est réalisé en 
application de l'article L. 123-24, les dispositions des articles 
L. 123-1 à L. 123-23 sont applicables. 

« Toutefois, sont autorisées les dérogations aux disposi-
tions de l'article L. 123-1 qui seraient rendues inévitables en 
raison de l'implantation de l'ouvrage et des caractéristiques 
de la voirie mise en place à la suite de sa réalisation. Les 
dommages qui peuvent en résulter pour certains propriétaires 
et qui sont constatés à l'achèvement des opérations de 
remembrement sont considérés comme des dommages de tra-
vaux publics. 

« Sont également autorisées, dans le cas où l'emprise de 
l'ouvrage est incluse dans le périmètre de remembrement, les 
dérogations aux dispositions du quatrième alinéa de l'article 
L. 123-4 qui seraient rendues inévitables en raison de la 
nature des terres occupées par l'ouvrage ; le défaut d'équiva-
lence dans chacune des natures de culture est alors compensé 
par des attributions dans une ou plusieurs natures de culture 
différentes. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 123-24 à L. 123-26 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Sous-section 3 
Les aménagements et équipements communaux 

ARTICLES L. 123 -27 À L. 123 -31 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 123-27 à L. 123-31 du code rural : 

« Art. L. 123-2 7. - Dans toute commune où un remembre-
ment rural a été ordonné, les terrains nécessaires à l'exécu-
tion ultérieure des équipements communaux, ainsi que les 
terrains sur lesquels se trouvent des bâtiments en ruine et à 
l'état d'abandon caractérisé peuvent, à la demande du conseil 
municipal, être attribués à la commune dans le plan de 
remembrement dans les conditions q  définies aux articles 
L. 123-29 et L. 123-30, et sous réserve de justifier des crédits 
afférents à cette acquisition. » 

« Art. L. 123-28. - La commune ne pourra ultérieurement 
solliciter de déclaration d'utilité publique que dans la mesure 
où la réserve foncière constituée en application de l'article 
L. 123-27 sera soit épuisée, soit inadaptée aux équipements 
futurs à réaliser. » 

« Art. L. 123-29. - Sont affectés en priorité aux aménage-
ments et équipements mentionnés à l'article L. 123 -27 les 
droits résultant des apports de la commune. 
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« Si ces apports ne constituent pas une superficie suffi-
sante pour l'assiette de ces aménagements et équipements, la 
commission communale peut décider de prélever le complé-
ment nécessaire, moyennant indemnité à la charge de la com-
mune, sur les terrains inclus dans le périmètre de remembre-
ment. Ce prélèvement ne peut dépasser le cinquantième de la 
superficie comprise. à l'intérieur du périmètre. » 

« Art. L. 123 -30. - Les modalités de transfert de propriété à 
la commune et du règlement des indemnités sont celles 
prévues en ces matières par l'article 123-25. » 

« Art. L. 123 -31. - Les conditions d'application des articles 
L. 123-27 à L. 123-30 sont déterminées, en tant que de 
besoin, par voie réglementaire. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 123-27 à L. 123-31 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Sous -section 4 
Le remembrement en zone viticole 

ARTICLES L. 123-32 ET L. 123-33 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 123-32 et L. 123-33 du code rural : 

« Art. L. 123 -32. - Les droits à la culture de la vigne sont 
cessibles à l'intérieur d'un même périmètre de remembrement 
en vue de permettre, compte tenu des dispositions de l'article 
L. 123-4, une nouvelle distribution des vignes et des droits de 
replantation considérés dans leur ensemble comme étant une 
même nature de culture. 

« Cette redistribution est effectuée par la commission com-
munale d'aménagement foncier sur la base des droits anté-
rieurs. » 

« Art. L. 123 -33. - Lorsque, compte tenu des nécessités 
du remembrement, un propriétaire reçoit une superficie 
plantée en vigne supérieure à celle qu'il détenait avant le 
remembrement, les droits de replantation qu'il possédait 
éventuellement lui sont à nouveau affectés, mais diminués à 
due concurrence de l'excédent de surface plantée qui lui est 
attribuée. Les droits de replantation ainsi libérés sont 
attribués par la commission communale aux propriétaires 
recevant une superficie plantée en vigne inférieure à celle 
qu'ils possédaient avant le remembrement. 

« Ces attributions sont effectuées à concurrence des dimi-
nutions de surfaces plantées subies par ces propriétaires, sans 
préjudice du retour des droits de replantation qu'ils possé-
daient éventuellement avant le remembrement. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 123-32 et L. 123-33 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

ARTICLE L. 123-34 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 123-34 du code rural : 

« Art. L. 123 -34. - Les dispositions des articles L. 123-32 et 
L. 123-33 suppriment, pour les opérations mentionnées 
auxdits articles, le caractère d'incessibilité des droits de plan-
tation prévu par l'article 35 du décret no 53-977 du 30 sep-
tembre 1953. » 

Par amendement n° 14, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion. propose, à la fin du texte présenté pour l'article 
L. 123-34 du code rural, de supprimer les mots : « prévu par 
l'article 35 du décret n° 53-977 du 30 septembre 1953 ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Alain Pluchet, rapporteur. Cet amendement tend à 

supprimer la mention du caractère d'incessibilité prévue par 
décret. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 

développement rural. Favorable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 14, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.)  

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 123-34 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

Section 5 
Dispositions d'application 

ARTICLE L. 123-35 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 123-35 du code rural : 

« Art. L. 123 -35. - Les conditions d'application du présent 
chapitre sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 123-35 

du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

CHAPITRE IV 

Les échanges d'immeubles ruraux 

ARTICLES L. 124-1 ET L. 124-2 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 1241 et L. 124-2 du code rural : 

« Art. L. 124 -1. - Les échanges d'immeubles ruraux sont, en 
ce qui concerne le transfert des privilèges, des hypothèques et 
des baux y afférents, assimilés aux échanges réalisés par voie 
de remembrement collectif lorsque les immeubles échangés 
sont situés, soit dans le même canton, soit dans un canton et 
dans une commune limitrophe de celui-ci. 

« En dehors de ces limites, l'un des immeubles échangés 
doit être contigu aux propriétés de celui des échangistes qui 
le recevra, ces immeubles devant en outre avoir été acquis 
par les contractants par acte enregistré depuis plus de 
deux ans, ou recueillis à titre héréditaire. 

« En cas d'opposition du titulaire de ces droits, l'acte 
d'échange est soumis, avant sa publication au bureau des 
hypothèques, à l'homologation du président du tribunal de 
grande instance statuant par voie d'ordonnance sur requête. » 

« Art. L. 124 -2. - Le département peut participer aux frais 
occasionnés par des échanges d'immeubles ruraux effectués 
conformément à l'article L. 124-1 si la commission départe-
mentale d'aménagement foncier a reconnu l'utilité de ces 
échanges pour l'amélioration des conditions de l'exploitation 
agricole ou de la production forestière. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 124-1 et L. 124-2 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

ARTICLE L. 124-3 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 124-3 du code rural : 

« Art. L. 124 -3. - Lorsqu'un ou plusieurs participants pos-
sédant moins du quart de la superficie envisagée et représen-
tant moins de la moitié de l'ensemble des participants fait 
opposition à un échange multilatéral portant sur un périmètre 
déterminé conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L. 124-14, alors que sa participation est indispensable à 
la réalisation du projet, les autres échangistes pourront solli-
citer l'arbitrage de la commission départementale. Celle-ci 
pourra fixer les conditions dans lesquelles l'échange multila-
téral devra être réalisé. 

« La décision de la commission départementale d'aménage-
ment foncier sera transmise au préfet, qui pourra la rendre 
exécutoire. » 

Par amendement no 71, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger comme suit le texte présenté pour 
l'article L. 124-3 du code rural : 

« Art. L. 124 -3. - Lorsqu'un ou plusieurs participants 
possédant moins du quart de la superficie envisagée et 
représentant moins de la moitié de l'ensemble des partici-
pants fait opposition à un échange multilatéral portant 
sur un périmètre déterminé conformément aux disposi-
tions de l'article L. 121-14, alors que sa participation est 
indispensable à la réalisation du projet, les autres échan- 
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gistes peuvent solliciter l'arbitrage de la commission 
départementale. Celle-ci peut fixer les conditions dans 
lesquelles l'échange multilatéral doit être réalisé. 

« La décision de la commission départementale d'amé-
nagement foncier est transmise au préfet, qui peut la 
rendre exécutoire. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Cet amendement peut 
paraître plus important que les précédents. En fait, il n'est 
que d'ordre rédactionnel. Il s'agit de récrire l'article L. 124-3 
du code rural. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 71, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 124-3 du code rural est ainsi rédigé. 

ARTICLE L. 124-4 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 124-4 du code rural : 

« Art. L. 124-4. - Les règles applicables aux échanges d'im-
meubles ruraux en matière de droit d'enregistrement et de 
taxe de publicité foncière sont fixées par les articles 708 et 
709 du code général des impôts, ci-après reproduits : 

« Art. 708. - Les échanges d'immeubles ruraux effectués 
conformément à l'article L. 124-1 du code rural sont exonérés 
de la taxe de publicité foncière ou, le cas échéant, du droit 
d'enregistrement. 

« Toutefois, les soultes et plus-values résultant de ces 
échanges sont passibles de la taxe de publicité foncière ou du 
droit d'enregistrement au taux prévu pour les ventes d'im-
meubles. 

« Art. 709. - Par dérogation aux dispositions du deuxième 
alinéa de l'article 708, le taux de la taxe de publicité foncière 
ou du droit d'enregistrement est réduit à 2 p. 100 lorsque la 
commission départementale d'aménagement foncier estime 
que l'échange est de nature à favoriser les conditions de l'ex-
ploitation agricole des immeubles échangés. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 124-4 du 

code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 124-5 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 124-5 du code rural : 

« Art. L. 124-5. - Lorsqu'un transfert de propriété résulte 
d'un échange amiable, un droit de plantation de vigne d'une 
surface au plus égale à celle du fonds transféré est également 
cessible, même si le fonds transféré n'est pas planté en vigne 
au jour de l'échange. 

« Cette disposition supprime, pour les opérations men-
tionnées au premier alinéa, le caractère d'incessibilité des 
droits de plantation prévu par l'article 35 du décret n° 53-977 
du 30 septembre 1953. » 

Par amendement n° 15, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose, à la fin du second alinéa du texte présenté 
pour l'article L. 124-5 du code rural, de supprimer les mots : 
« prévu par l'article 35 du décret n° 53-977 'du 30 septembre 
1953 ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Cet amendement a le même 
objet que l'amendement n° 14, que le Sénat vient d'adopter. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 15, accepté par le Gou-
vernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 124-5 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 124-6 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 124-6 du code rural : 

« Art. L. 124-6. - Les conditions d'application des articles 
L. 124-1 à L. 124-4 sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 124-6 du 

code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

CHAPITRE V 

La mise en valeur des terres incultes 
ou manifestement sous-exploitées. 

ARTICLES L. 125-1 À L. 125-9 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 125-1 à L. 125-9 du code rural : 

« Art. L. 125-1. - Sans préjudice de l'application des dispo-
sitions des articles 188-1 à 188-10 du code rural relatives au 
contrôle des structures des exploitations agricoles, toute per-
sonne physiquî ou morale peut demander au préfet l'autori-
sation d'exploiter une parcelle susceptible d'une mise en 
valeur agricole ou pastorale et inculte ou manifestement 
sous-exploitée depuis au moins trois ans par comparaison 
avec les conditions d'exploitation des parcelles de valeur 
culturale similaire des exploitations agricoles à caractère 
familial situées à proximité, lorsque, dans l'un ou l'autre cas, 
aucune raison de force majeure ne peut justifier cette situa-
tion. Le délai de trois ans mentionné ci-dessus est réduit à 
deux ans en zone de montagne. 

«* Le préfet saisit la commission départementale d'aménage-
ment foncier qui se prononce, après procédure contradictoire, 
sur l'état d'inculture ou de sous-exploitation manifeste du 
fonds ainsi que sur les possibilités de mise en valeur agricole 
ou pastorale de celui-ci. Cette décision fait l'objet d'une 
publicité organisée par décret en Conseil d'Etat afin de per-
mettre à d'éventuels demandeurs de se faire connaître du 
propriétaire ou du préfet. » 

« Art. L. 125-2. - A la demande du préfet, le juge compé-
tent de l'ordre judiciaire peut désigner un mandataire chargé 
de représenter, dans la procédure tendant à la mise en valeur 
des terres incultes ou manifestement sous-exploitées, le pro-
priétaire ou les indivisaires dont l'identité ou l'adresse n'a pu 
être déterminée. S'il ne peut désigner un indivisaire comme 
mandataire, le juge peut confier ces fonctions à toute autre 
personne physique ou morale. Il peut à tout moment rem-
placer le mandataire ou mettre fin à sa mission. » 

« Art. L. 125-3. - Si l'état d'inculture ou de sous-
exploitation manifeste a été reconnu et que le fonds en cause 
ne fait pas partie des biens dont le défrichement est soumis à 
autorisation, le propriétaire et, le cas échéant, le titulaire du 
droit d'exploitation sont mis en demeure par' le préfet de 
mettre en valeur le fonds. 

« Dans un délai de deux mois à compter de la notification 
de la mise en demeure, le propriétaire ou le titulaire du droit 
d'exploitation fait connaître au préfet qu'il s'engage à mettre 
en valeur le fonds inculte ou manifestement sous-exploité 
dans un délai d'un an ou qu'il renonce. L'absence de réponse 
vaut renonciation. S'il s'engage à mettre en valeur le fonds, il 
doit joindre à sa réponse un plan de remise en valeur. 

« Lorsque le fonds est loué, le propriétaire peut en 
reprendre la disposition, sans indemnité, pour le mettre lui-
même en valeur ou le donner à bail à un tiers si le titulaire 
du droit d'exploitation a renoncé expressément ou tacitement 
ou s'il n'a pas effectivement mis en valeur le fonds dans le 
délai d'un an mentionné ci-dessus. Le propriétaire dispose, 
pour exercer cette reprise, d'un délai de deux mois à compter 
de la date du fait qui lui en a ouvert le droit. 
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« Le fonds repris doit être effectivement mis en valeur 
dans l'année qui suit la date de la reprise par le propriétaire. 

« Pendant les délais susmentionnés, tout boisement est 
soumis à autorisation préfectorale sauf dans les zones à voca-
tion forestière définies en application de l'article L. 126-1. 

« Lorsque le propriétaire et, le cas échéant, le titulaire du 
droit d'exploitation ont fait connaître qu'ils renonçaient ou 
lorsque le fonds n'a pas effectivement été mis en valeur dans 
les délais prévus au présent article, le préfet le constate par 
une décision prévue dans un délai défini par décret en 
Conseil d'Etat. 

« La décision prévue à l'alinéa précédent est notifiée au 
propriétaire, aux demandeurs qui doivent confirmer leur 
demande en adressant un plan de remise en valeur et, en 
zone de montagne, à la société d'aménagement foncier et 
d'établissement rural. » 

« Art. L. 125 -4. - Le préfet peut attribuer l'autorisation 
d'exploiter, après avis de la commission départementale des 
structures agricoles et de la commission départementale 
d'aménagement foncier sur le plan de remise en valeur. En 
cas de pluralité de demandes, cette autorisation est attribuée 
en priorité à un agriculteur qui s'installe ou, à défaut, à un 
exploitant agricole à titre principal. A défaut d'accord 
amiable entre le demandeur désigné par le préfet et le pro-
priétaire, ainsi que lorsqu'un mandataire a été désigné en 
application de l'article L. 125-2, le tribunal paritaire des baux 
ruraux fixe les conditions de jouissance et le montant du fer-
mage conformément aux dispositions du titre Ier du livre IV 
nouveau du code rural qui sont applicables de plein droit, le 
propriétaire ayant la faculté de demander qu'il soit fait appli-
cation des dispositions des articles L. 416-1 à L. 416-9. Le 
tribunal peut ordonner l'exécution provisoire. 

« Sous peine de résiliation, le fonds doit être mis en valeur 
dans le délai d'un an à compter de la date à laquelle la déci-
sion est devenue exécutoire. 

« Lorsque l'autorisation d'exploiter porte sur un fonds 
inclus dans une exploitation appartenant à un même proprié-
taire et faisant l'objet d'un bail unique, cette autorisation ne 
peut, sauf accord des parties, être donnée que pour une 
période n'excédant pas la durée du bail. 

« Si l'autorisation d'exploiter porte sur un fonds donné à 
bail, ledit bail prend fin sans indemnité à la date de, notifica-
tion à l'ancien titulaire du droit d'exploitation de l'autorisa-
tion donnée au nouveau. La cessation du bdil s'effectue dans 
les conditions de droit commun. 

« Le bénéficiaire de l'autorisation prend le fonds dans 
l'état où il se trouve. Le propriétaire est déchargé de toute 
responsabilité du fait des bâtiments. 

« Nonobstant les dispositions de l'article L. 411-32, il ne 
peut être accordé d'indemnité au preneur évincé lorsque, 
l'autorisation d'exploiter ayant porté sur des parcelles dont la 
destination agricole pouvait être chargée en vertu de docu-
ments d'urbanisme rendus publics ou approuvés, la résiliation 
intervient avant la fin de la troisième année du bail. 

« Lorsque le bien faisant l'objet d'une autorisation d'ex-
ploiter est indivis, chaque indivisaire reçoit la part du fer-
mage correspondant à ses droits dans l'indivision, établis par 
le titre de propriété, les énonciations cadastrales ou, à défaut, 
par tous moyens de preuve. Le montant du fermage dû aux 
ayants droit dont l'identité ou l'adresse est demeurée 
inconnue est déposée par le mandataire qui leur a été désigné 
chez un dépositaire agréé pour recevoir les capitaux apparte-
nant à des mineurs. » 

« Art. L. 125 -5. - Le préfet, à la demande du conseil 
général ou de sa propre initiative, charge la commission 

,départementale d'aménagement foncier de recenser les zones 
dans lesquelles il serait d'intérêt général de remettre en 
valeur des parcelles incultes ou manifestement sous-
exploitées depuis plus de trois ans sans raison de force 
majeure. Ce délai est réduit à deux ans en zone de montagne. 
Le préfet présente pour avis, au conseil général et à la 
chambre d'agriculture, le rapport de la commission départe-
mentale d'aménagement foncier et arrête les périmètres dans 
lesquels sera mise en oeuvre la procédure de mise en valeur 
des terres incultes ou manifestement sous-exploitées. 

« Lorsque le périmètre a été arrêté en application de 
l'alinéa précédent ou des dispositions de l'article L. 121-14, la 
commission communale ou intercommunale d'aménagement 
foncier dresse l'état des parcelles dont elle juge la mise en 
valeur agricole, pastorale ou forestière possible ou opportune. 

La commission communale ou intercommunale formule éven-
tuellement des propositions sur les interdictions ou réglemen-
tations de plantations et semis d'essences forestières suscep-
tibles d'être ordonnées sur ces parcelles par le préfet. 

« Les intéressés, propriétaires ou exploitants, sont entendus 
comme en matière de remembrement. 

« Le préfet arrête cet état après avis de la commission 
départementale d'aménagement foncier. Il est révisé tous les 
trois ans et publié dans les communes intéressées. 

« Un extrait est notifié pour ce qui le concerne à chaque 
propriétaire et, s'il y a lieu, à chaque titulaire du droit d'ex-
ploitation. 

« La notification de l'extrait vaut mise en demeure dans les 
conditions prévues à l'article L. 125-3. Lorsque l'identité ou 
l'adresse du propriétaire ou des indivisaires n'a pu être déter-
minée, les dispositions de l'article L. 125-2 sont appliquées. 

« Le préfet procède en outre, dans les conditions déter-
minées par décret en Conseil d'Etat, à une publicité destinée 
à faire connaître aux bénéficiaires éventuels la faculté qui 
leur est offerte de demander l'attribution d'une autorisation 
d'exploiter. Si une ou plusieurs demandes d'attribution ont 
été formulées, le préfet en informe le propriétaire et, dans les 
zones de montagne, la société d'aménagement foncier et 
d'établissement rural. » 

« Art. L. 125 -6. - Lorsque le propriétaire et, le cas échéant, 
le titulaire du droit d'exploitation ont renoncé expressément 
ou tacitement à exploiter le fonds, ou lorsque celui-ci n'a pas 
effectivement été mis en valeur dans les délais prévus à l'ar-
ticle L. 125-3, le préfet le constate par décision administrative 
dans un délai déterminé par décret en Conseil d'Etat. 

« Le préfet peut dès lors attribuer, après avis de la com-
mission départementale des structures, l'autorisation d'ex-
ploiter à l'un des demandeurs ayant présenté un plan de 
remise en valeur. 

« L'autorisation d'exploiter emporte de plein droit l'exis-
tence d'un bail à ferme soumis aux dispositions du titre Ier 
du livre IV nouveau du code rural sans permettre la vente 
sur pied de la récolte d'herbe ou de foin. A défaut d'accord 
amiable, le tribunal paritaire des baux ruraux fixe les condi-
tions de la jouissance et le prix du fermage, le propriétaire 
ayant la faculté de demander qu'il soit fait application des 
articles L.416-1 à L. 416-8 du code rural. Le fonds doit être 
mis en valeur dans un délai d'un an, sous peine de résilia-
tion. 

« Les dispositions des troisième à septième alinéas de l'ar-
ticle L. 125-4 sont applicables. » 

« Art. L. 125 - 7. - Le préfet peut aussi provoquer l'acquisi-
tion amiable ou, à défaut et après avis de la commission 
départementale des structures, l'expropriation des fonds men-
tionnés au premier alinéa de l'article L. 125-6, au profit de 
l'Etat, des collectivités et établissements publics, afin notam-
ment de les mettre à la disposition des sociétés d'aménage-
ment foncier et d'établissement rural dans le cadre des dispo-
sitions de l'article L. 142-7. » 

« Art. L. 125 -8. - Dans les zones de montagne, la société 
d'aménagement foncier et d'établissement rural territoriale-
ment compétente peut demander à bénéficier de l'autorisa-
tion d'exploiter prévue aux articles L. 125-1 à L. 125-7. 

« Cette demande ne peut être effectuée qu'à la condition 
qu'une collectivité publique se soit engagée à devenir titulaire 
du bail dans les délais prévus à l'alinéa suivant, à défaut de 
candidats. Cette collectivité peut librement céder le bail ou 
sous-louer, nonobstant les dispositions de l'article L. 411-35. 

« Si cette autorisation lui est accordée, cette société doit, 
nonobstant les dispositions de l'article L. 411-35, céder le bail 
dans les délais prévus aux articles L. 142-4 et L. 142-5. 
Cependant, le délai de cession est ramené à deux ans si le 
bail est conclu en application des dispositions des articles 
L. 125-1 à L. 125-4. 

« La cession de bail ou la sous-location mentionnées ci-
dessus doit intervenir, en priorité, au profit d'un agriculteur 
qui s'installe ou, à défaut, d'un agriculteur à titre principal. » 

« Art. L. 125 -9. - La durée pendant laquelle le fonds doit 
être resté inculte ou manifestement sous-exploité peut être 
réduite, sans aller en deçà d'un an, pour les communes et 
pour les natures de cultures pérennes, notamment la vigne et 
les arbres fruitiers, dont la liste aura été arrêtée par le préfet 
après avis de la commission départementale d'aménagement 
foncier. » 

Personne ne demande la parole ?... 
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Je mets aux voix les textes proposés ou les articles L. 125-1 
à L. 125-9 du code rural. 

(Ces textes sont adoptés.) 

ARTICLE L. 125-10 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 125-10 du code rural : 

« Art. L. 125-10. - Les propriétaires de parcelles reconnues 
incultes ou manifestement sous-exploitées, en application des 
dispositions des articles L. 125-5 et L. 125-9 et dont la mise 
en valeur forestière a été jugée possible et opportune, doivent 
réaliser cette mise en valeur dans un délai fixé par la com-
mission communale, compte tenu de l'importance de l'opéra-
tion, et selon un plan soumis à l'agrément du préfet après 
avis du centre régional de la propriété forestière. 

« La présentation par le propriétaire de l'une des garanties 
de bonne gestion mentionnées à l'article L. 101 du code 
forestier satisfait à l'obligation de mise en valeur. 

« Dans le cas où la mise en valeur n'est pas réalisée dans 
le délai fixé, la commission communale avertit les proprié-
taires, ou leurs ayants droit, soit par notification, soit, à 
défaut d'identification, par publication, qu'ils ont l'obligation 
de réaliser les travaux de mise en valeur ou de présenter 
l'une des garanties de bonne gestion mentionnées à l'article 
L. 101 du code forestier dans un délai maximum de douze 
mois après l'expiration du délai initial. A défaut, les terrains 
pourront être expropriés au profit de la commune pour être 
soumis au régime forestier ou pour être apportés, par la com-
mune, à un groupement forestier ou à une association syndi-
cale de gestion forestière dans les conditions respectivement 
fixées à l'article L. 241-6 et au dernier alinéa de l'article 
L. 247-1 du code forestier. Les formes de l'expropriation, les 
règles d'évaluation de l'indemnité ainsi que les conditions et 
délais de paiement sont fixés conformément aux dispositions 
du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. » 

Par amendement n° 16, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose, dans la première phrase du troisième alinéa du 
texte présenté pour l'article L. 125-10 du code rural, après les 
mots : « soit, à défaut d'identification, », d'insérer les mots : 
« par affichage en mairie et ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Cet amendement vise à réta-
blir pour partie la rédaction actuelle de dispositions reprises 
afin de préciser que, à défaut d'identification, il doit être pro-
cédé à affichage en mairie et à publication. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 16, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 125-10 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 125-11 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 125-11 du code rural : 

« Art. L. 125-11. - L'Etat, les collectivités et établissements 
publics, les sociétés agréées d'aménagement foncier et d'éta-
blissement rural peuvent, dans les conditions prévues aux 
articles L. 151-36 à L. 151-38, faire participer les personnes 
appelées à bénéficier des travaux de mise en valeur des terres 
incultes qu'ils entreprennent, aux dépenses desdits travaux. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 125-11 

du code rural. 
(Ce texte est adopté.)  

ARTICLE L. 125-12 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 125-12 du code rural : 

« Art. L. 125-12. - Les contestations relatives à la constata-
tion de l'état d'inculture ou de sous-exploitation manifeste 
prévue aux articles L. 125-1 à L. 125-4 sont portées devant le 
tribunal paritaire des baux ruraux. 

« Les contestations relatives à l'état des fonds incultes ou 
manifestement sous-exploités dressé en application des 
articles L. 125 5 à L. 125-7 et à l'autorisation d'exploiter 
accordée par le préfet en vertu de ce même article sont 
portées devant la juridiction administrative. Celle-ci peut 
ordonner le sursis à l'exécution. » 

Par amendement n° 17, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose, dans le second alinéa du texte présenté pour 
l'article L. 125-12 du code rural, de remplacer les mots : « ce 
même article » par les mots : « ces mêmes articles ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Alain Pluchet, rapporteur. Cet amendement, purement 

rédactionnel, vise à corriger une erreur. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 

développement rural. Mea culpa ! 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 17, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 125-12 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLES L. 125-13 À L. 125-15 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 125-13 à L. 125-15 du code rural : 

« Art. L. 125-13. - Les dispositions du présent chapitre 
s'appliquent aux immeubles n'ayant pas de propriétaire 
connu et attribués à l'Etat en application des articles L. 27 bis 
et L. 27 ter du code du domaine de l'Etat, un an après l'achè-
vement des procédures qui y sont prévues. » 

« Art. L. 125-14. - Le régime spécial d'enregistrement et de 
timbre applicable est celui régi par l'alinéa premier de l'ar-
ticle 1025 du code général des impôts ci-après reproduit : 

« Les contrats de concession, certificats, procès-verbaux et, 
d'une façon générale, tous actes se rapportant au classement 
ou à la concession des terres incultes ou manifestement sous-
exploitées visés aux articles L.125-1 à L. 125-13 du code 
rural sont exonérés du timbre et, sous réserve des disposi-
tions de l'article 1020, des droits d'enregistrement. » 

« Art. L. 125-15. - Les conditions d'application des 
articles L. 125-1 à L. 125-14 sont fixées, en tant que de 
besoin, par décret en Conseil d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 125-13 à L. 125-15 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

CHAPITRE VI 

L'aménagement agricole et forestier 

ARTICLE L. 126-1 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 126-1 du code rural : 

« Art. L. 126-1. - Afin de favoriser une meilleure réparti-
tion des terres entre les productions agricoles, la forêt et les 
espaces de nature ou de loisir en milieu rural, les préfets 
peuvent, après avis des chambres d'agriculture et des centres 
régionaux de la propriété forestière, définir 

« 10 Les zones dans lesquelles des plantations et des semis 
d'essences forestières pourront être interdits ou réglementés. 
Les interdictions et les réglementations ne seront pas appli-
cables aux parcs ou jardins attenant à une habitation. 



2636 	 SÉNAT - SÉANCE DU 14 OCTOBRE 1992 

« Au cas de plantations ou semis exécutés en violation de 
ces conditions, les exonérations d'impôts et avantages fiscaux 
de toute nature prévus en faveur des propriétés boisées ou 
des reboisements seront supprimés, lés propriétaires pourront 
être tenus de détruire le boisement irrégulier et il pourra, lors 
des opérations de remembrement, ne pas être tenu compte de 
la nature boisée du terrain, il pourra être procédé à la des-
truction d'office des boisements irréguliers ; 

2o Les périmètres dans lesquels seront développées, par 
priorité, les actions forestières ainsi que les utilisations des 
terres et les mesures d'accueil en milieu rural, complémen-
taires des actions forestières, à condition de maintenir dans 
la ou les régions naturelles intéressées un équilibre humain 
satisfaisant. Ces périmètres sont délimités en tenant compte 
des chartes intercommunales de développement et d'aména-
gement lorsqu'il en existe ; 

« 30 Des zones dégradées à faible taux de boisement, où 
les déboisements et défrichements pourront être interdits et 
où, par voie réglementaire, des plantations et des semis d'es-
sences forestières pourront être rendus obligatoires dans le 
but de préserver les sols, les cultures et l'équilibre biologique, 
ces zones bénéficiant d'une priorité pour l'octroi des aides de 
l'Etat ; 

« 40 Les secteurs dans lesquels pourra être réalisé, à la 
demande du conseil général ou avec son accord, un aména-
gement agricole et forestier dans les conditions prévues par 
les articles L. 126-4 et L. 126-5. Cet aménagement peut, en 
outre, être mis en oeuvre dans les zones de montagne. » 

Par amendement n° 72, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger comme suit le texte présenté pour 
l'article L. 126-1 du code rural : 

« Art. L. 126 - 1. - Afin de favoriser une meilleure répar-
tition des terres entre les productions agricoles, la forêt et 
les espaces de nature ou de loisirs en milieu rural, les 
préfets peuvent, après avis des chambres d'agriculture et 
des centres régionaux de la propriété forestière, définir : 

« 10 Les zones dans lesquelles des plantations et des 
semis d'essences forestières peuvent être interdits ou 
réglementés. Les interdictions et les réglementations ne 
sont pas applicables aux parcs ou jardins attenant à une 
habitation. 

« Au cas de plantations ou semis exécutés en violation 
de ces conditions, les exonérations d'impôts et avantages 
fiscaux de toute nature prévus en faveur des propriétés 
boisées ou des reboisements sont supprimés, les proprié-
taires peuvent être tenus de détruire le boisement irrégu-
lier et il peut, lors des opérations de remembrement, ne 
pas être tenu compte de la nature boisée du terrain ; il 
peut être procédé à la destruction d'office des boisements 
irréguliers 

« 20 Les périmètres dans lesquels sont développés, par 
priorité, les actions forestières ainsi que les utilisations 
des terres et les mesures d'accueil en milieu rural, com-
plémentaires des actions forestières, à condition de main-
tenir dans la ou les régions naturelles intéressées un équi-
libre humain satisfaisant. Ces périmètres sont délimités en 
tenant compte des chartes intercommunales de développe-
ment et d'aménagement lorsqu'il en existe ; 

« 30 Des zones dégradées à faible taux de boisement, 
où les déboisements et défrichements peuvent être 
interdits et où, par décret, des plantations et des semis 
d'essences forestières peuvent être rendus obligatoires 
dans le but de préserver les sols, les cultures et l'équilibre 
biologique, ces zones bénéficiant d'une priorité pour l'oc-
troi des aides de l'Etat ; 

« 40 Les secteurs dans lesquels peut être réalisé, à la 
demande du conseil général ou avec son accord, un amé-
nagement agricole et forestier dans les conditions prévues 
par les articles L. 126-4 et L. 126-5. Cet aménagement 
peut, en outre, être mis en oeuvre dans les zones. de mon-
tagne. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Comme l'amendement 
no 70, il s'agit d'un amendement uniquement rédactionnel. 
Son texte est long, mais il n'apporte pas de modification sur 
le fond. 

M. Jean -Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Monsieur le président, comme précédem-
ment, la commission a souhaité préciser le texte en le récri-
vant complètement. Je n'y vois pas d'inconvénient et j'émets 
donc un avis favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 72, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 126-1 du code rural est ainsi rédigé. 

ARTICLE L. 126-2 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 126-2 du code rural : 

« Art. L. 126 -2. - Dans les périmètres mentionnés aux 20 
et 30 de l'article L. 126-1 : 

« 10 Le préfet approuve, après consultation des chambres 
d'agriculture et des centres régionaux de la propriété fores-
tière, un plan d'aménagement de mise en valeur et d'équipe-
ment de l'ensemble du périmètre et délimite notamment les 
territoires à maintenir en nature de bois pour assurer soit 
l'équilibre du milieu physique, soit l'approvisionnement en 
produits forestiers, soit la satisfaction des besoins en espaces 
verts des populations, soit l'équilibre biologique de la 
région ; 

« 20 L'Etat peut provoquer ou faciliter la création de grou-
pements forestiers en attribuant à chaque apporteur une 
prime déterminée selon un barème et dans la limite d'un 
maximum fixé par voie réglementaire ; 

« 30 Le préfet peut, dans les conditions prévues à l'ar-
ticle L. 134-1, constituer une ou plusieurs associations fon-
cières entre les propriétaires intéressés en vue de procéder à 
la prise en charge, à la gestion et l'entretien des ouvrages 
généraux d'infrastructure nécessaires à la mise en valeur des 
terrains situés dans le périmètre. » 

Par amendement n° 18, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose, à la fin du troisième alinéa (20) du texte pré-
senté pour l'article L. 126-2, de remplacer les mots : « voie 
réglementaire » par les mots : « arrêté conjoint du ministre de 
l'agriculture et du ministre chargé de l'économie et des 
finances ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. La commission veut 
apporter une précision. Elle souhaite en effet rétablir les dis-
positions du 20 de cet article dans la rédaction aujourd'hui 
en vigueur. 

Cette rédaction prévoit que le barème des primes est fixé 
par arrêté conjoint du ministre de l'agriculture et du ministre 
de l'économie et des finances. 

Dans une situation similaire, lors de l'examen du code de 
la propriété intellectuelle, notre Haute Assemblée avait estimé 
qu'en pareil cas le choix de l'autorité était un élément essen-
tiel du dispositif, justifiant pleinement l'intervention du légis-
lateur. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Nous avons déjà examiné le champ de la 
voie réglementaire. Je m'en suis alors remis à la sagesse du 
Sénat. La Haute Assemblée a tranché ; dès lors, j'émets un 
avis favorable sur l'amendement de la commission. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 18, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 126-2 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 126-3 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 126-3 du code rural : M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
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« Art. L. 126-3. - Lorsqu'un immeuble est apporté à un 
groupement forestier constitué à l'intérieur d'un périmètre 
mentionné au 20 de l'article L. 126-1, l'apporteur pourra, à 
défaut de titre régulier de propriété et sous réserve de l'exer-
cice éventuel de l'action en revendication, justifier des faits 
de possession dans les termes de l'article 2229 du code civil 
par la déclaration qu'il en fera en présence de deux témoins. 
Cette déclaration sera reçue par le notaire dans l'acte d'ap-
port. 

« Les parts d'intérêts représentatives de l'apport d'un 
immeuble mentionné à l'alinéa précédent feront mention des 
conditions dans lesquelles la possession de l'immeuble a été 
établie. 

« Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle, l'inscription d'un immeuble au livre foncier 
vaudra titre de propriété jusqu'à preuve contraire. 

« En cas d'action en revendication d'un immeuble apporté 
à un groupement forestier dans les conditions mentionnées 
ci-dessus, le propriétaire peut seulement prétendre au trans-
fert, à son profit, des parts d'intérêts représentatives dudit 
apport ; ce transfert est subordonné au remboursement des 
dépenses exposées par les précédents détenteurs de ces parts 
du fait de la constitution et du fonctionnement du groupe-
ment, diminuées des bénéfices éventuellement répartis par le 
groupement. » 

Par amendement n° 73, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger comme suit les trois premiers alinéas 
du texte présenté pour l'article L. 126-3 du code rural : 

« Lorsqu'un immeuble est apporté à un groupement 
forestier constitué à l'intérieur d'un périmètre mentionné 
au 20 de l'article L. 126-1, l'apporteur peut, à défaut de 
titre régulier de propriété et sous réserve de l'exercice 
éventuel de l'action en revendication, justifier des faits de 
possession dans les termes de l'article 2229 du code civil 
par la déclaration qu'il en fait en présence de deux 
témoins. Cette déclaration est reçue par le notaire dans 
l'acte d'apport. 

« Les parts d'intérêts représentatives de l'apport d'un 
immeuble mentionné à l'alinéa précédent font mention 
des conditions dans lesquelles la possession de l'im-
meuble a été établie. 

« Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle, l'inscription d'un immeuble au livre fon-
cier vaut titre de propriété jusqu'à preuve contraire. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Alain Pluchet, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 

rédactionnel. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 73, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 126-3 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLES L. 126-4 À L. 126-6 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 126-4 à L. 126-6 du code rural : 

« Art. L. 126-4. - Dans les secteurs mentionnés au 40 de 
l'article L. 126-1, il est institué une procédure d'aménagement 
foncier agricole et forestier qui est régie par les articles 
L. 123-1 à L. 123-17 et L. 133-1 à L. 133-6 pour ce qui 
concerne les parcelles agricoles et par les articles L. 512-1 à 
L. 512-7 du code forestier pour les parcelles boisées et à 
boiser. Cette procédure a pour objet de permettre les regrou-
pements de parcelles à destination agricole et de parcelles à 
destination forestière. 

« Par dérogation à ces dispositions et notamment à l'article 
L. 123-4 et aux articles L. 512-2 et L. 512-3 du code forestier, 
des apports de terrains boisés peuvent être compensés par 
des attributions de terrains non boisés et inversement. Cette 
compensation est possible, sans limitation, avec l'accord des  

intéressés. En l'absence de cet accord et à condition que cette 
mesure soit nécessaire à l'aménagement foncier, la compensa-
tion entre parcelles boisées et non boisées est possible dans 
la limite d'une surface maximum par propriétaire fixée, pour 
chaque secteur d'aménagement foncier agricole et forestier, 
par la commission départementale, après avis de la chambre 
d'agriculture et du centre régional de la propriété forestière. 
Elle ne peut excéder, pour chaque propriétaire, la surface de 
quatre hectares de parcelles non boisées apportées ou attri-
buées en échange de parcelles boisées. 

« Dans le cas d'une compensation entre parcelles boisées 
et non boisées, l'équivalence en valeur de productivité réelle 
des apports et des attributions de terrains doit être assurée 
sous réserve des déductions et servitudes mentionnées à l'ar-
ticle L. 123-4. Indépendamment de cette valeur, les peuple-
ments forestiers situés sur les parcelles apportées ou attri-
buées font l'objet d'une évaluation qui donne lieu, le cas 
échéant, au paiement d'une soulte en espèces dans les condi-
tions prévues à l'article L. 123-4. Un soulte en nature peut 
également être prévue avec l'accord des propriétaires inté-
ressés. 

« Dans le cas d'une compensation entre parcelles boisées 
et non boisées, les parcelles boisées attribuées peuvent être 
plus éloignées des centres d'exploitation ou des voies de des-
serte existantes que les parcelles agricoles apportées. » 

« Art. L. 126 -5. - A l'issue des opérations d'aménagement 
foncier agricole et forestier, la commission communale pro-
pose au préfet une délimitation des terres agricoles d'une 
part, forestières d'autre part. 

« Dans les terres agricoles ainsi délimitées, la commission 
communale propose les mesures d'interdiction ou de régle-
mentation des boisements prévues au 10 de l'article L. 126-1 
qui lui paraissent nécessaires. » 

« Art. L. 126 -6. - Les conditions d'application des articles 
L. 126-1 à L. 126-5 sont déterminées par décret en Conseil 
d' Etat. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 126-4 à L. 126-6 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

CHAPITRE VII 

Dispositions diverses et communes 

ARTICLES L. 127-1 À L. 127-3 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 127-1 à L. 127-3 du code rural : 

« Art. L. 127-1. - Les prescriptions de la loi n° 374 du 
6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et 
cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères 
sont applicables aux opérations de réorganisation foncière et 
de remembrement. » 

« Art. L. 127-2. - Le régime spécial d'enregistrement et de 
timbre applicable aux actes et formalités relatifs à l'applica-
tion des chapitres I, II, III, VII et VIII du présent titre est 
celui défini par l'article 1023 du code général des impôts ci-
après reproduit : 

« Art. 1023. - Les plans, procès-verbaux, certificats, signi-
fications, délibérations, décisions, jugements, contrats, quit-
tances et généralement tous les actes ou formalités exclusive-
ment relatifs à l'application des chapitres I, II, III, VII 
et VIII du titre II et des chapitres II, III et IV du titre III du 
livre premier du code rural, ayant pour objet de faciliter le 
remembrement de la propriété rurale, sont exonérés des 
droits de timbre et d'enregistrement ainsi que de la taxe de 
publicité foncière. Il en est de même des extraits, copies ou 
expéditions qui en sont délivrés pour l'exécution de ces dis-
positions. Pour bénéficier de cette exonération, les actes ou 
réquisitions de formalités doivent porter la mention expresse 
qu'ils sont faits par application des dispositions susmen-
tionnées. 

« Au cas où les parties produisent devant les commissions 
instituées par ces dispositions des actes non timbrés et qui 
n'ont pas été soumis à l'enregistrement ou à la formalité 
fusionnée visée à l'article 647 alors qu'ils seraient du nombre 
de ceux dont les lois ordonnent le timbrage et l'assujettisse-
ment à l'une de ces formalités dans un délai déterminé, les 
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commissions doivent ordonner d'office le dépôt de ces actes 
pour être immédiatement sousmis au timbre et à l'une des 
formalités susvisées. » 

« Art. L. 127-3. - Sont fixées par voie réglementaire : 
« 10 Les règles de forme applicables aux actes constatant 

les opérations d'aménagement foncier définies aux cha-
pitres II et III, ainsi que les opérations d'échanges d'im-
meubles ruraux effectuées en application du chapitre IV ; 

« 20 Les modalités selon lesquelles sont requis les états 
d'inscriptions et effectuées les formalités de publicité hypo-
thécaire concernant tant les opérations mentionnées à l'alinéa 
précédent que le transfert des droits réels visant les 
immeubles remembrés ou échangés. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 127-1 à L. 127-3 du code rural : 
(Ces textes sont adoptés.) 

CHAPITRE VIII 

Dispositions particulières à certaines collectivités territoriales 

Section 1 
Dispositions particulières aux départements du Haut-Rhin, 

du Bas-Rhin et de la Moselle 

ARTICLE L. 128-1 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 128-1 du code rural : 

« Art. L. 128-1. - Les dispositions des chapitres I à VII 
qui précèdent sont applicables dans les départements du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, sous réserve des 
dispositions ci-après. 

« La commission communale ou intercommunale d'aména-
gement foncier comprend, en sus des membres prévus respec-
tivement aux articles L. 121-3 et 121-4, le juge du livre fon-
cier dans le ressort duquel se trouve le siège de la 
commission. 

« Pour l'application des articles L. 122-1 à L. 122-12, l'état 
parcellaire des propriétés sera établi d'après le cadastre, le 
livre foncier et ses références, notamment les droits réels y 
inscrits. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 128-1 du 

code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

Section 2 
Dispositions particulières 

à la collectivité territoriale de Corse 

ARTICLE L. 128-2 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 128-2 du code rural : 

« Art. 128-2. - Le président de l'office de développement 
agricole et rural de Corse ou son représentant est membre 
titulaire des commissions départementales d'aménagement 
foncier des départements de la Corse-du-Sud et de la Haute-
Corse. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 128-2 du 

code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

Section 3 
Dispositions particulières aux départements d'outre-mer 

ARTICLES L. 128-3 À L. 128-12 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 128-3 à L. 128-12 du code rural : 

« Art. L. 128-3. - Les dispositions des articles L. 125-1 à 
L. 125-12 ne sont pas applicables dans les départements de la 
Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la 
Réunion. 

« Dans ces départements, les dispositions relatives à la 
mise en valeur agricole des terres incultes, des terres laissées 
à l'abandon et des terres insuffisamment exploitées sont 
celles des articles L. 128-4 à L. 128-12 ci-après. » 

« Art. L. 128-4. - De sa propre initiative ou à la demande 
du président du conseil général, le préfet, après enquête des-
tinée à recueillir les observations des propriétaires et exploi-
tants, sollicite l'avis de la commission départementale d'amé-
nagement foncier prévue par l'article L. 121-8 sur 
l'opportunité de mettre en oeuvre la procédure définie ci-
après : 

« Le préfet met en demeure tout titulaire du droit d'exploi-
tation de parcelles susceptibles d'une remise en état et 
incultes ou manifestement sous-exploitées depuis au moins 
trois ans par comparaison avec les conditions -d'exploitation 
des parcelles de valeur culturale similaire des exploitations 
agricoles à caractère familial situées à proximité, lorsque, 
dans l'un ou l'autre cas, aucune raison de force majeure ne 
peut justifier cette situation, soit de les mettre en valeur, soit 
de renoncer à son droit d'exploitation. Le délai de trois ans 
mentionné ci-dessus est réduit à deux ans dans les zones de 
montagne. 

« Le préfet met également en demeure le propriétaire de 
telles terres s'il en est lui-même l'exploitant soit de les mettre 
en valeur, soit de les donner à bail. 

« Si l'identité ou l'adresse du titulaire du droit d'exploita-
tion est inconnue de l'administration ou si le titulaire du 
droit d'exploitation a renoncé à son droit, n'a pas mis en 
valeur le fonds dans le délai fixé par la mise en demeure ou, 
après l'expiration de ce délai, a laissé à nouveau les terres 
dans un état de sous-exploitation manifeste, le propriétaire 
reprend, sans indemnité de ce fait, la disposition de ses terres 
ainsi que celle des bâtiments nécessaires à leur exploitation 
et la mise en demeure mentionnée à l'alinéa précédent lui est 
alors notifiée. 

« A la requête du préfet, le juge compétent de l'ordre judi-
ciaire peut désigner un mandataire chargé de représenter, 
dans la procédure tendant à la mise en valeur des terres 
incultes ou manifestement sous-exploitées, le propriétaire ou 
les indivisaires dont l'enquête n'a pas permis de déterminer 
l'adressé ou l'identité. S'il ne peut désigner un indivisaire 
comme mandataire, le juge peut confier ces fonctions à toute 
autre personne physique ou morale. Il peut à tout moment 
remplacer le mandataire ou mettre fin à sa mission. 

« Le préfet fixe le délai dans lequel la mise en demeure 
doit être suivie d'effet ainsi que les conditions de la mise en 
valeur. 

« Dans le délai de deux mois à compter de la notification 
de la mise en demeuie, le propriétaire, le mandataire ou le 
titulaire du droit d'exploitation fait connaître au préfet qu'il 
s'engage à mettre en valeur le fonds ou qu'il renonce. L'ab-
sence de réponse vaut renonciation. » 

« Art. L. 128-5. - Lorsque le propriétaire ou le mandataire 
a renoncé expressément ou tacitement à mettre en valeur le 
fonds ou n'a pas, dans le délai imparti par la mise en 
demeure, mis en valeur ou donné à bail ce fonds, le préfet 
procède à une publicité destinée à faire connaître aux bénéfi-
ciaires éventuels la faculté qui leur est offerte de demander 
l'attribution d'une autorisation d'exploiter et peut, après avis 
de la commission départementale des structures agricoles, 
attribuer cette autorisation. En cas de pluralité de demandes, 
le droit d'exploiter est attribué en priorité à un demandeur 
agriculteur qui s'installe ou à un exploitant agricole à titre 
principal. 

« L'autorisation d'exploiter emporte de plein droit l'exis-
tence d'un bail à ferme soumis aux dispositions du titre VI 
du livre IV du présent code. A défaut d'accord amiable entre 
le propriétaire et le bénéficiaire de l'autorisation, ainsi que 
dans le cas où un mandataire a été désigné, le tribunal pari-
taire des baux ruraux fixe le prix du fermage. 

« La société d'aménagement foncier et d'établissement 
rural peut demander à bénéficier de l'autorisation d'exploiter. 
Cette demande ne peut être effectuée qu'à la condition 
qu'une collectivité publique se soit engagée, à défaut de can-
didat, à devenir titulaire du bail dans les délais prévus à l'ar-
ticle L. 142-4. Cette collectivité peut librement céder le bail 
ou sous-louer, nonobstant les dispositions de l'ar-
ticle L. 461-7. Si l'autorisation d'exploiter lui est accordée, la 
société d'aménagement foncier et d'établissement rural doit, 
nonobstant les dispositions dudit article L. 461-7, céder le 
bail dans les délais prévus à l'article L. 142-4. 
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« Si l'autorisation d'exploiter porte sur un fonds donné à 
bail, ledit bail prend fin sans indemnité à la date de notifica-
tion à l'ancien titulaire du droit d'exploitation de l'autorisa-
tion donnée au nouveau. La cessation de bail s'effectue dans 
les conditions de droit commun. 

« Lorsque le bien faisant l'objet d'une autorisation d'ex-
ploiter est indivis, chaque indivisaire reçoit la part du fer-
mage correspondant à ses droits dans l'indivision, établis par 
le titre de propriété, les énonciations cadastrales ou, à défaut, 
par tous moyens de preuve. Le montant du fermage dû aux 
ayants droit dont l'identité ou l'adresse est demeurée 
inconnue est déposé par le mandataire qui leur a été désigné 
chez un dépositaire agréé pour recevoir les capitaux apparte-
nant à des mineurs. » 

« Art. L. 128-6. - Le préfet peut, dans les conditions 
prévues à l'article L. 128-5, accorder, selon les cas, une auto-
risation d'exploiter ou une nouvelle autorisation d'exploiter, 
lorsque le bail conclu après mise en demeure par le proprié-
taire pour assurer la mise en valeur de ses terres ou résultant 
d'une autorisation d'exploiter antérieurement accordée est 
résilié ou n'est pas renouvelé. 

« Le préfet dispose des mêmes pouvoirs lorsqu'il constate 
que le propriétaire laisse les terres dans un état de sous-
exploitation manifeste après l'expiration du délai qui lui a été 
fixé par la mise en demeure pour mettre en valeur ses terres 
ou que ses terres sont laissées dans cet état par l'exploitant 
choisi par le propriétaire ou désigné par l'administration. 
L'autorisation d'exploiter ainsi accordée entraîne de plein 
droit, le cas échéant, la résiliation du bail. » 

« Art. L. 128-7. - Le préfet, après avis de la commission 
prévue à l'article L. 128-4, peut, à tout moment de la procé-
dure, provoquer l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

« Le bénéficiaire de l'expropriation pourra céder à cette 
fin, en propriété ou en jouissance, les terres expropriées. S'il 
fait procéder à des aménagements sur ces terres, l'indemnité 
d'expropriation peut, sous réserve de l'accord du propriétaire, 
consister en la restitution d'une partie des terres ainsi amé-
nagées. 

« L'Etat peut confier la réalisation des opérations d'aména-
gement et de remise en état des terres expropriées aux 
sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural. 

« A cet effet, ces sociétés peuvent devenir cessionnaires en 
propriété des terres expropriées dans des conditions définies 
par décret en Conseil d'Etat. » 

« Art. L. 128-8. - Les contestations relatives à la constata-
tion du caractère inculte ou manifestement sous-exploité des 
terres sont portées devant le tribunal paritaire des baux 
ruraux. » 

K Art. L. 128-9. - Nul ne peut obtenir ou conserver l'exploi-
tation de terres en application des articles L. 128-4 à L. 128-7 
sans avoir accepté un cahier des charges. » 

« Art. L. 128-10. - Si le préfet constate que les clauses du 
cahier des charges ne sont pas respectées, il peut, dans les 
conditions prévues à l'article L. 128-5, accorder, selon les cas, 
une autorisation d'exploiter ou une nouvelle autorisation 
d'exploiter. 

« Les contestations relatives à l'interprétation et à l'exécu-
tion des cahiers des charges sont portées devant le tribunal 
paritaire des baux ruraux. » 

« Art. L. 128-11. - Les dépenses afférentes à l'application 
des dispositions des articles L. 128-4 à L. 128-6 sont prises en 
charge par le département. » 

« Art. L. 128-12. - Les conditions d'application des 
articles L. 128-4 à L. 128-11 sont déterminées, en tant que de 
besoin, par décret en Conseil d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 128-3 à L. 128-12 du code rural. 
(Ces•textes sont adoptés.) 

Section 4 
Dispositions particulières à la collectivité territoriale 

de Saint-Pierre-et-Miquelon 

M. le président. Par amendement n° 19, M. Pluchet, au 
nom de la commission, propose, avant le texte présenté pour 
l'article L. 128-13 du code rural, de supprimer la division 
« Section 4 » et son intitulé. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Les dispositions figurant à 
la section 4 concernent Saint-Pierre-et-Miquelon. Je vais 
donner quelques détails à ce sujet, puisque nous retrouverons 
les mêmes éléments plus tard. 

La commission estime que les sections consacrées aux dis-
positions particulières applicables à la collectivité territoriale 
de Saint-Pierre-et-Miquelon et prévoyant l'extension des dis-
positions du présent livre à cette collectivité sont utiles. Dès 
la publication de la présente loi, les dispositions annexées 
constitueront la partie législative du livre ler du code rural et 
elles seront de droit applicables dans cette collectivité. 

En effet, comme le rappelle une circulaire en date du 
21 avril 1988 relative à l'applicabilité des textes législatifs et 
réglementaires outre-mer, à la consultation des assemblées 
locales de l'outre-mer et au contreseing des ministres chargés 
des départements et territoires d'outre-mer, la loi n° 85-595 
du 11 juin 1985 relative au statut de l'archipel de Saint-
Pierre-et-Miquelon dispose, dans son article 22, qu'en dehors 
des matières qui relèvent de la compétence du conseil général 
la loi est applicable de plein droit à la collectivité territoriale 
de Saint-Pierre-et-Miquelon. En conséquence, aucune men-
tion expresse d'application des lois et décrets à Saint-Pierre-
et-Miquelon n'est nécessaire. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Les amendements nos 19 et 20 tiennent 
expressément compte de la loi de juin 1985 relative au statut 
de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Ce statut précise, sans contradiction possible, que, sauf dis-
position contraire, tous les textes s'appliquent de plein droit 
à Saint-Pierre-et-Miquelon comme dans l'ensemble du terri-
toire de la République. 

Puisque tel est le sens des amendements de la commission, 
le Gouvernement émet un avis favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 19, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, la division et son inti-
tulé sont supprimés. 

ARTICLE L. 128-13 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 128-13 du code rural : 

« Art. L. 128-13. - Sont étendues à la collectivité territoriale 
de Saint-Pierre-et-Miquelon les dispositions des chapitres I 
à V et VII du présent titre, ainsi que les dispositions des 
articles L. 128-4 à L.128-12. ». 

Par amendement n° 20, M. Pluchet, au nom, de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'ar-
ticle L. 128-13 du code rural. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 20, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 128-13 du code rural est supprimé. 

CHAPITRE IX 

Partage des terres vaines et vagues de Bretagne 

M. le président. Par amendement n° 21, M. Pluchet, au 
nom de la commission, propose, avant le texte présenté pour 
l'article L.129-1 du code rural, de supprimer la division 
« Chapitre IX » et son intitulé. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Mes explications valent non 
seulement pour les amendements nos 21 à 27. 

L'insertion d'un article additionnel avant l'article 1 er et les 
amendements de conséquence présentés aux articles L. 129-1 
à L. 129-6 rendent nécessaire la suppression des dispositions 
relatives au partage des terres vaines et vagues de Bretagne. 
J'y ai déjà fait allusion. 
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La commission propose donc de supprimer la division 
ainsi que les textes proposés pour les articles L. 129-1 à 129-6 
du code rural. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 

développement rural. Les amendements nos 21, 22, 23, 24, 25, 
26 et 27 tiennent compte du premier vote du Sénat. J'ai 
accepté l'amendement n° 1 rectifié de la commission, qui a 
été adopté par la Sénat. Je donne donc mon accord aux 
amendements qui assurent la coordination avec cet amende-
ment no 1 rectifié, qui est un texte fondamental pour l'orien-
tation de notre débat. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 21, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, la division et son inti-
tulé sont supprimés. 

ARTICLE L. 129 - 1 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 129-1 du code rural : 

« Art. L. 129-1. - Dans les départements des Côtes-d'Armor, 
du Finistère, d'Ille-et-Vilaine, de la Loire-Atlantique et du 
Morbihan, la procédure pour parvenir au partage des terres 
vaines et vagues dont la propriété, reconnue par l'article 10 
de la loi du 28 août 1792, est encore indivise, est suivie 
conformément aux dispositions du présent chapitre. 

Par amendement n° 22, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'ar-
ticle L. 129-1 du code rural. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 22, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 129-1 du code rural est supprimé. 

ARTICLE L. 129 -2 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 129-2 du code rural : 

« Art. L. 129-2. - Le conseil municipal délibère sur les 
droits de la commune à la propriété de tout ou partie des 
terres à partager. 

« A défaut par la commune de faire valoir les droits 
qu'elle pourrait avoir, le préfet peut les exercer devant le 
juge compétent de l'ordre judiciaire. » 

Par amendement n° 23, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'ar-
ticle L. 129-2 du code rural. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 23, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 129-2 du code rural est supprimé. 

ARTICLE L. 129 -3 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 129-3 du code rural : 

« Art. L. 129-3. - En cas de conciliation entre les parties 
présentes ou représentées, le juge dresse un procès-verbal de 
l'arrangement intervenu sur le partage. Le procès-verbal a 
force exécutoire et doit être rendu public. 

« Le procès-verbal, régulièrement publié, est opposable à 
tous ayants droit qui, dans le délai d'un an à compter de sa 
date, n'ont pas fait opposition à l'arrangement intervenu. 

« En cas d'opposition, le juge tente à l'expiration du délai 
prévu au deuxième alinéa de concilier les opposants et les 
parties qui ont déjà comparu. Si le juge parvient à les conci-
lier, le partage ainsi effectué est opposable à tous les inté-
ressés. » 

Par amendement no 24, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'article 
L. 129-3 du code rural. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 24, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 129-3 du code rural est supprimé. 

ARTICLE L. 129 -4 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 129-4 du code rural : 

« Art. L. 129-4. - En cas de non-conciliation, le juge peut 
ordonner une expertise pâr un ou plusieurs experts. Il peut 
également ordonner une descente sur les lieux. 

« A l'issue de la procédure, le juge statue sur toute contes-
tation éventuelle et prononce le partage par un jugement qui 
a les effets d'un jugement contradictoire à l'égard de tous les 
intéressés, qu'ils soient ou non intervenus à l'instance. 

« Le partage a lieu par attribution de lots. » 
Par amendement n° 25, M. Pluchet, au nom de la commis-

sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'article 
L. 129-4 du code rural. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 25, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 129-4 du code rural est supprimé. 

ARTICLE L. 129 -5 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 129-5 du code rural : 

« Art. L. 129-5. - Seules les parties qui ont comparu en 
première instance peuvent interjeter appel ou être intimées 
sur l'appel. 

« La juridiction d'appel peut ordonner les mesures d'ins-
truction mentionnées à l'article L. 129-4. » 

Par amendement n° 26, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'article 
L. 129-5 du code rural. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 26, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 129-5 du code rural est supprimé. 

ARTICLE L. 129 -6 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 129-6 du code rural : 

« Art. L. 129-6. - Les partages opérés conformément au 
présent chapitre ne peuvent faire l'objet d'aucun recours, 
notamment par la voie de la tierce opposition, de la part des 
intéressés qui ne sont pas intervenus à l'instance. » 

Par amendement n° 27, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'article 
L. 129-6 du code rural. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 27, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 129-6 du code rural est supprimé. 
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TITRE III 
LES ASSOCIATIONS FONCIÈRES 

CHAPITRE Ier 

Dispositions communes 

ARTICLE L. 131-1 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 131-1 du code rural : 

« Art. L. 131-1. - Les associations foncières régies par le 
présent titre sont soumises au régime prévu par la loi du 
21 juin 1865 relative aux associations syndicales, sous réserve 
des dérogations prévues par les chapitres suivants. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 131-1 du 

code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

CHAPITRE II 
Les associations foncières de réorganisation foncière 

ARTICLES L. 132-1 À L. 132-3 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 132-1 à L. 132-3 du code rural : 

« Art. L. 132-1. - A l'intérieur d'un périmètre de réorgani-
sation foncière, il peut être constitué une ou plusieurs asso-
ciations foncières chargées : 

« 10 D'assurer, après la réalisation des échanges, l'exécu-
tion des travaux mentionnés à l'article L. 122-9 ainsi que la 
gestion et l'entretien des ouvrages issus de ces travaux 

« 20 De la mise en valeur et de la gestion de fonds à voca-
tion agricole ou pastorale, dans les conditions prévues à l'ar-
ticle L. 122-10. » 

« Art. 132-2. - Les associations foncières de réorganisation 
foncière prévues à l'article L. 132-1 peuvent être créées à la 
double condition que la proposition de la commission com-
munale ait recueilli l'accord de la commission départementale 
et que la création de l'association n'ait pas suscité au cours 
de l'enquête prévue à l'article L. 122-6 l'opposition de la 
moitié au moins des propriétaires ou d'un nombre de pro-
priétaires représentant la moitié au moins des surfaces 
concernées. 

« Les dépenses d'investissement, d'entretien et de gestion 
sont réparties entre les propriétaires de terrains compris dans 
le périmètre de réorganisation foncière en fonction de l'in-
térêt qu'ils ont aux travaux et ouvrages. » 

« Art. L. 132-3. - Les règles de constitution et de fonction-
nement des associations foncières de réorganisation foncière 
sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 132-1 à L. 132-3 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

CHAPITRE III  
Les associations foncières de remembrement 

ARTICLES L. 133-1 A L. 133-4 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 133-1 à L. 133-4 du code rural : 

« Art. L. 133-1. - A l'intérieur d'un périmètre de remem-
brement, il est constitué entre les propriétaires des parcelles à 
remembrer une association foncière chargée de la réalisation, 
de l'entretien et de la gestion des travaux ou ouvrages men-
tionnés aux articles L. 123-8, L. 123-23 et L. 133-3 à L. 133-5. 

« Les règles de constitution et de fonctionnement des asso-
ciations foncières de remembrement sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat. » 

« Art. L. 133-2. - La constitution de l'association foncière 
de remembrement est obligatoire sauf si, à la demande de la 
commission communale d'aménagement foncier et après avis 
de la commission départementale, le conseil municipal s'en-
gage à réaliser l'ensemble des travaux décidés par la commis-
sion communale. 

« Lorsque ces travaux ou ouvrages présentent un intérêt 
commun pour plusieurs associations foncières, celles-ci peu-
vent se conseuer, pour les missions mentionnées à l'article 
L. 133-1, en unions d'associations foncières, autorisées par 
décision préfectorale. La décision d'adhésion à une union est 
valablement prise par les bureaux des associations foncières. 
Les unions d'associations foncières sont soumises au même 
régime que les associations foncières. 

« L'association foncière assure le règlement des dépenses et 
recouvre les sommes correspondantes sur les propriétaires 
intéressés. Les conditions dans lesquelles sont fixées les bases 
de répartition sont déterminées par décret en Conseil 
d'Etat. » 

« Art. L. 133-3. - La commission départementale d'aména-
gement foncier peut prescrire à l'association foncière de 
remembrement de réaliser dans un délai de six mois à 
compter de la date du transfert de propriété les accès qui 
conditionnent la mise en exploitation de certaines parcelles. 
La liste de ces parcelles et la nature des travaux à entre-
prendre sont ensuite arrêtées par la commission commu-
nale. » 

« Art. L. 133-4. - A l'intérieur d'un périmètre de 
remembrement-aménagement, les associations foncières de 
remembrement ou leurs unions peuvent assurer temporaire-
ment, à la demande des propriétaires de terrains attribués 
dans la surface affectée à l'urbanisation et après accord, le 
cas échéant, de l'association foncière urbaine, l'exploitation 
agricole de ces terrains. L'association foncière de remembre-
ment peut à cette fin conclure pour le compte des proprié-
taires des conventions qui ne relèvent pas de la législation 
sur le fermage. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 133-1 à L. 133-4 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

ARTICLE L. 133-5 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 133-5 du code rural : 

« Art. L. 133-5. - Les associations foncières de remembre-
ment ou leurs unions peuvent également : 

« 10 Poursuivre l'exécution, l'entretien et l'exploitation des 
travaux énumérés à l'article premier de la loi du 
21 juin 1865, sans préjudice éventuellement des dispositions 
de l'article 26 de ladite loi et des articles L. 173-1 et sui-
vants ; 

« 20 Exécuter tous travaux d'élargissement, de régularisa-
tion et de redressement des cours d'eau non domaniaux, 
même non accessoires des travaux de curage. L'article 
L. 173-7 est applicable. Si les travaux intéressent la salubrité 
publique, une partie de la dépense peut être mise à la charge 
d'une ou plusieurs communes intéressées dans les conditions 
qui sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

Par amendement n° 28, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger comme suit la fin du deuxième 
alinéa (1°) du texte présenté pour l'article L. 133-5 du code 
rural : « des articles 114 à 122 du code rural ; ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Alain Pluchet, rapporteur. Cet amendement, comme le 

suivant, l'amendement n° 29, a pour objet de rectifier une 
erreur. En effet, les articles visés n'ont, en définitive, pas été 
repris dans le livre Ier nouveau du code rural. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 

développement rural. Favorable aux amendements nos 28 et 
29. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 28, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 29, M. Pluchet, au 
nom de la commission, propose de rédiger comme suit la 
deuxième phrase du dernier alinéa (20) du texte présenté 
pour l'article L. 133-5 du code rural : « Les articles 120 et 
121 du code rural sont applicables. » 

La commission et le Gouvernement se sont déjà exprimés. 
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Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 29, acceptpar le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, modifié, le texte proposé pour l'article 

L. 133-5 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 133-6 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 133-6 du code rural : 

« Art. L. 133 -6. - Si les travaux mentionnés à l'article 
L. 133-5 intéressent la totalité des propriétés comprises dans 
le périmètre de remembrement, une assemblée générale des 
propriétaires est convoquée. L'adoption du projet de travaux 
ne peut avoir lieu qu'aux majorités prévues par l'article 12 de 
la loi du 21 juin 1865 ; si les travaux n'intéressent qu'une 
partie des propriétés remembrées, seuls les propriétaires inté-
ressés sont convoqués en une assemblée générale qui statue 
dans les conditions ci-dessus. 

« L'association peut, en outre, étendre son action à des ter-
rains situés à l'extérieur du périmètre de remembrement, sous 
réserve des majorités requises en assemblée générale de tous 
les propriétaires intéressés. 

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de convo-
cation et de fonctionnement de l'assemblée générale ainsi que 
celles de la fixation des bases de répartition des dépenses 
entre les propriétaires selon la surface attribuée dans le 
remembrement, sauf en ce qui concerne les dépenses affé-
rentes aux travaux d'hydraulique qui sont réparties selon leur 
degré d'intérêt ; il fixe également les modalités d'établisse-
ment et de recouvrement des taxes. 

« Lorsqu'il y a lieu à l'établissement des servitudes, confor-
mément aux lois, les contestations sont jugées suivant les dis-
positions de l'article L. 152-23. 

« Les associations foncières ou leurs unions peuvent expro-
prier les immeubles nécessaires à leurs travaux dans les 
conditions prévues par le code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 133-6 du 

code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

CHAPITRE IV 

Les associations foncières 
d'aménagement agricole et forestier 

ARTICLES L. 134-1 A L. 134-4 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 134-1 à L. 134-4 du code rural : 

« Art. L. 134 -1. - Dans les périmètres d'actions forestières 
mentionnées au 20 de l'article L. 126-1 et dans les zones 
dégradées mentionnées au 30 du même article, le préfet peut 
constituer entre les propriétaires intéressés des associations 
foncières dù type de celles prévues aux articles L. 133-1 à 
L. 133-6 en vue de procéder à la prise en charge, à la gestion 
et à l'entretien des ouvrages généraux d'infrastructure néces-
saires à la mise en valeur des terrains. 

« Une association foncière ne peut être constituée que si 
elle recueille l'avis favorable des propriétaires autres que 
l'Etat représentant au moins la moitié des surfaces en cause, 
sauf dans les zones mentionnées au 30 de l'article L. 126-1. 

« Les règles de constitution et de fonctionnement de ces 
associations sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

« Lorsque ces travaux présentent un intérêt commun pour 
plusieurs associations foncières, celles-ci peuvent se consti-
tuer en unions autorisées par décision préfectorale. 

« Les travaux qui peuvent bénéficier d'une subvention de 
l'Etat et les conditions dans lesquelles ces subventions sont 
allouées sont définis conjointement par le ministre chargé de 
l'agriculture et de la forêt et le ministre chargé des 
finances. » 

« Art. L. 134 -2. - Dans les périmètres d'aménagement agri-
cole et forestier compris à l'intérieur d'un secteur mentionné 
au 40 de l'article L. 126-1 et délimités dans les conditions  

prévues aux articles L. 121-13 et L. 121-14, il est constitué 
entre les propriétaires des parcelles à remembrer une associa-
tion foncière du type de celles prévues aux articles L. 133-1 
et L. 133-2. 

« La compétence territoriale de l'association foncière de 
remembrement peut être étendue à l'ensemble du secteur 
d'aménagement agricole et forestier défini en application du 
40 de l'article L. 126-1, si la moitié au moins des proprié-
taires autres que l'Etat, représentant la moitié au moins des 
surfaces comprises dans ce secteur et extérieures au périmètre 
de l'aménagement foncier y sont favorables. » 

« Art. L. 134 -3. - Les travaux réalisés par l'association fon-
cière font l'objet de deux rôles distincts, selon qu'ils se rap-
portent aux zones agricoles ou aux zones forestières. Les 
dépenses afférentes aux travaux communs aux zones agri-
coles et forestières sont réparties entre ces rôles en fonction 
de l'intérêt respectif des travaux pour les exploitations agri-
coles et pour les propriétés forestières. » 

« Art. L. 134 -4. - Les conditions d'application des 
articles L. 134-2 et L. 134-3 sont déterminées par décret en 
Conseil d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 134-1 à L. 134-4 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

CHAPITRE V 

Les associations foncières pastorales 

ARTICLES L. 135-1 A L. 135-9 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 135-1 à L. 135-9 du code rural : 

« Art. L. 135 -1. - Dans les régions délimitées en applica-
tion de l'article L. 113-2, des associations syndicales, dites 
« associations foncières pastorales », peuvent être créées. 
Elles regroupent des propriétaires de terrains à destination 
agricole ou pastorale ainsi que des terrains boisés ou à boiser 
concourant à l'économie agricole, pastorale et, forestière dans 
leur périmètre. Sous réserve des dispositions de leurs statuts, 
elles assurent ou font assurer l'aménagement, l'entretien et la 
gestion des ouvrages collectifs permettant une bonne utilisa-
tion de leurs fonds ainsi que les travaux nécessaires à l'amé-
lioration ou à la protection des sols. Elles peuvent assurer ou 
faire assurer la mise en valeur et la gestion des fonds à desti-
nation pastorale ou agricole ainsi que des terrains boisés ou 
à boiser inclus à titre accessoire dans leur périmètre. 

« Les associations foncières pastorales peuvent donner à 
bail les terres situées dans leur périmètre à des groupements 
pastoraux définis à l'article L. 113-3 ou à d'autres personnes, 
physiques ou morales, s'engageant à respecter les conditions 
minimales d'équipement et d'exploitation qui pourront être 
édictées par le préfet. 

« Elles peuvent, à titre accessoire seulement, et à condition 
que la gestion en soit confiée à des tiers, autoriser ou réaliser 
des équipements à des fins autres qu'agricoles ou forestières, 
mais de nature à contribuer au maintien de la vie rurale et à 
des actions tendant à la favoriser. » 

« Art. L. 135 -2. - Les statuts fixent les rapports entre l'as-
sociation foncière et ses membres. Ils précisent notamment 
les pouvoirs dont dispose l'association pour faire exploiter 
les terres pastorales et gérer les terres à vocation forestière. 

« Les dépenses afférentes aux travaux réalisés par l'associa-
tion foncière sont réparties entre les propriétaires de l'en-
semble des zones agricoles, d'une part, ceux de l'ensemble 
des zones forestières, d'autre part, selon l'intérêt des travaux 
pour chacune des diverses zones. » 

« Art. L. 135 -3. - Le préfet peut réunir les propriétaires 
intéressés en association foncière pastorale autorisée si, tout à 
la fois : 

« 1 o  La moitié au moins des propriétaires, dont les terres 
situées dans le périmètre représentent la moitié au moins de 
la superficie totale des terres incluses dans ce périmètre, a 
adhéré à l'association expressément ou dans les conditions 
prévues à l'article 11 de la loi du 21 juin 1865 ; 

« 20 L'association, un propriétaire des terres situées dans 
le périmètre ou à défaut un tiers, prend l'engagement d'ac-
quérir les biens dont le ou les propriétaires opteraient pour le 
délaissement prévu à l'article L. 135-4. 
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« Lorsque les collectivités territoriales participent à la 
constitution de l'association, la condition prévue au 10 ci-
dessus est tenue pour remplie si ces collectivités et les autres 
propriétaires susceptibles d'être considérés comme ayant 
adhéré à l'association possèdent au moins la moitié de la 
superficie de ces terres. 

« Les propriétaires de terres incluses dans un périmètre 
soumis à enquête préfectorale ne peuvent plus procéder à 
leur boisement à partir de l'ouverture de l'enquête, jusqu'à 
décision préfectorale, pendant le délai d'un an • au plus. » 

« Art. L. 135-4. - Les propriétaires des parcelles comprises 
dans le périmètre d'une association foncière pastorale auto-
risée qui ne peuvent pas être considérés comme ayant donné 
leur adhésion à la constitution de l'association peuvent, dans 
un délai de trois mois à partir de la publication de la déci-
sion préfectorale d'autorisation, délaisser leurs immeubles 
moyennant indemnité. A défaut d'accord amiable, cette 
indemnité est fixée comme en matière d'expropriation. 

« En cas de constitution d'office d'une association foncière 
pastorale, les propriétaires qui n'ont pas donné leur adhésion 
lors de la procédure préalable de constitution d'une associa-
tion autorisée peuvent délaisser leurs immeubles sans indem-
nité au profit de l'association. » 

« Art. L. 135-5. - L'association foncière pastorale autorisée 
engage les travaux dans les conditions de majorité prévues à 
l'article L. 135-3. Elle ne peut toutefois engager les travaux 
mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 135-1 que dans le 
cas où ces travaux ont reçu l'accord des deux tiers des pro-
priétaires possédant plus des deux tiers de la superficie. » 

« Art. L. 135-6. - Lorsque l'état d'abandon des fonds ou 
leur défaut d'entretien est de nature à constituer un danger 
pour ces fonds ou pour les fonds situés à leur voisinage et 
qu'une association foncière pastorale libre ou autorisée n'a 
pu être constituée pour y remédier, le préfet peut user des 
pouvoirs définis au quatrième, alinéa de l'article 26 de la loi 
du 21 juin 1865. La constitution d'office de l'association ne 
peut avoir pour objet la réalisation des équipements men-
tionnés au dernier alinéa de l'article L. 135-1. 

« Si les travaux nécessaires pour prévenir le danger men-
tionné ci-dessus exigent une eipropriation des terrains sur 
lesquels ils devront être effectués, l'enquête d'utilité publique 
peut, après consultation des collectivités territoriales inté-
ressées et de la chambre d'agriculture, être ordonnée en 
même temps que l'enquête administrative préalable à la 
constitution de l'association. » 

« Art. L. 135-7. - Sauf s'il s'agit d'une association libre, la 
distraction des terres incluses dans le périmètre d'une asso-
ciation foncière pastorale peut être autorisée par décision du 
préfet, en vue d'une affectation non agricole : 

« - soit dans le cadre d'un plan d'urbanisme ou d'un plan 
d'occupation des sols ; 

« - soit sur avis favorable du syndicat et de la commission 
départementale d'aménagement foncier. 

« Les propriétaires de fonds ainsi distraits restent rede-
vables de la quote-part des emprunts contractés par l'associa-
tion durant leur adhésion jusqu'à leur remboursement inté-
gral et, le cas échéant, des charges correspondant à l'entretien 
des ouvrages collectifs dont ils continueront à bénéficier. 

« Les terres, qui n'ont pas reçu dans les cinq ans la desti-
nation prévue, peuvent être réintégrées dans le périmètre de 
l'association par décision du préfet. » 

« Art. L. 135-8. - Si les dépenses relatives aux travaux à 
entreprendre par une association foncière pastorale, en vue 
de prévenir les dangers qui peuvent résulter, pour les fonds 
compris dans son périmètre ou son voisinage, de l'abandon 
des terres ou de leur défaut d'entretien, excèdent celles qui 
sont nécessaires à la seule mise en valeur pastorale et, le cas 
échéant, forestière, le préfet peut, sur avis conforme du 
conseil général et après consultation du ou des conseils 
municipaux intéressés, mettre une partie de la dépense à la 
charge des collectivités territoriales qui profitent de ces tra-
vaux en précisant la quote-part qui incombe à chacune 
d'elles. » 

« Art. L. 135-9. - Il peut être mis fin aux droits d'usage 
grevant des biens compris dans le périmètre d'une association 
foncière pastorale, notamment par application de la procé-
dure prévue par la loi n° 67-6 du 3 janvier 1967 tendant à 
permettre la suppression du régime juridique auquel sont 
soumis certains terrains communaux, tels que ceux 
dénommés "parts de marais" ou "parts ménagères", ou  

conformément à la procédure prévue par la loi n° 63-645 du 
8 juillet 1963 portant suppression des droits dits "de ban-
dite". 

« Dans le cas où subsistent, dans le périmètre de l'associa-
tion, des droits d'usage et que la sauvegarde de ces droits est 
incompatible avec l'exploitation pastorale nécessaire, l'asso-
ciation peut, si un accord amiable n'intervient pas, demander 
au tribunal compétent de l'ordre judiciaire : 

« 10 De suspendre l'exercice de ces droits pendant la 
durée de l'association foncière ; 

« 20 De modifier les modalités d'exercice de ces droits et 
notamment de les cantonner dans une partie du périmètre ou 
dans des terrains acquis ou loués par l'association à l'exté-
rieur de ce périmètre. 

« Le tribunal alloue, s'il y a lieu, des indemnités compen-
satrices. 

« Les présentes dispositions sont applicables aux servi-
tudes. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 135-1 à L. 135-9 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

ARTICLE L. 135-10 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 135-10 du code rural : 

« Art. L. 135-10. - Si des terres incluses dans le périmètre 
font l'objet d'une exploitation par faire-valoir direct ou par 
bail et si cette exploitation en est faite dans des conditions 
mettant obstacle à une mise en valeur, conforme à l'intérêt. 
général, des terres regroupées, l'association peut, à défaut 
d'accord amiable avec l'exploitant, demander au tribunal 
compétent de l'ordre judiciaire de décider, sous réserve, le 
cas échéant, d'une indemnité compensatrice, que le droit de 
jouissance de l'exploitant soit cantonné comme il est dit ci-
dessus. » 

Par amendement n° 30, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose, à la fin du texte présenté pour l'article 
L. 135-10 du code rural, de remplacer les mots : « ci-dessus » 
par les mots : « à l'article L. 135-9 ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Puchet, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 
rédactionnel. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 30, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 135-10 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLES L. 135-11 ET L. 135-12 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 135-11 et L. 135-12 du code rural : 

« Art. L. 135-11. - L'indivisaire qui, en application de l'ar-
ticle 815-3 du code civil, est censé avoir reçu un mandat 
tacite couvrant les actes d'administration des immeubles 
indivis peut valablement adhérer pour ces immeubles à une 
association foncière pastorale dans la mesure où cette adhé-
sion n'entraîne pas d'obligation quant à la disposition des 
biens indivis. » 

« Art. L. 135-12. - Les modalités d'application des articles 
L. 135-1 à L. 135-11 sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

« Ce décret précise, en tant que de besoin, les dérogations 
apportées aux règlements pris pour l'application de la loi du 
21 juin 1865. » 

Personne ne demande la parole ? 
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Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 
L. 135-11 et L. 135-12 du code rural. 

(Ces textes sont adoptés.) 

CHAPITRE VI 

Les associations foncières agricoles 

AVANT L'ARTICLE L. 136-1 DU CODE RURAL 

M. le président. Par amendement no 31, M. Pluchet, au 
nom de la commission, propose d'insérer, avant le texte pré-
senté pour l'article L. 136-1 du code rural, une division addi-
tionnelle ainsi rédigée : 

« Section 1 : Dispositions communes. » 
La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Monsieur le président, cet 
amendement, tout comme l'amendement n° 32, a pour objet 
d'insérer une division additionnelle qui avait été expressé-
ment souhaitée par le législateur lors de la discussion de la 
loi de 1991, dont les dispositions sont reproduites au présent 
chapitre. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Le Gouvernement est favorable aux 
amendements nos 31 et 32, qui tendent à améliorer la présen-
tation du texte. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 31, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, une division addition-
nelle ainsi rédigée est insérée avant l'article L. 136-1 du code 
nfral. 

ARTICLES L. 136-1 À L. 136-3 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 136-1 à L. 136-3 du code rural : 

« Art. L. 136 -1. - Les associations foncières agricoles sont 
des associations syndicales, libres ou autorisées, constituées 
entre propriétaires de terrains à vocation agricole, pastorale 
ou forestière pour réaliser les opérations mentionnées à l'ar-
ticle L. 136-2. » 

« Art. L. 136 -2. - Dans les limites fixées par leurs statuts, 
les associations foncières agricoles peuvent : 

« 10 Assurer ou faire assurer l'exécution, l'aménagement, 
l'entretien et la gestion des travaux ou ouvrages collectifs 
permettant la mise en valeur agricole, pastorale ou forestière 
des fonds sans se livrer d'une manière habituelle à leur 
exploitation directe ; 

« 20 Assurer ou faire assurer l'exécution de travaux ou 
d'ouvrages à des fins autres qu'agricoles, pastorales ou fores-
tières à la condition que ces travaux ou ouvrages contribuent 
au développement rural dans leur périmètre. 

« Elles assurent la gestion des fonds compris dans leur 
périmètre pour lesquels elles ont reçu un mandat du proprié-
taire ou de son représentant. » 

« Art. L. 136 -3. - Les statuts mentionnent l'objet de l'asso-
ciation et déterminent les rapports entre l'association et ses 
membres, notamment les limites du mandat confié au syn-
dicat. Ils fixent également les modalités de répartitions des 
recettes et des dépenses de l'association. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 136-1 à L. 136-3 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

AVANT L'ARTICLE L. 136-4 DU CODE RURAL 

M. le président. Par amendement n° 32, M. Pluchet, au 
nom de la commission, propose d'insérer, avant le texte pré-
senté pour l'article L. 136-4 du code rural, une division addi-
tionnelle ainsi rédigée :  

« Section 2 : Associations foncières agricoles autorisées. » 
La commission et le Gouvernement se sont déjà exprimés. 
Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 32, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, une division addition-
nelle ainsi rédigée est, insérée avant l'article L. 136-4 du code 
rural. 

ARTICLES L. 136-4 À L. 136-9 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 136-4 à L. 136-9 du code rural : 

« Art. L. 136 -4. - Le préfet soumet le projet de constitution 
d'une association foncière agricole autorisée à l'enquête 
administrative prévue aux articles 10 et 11 de la loi du 
21 juin 1865. 

« Le dossier d'enquête comprend notamment le périmètre 
englobant les terrains intéressés, l'état des propriétés, l'indica-
tion de l'objet de l'association et le projet des statuts. » 

« Art. L. 136 -5. - Dans le périmètre de l'association, la pré-
paration et l'exécution de tous travaux modifiant l'état des 
lieux, tels que semis et plantations d'espèces pluriannuelles, 
établissement de clôtures, création de fossés et de chemins, 
arrachage ou coupe des arbres et des haies peuvent être 
interdites par le préfet à compter de l'ouverture de l'enquête 
et jusqu'à sa décision, pendant le délai d'un an au plus. » 

« Art. L. 136 -6. - A la demande du préfet, le juge compé-
tent de l'ordre judiciaire peut désigner une personne phy-
sique ou morale chargée de représenter le propriétaire dont 
l'identité ou l'adresse n'a pu être déterminée, tant pour 
adhérer à une association foncière agricole autorisée que 
pour représenter ses intérêts devant celle-ci. En cas d'indivi-
sion, il peut désigner l'un des propriétaires indivisaires en 
vue de cette adhésion et de cette représentation. Il peut à 
tout moment remplacer la personne désignée ou mettre fin à 
ses fonctions. 

« Si, au terme du délai de cinq ans compté à partir de la 
décision du juge dans les conditions ci-dessus, les recherches 
du propriétaire réel n'ont pas abouti, cette situation est 
constatée par décision préfectorale prise après avis de la 
commission communale des impôts directs. Il est alors pro-
cédé, par les soins du préfet, à une publication et à un affi-
chage de cette décision et, s'il y a lieu, à une notification au 
dernier domicile ou résidence connu du propriétaire. En 
outre, si l'immeuble est habité ou exploité, une notification 
est également adressée à l'habitant ou exploitant. Dans le cas 
où le propriétaire ne s'est pas fait connaître dans un délai de 
six mois à dater de l'accomplissement de la dernière mesure 
de publicité prévue ci-dessus, l'immeuble est présumé sans 
maître, au titre de l'article 539 du code civil. 

« Le délai de cinq ans prévu à l'alinéa précédent est réduit 
à trois ans lorsque la création de l'association intervient à la 
clôture d'une opération d'aménagement foncier réalisée 
conformément aux dispositions du titre II du présent livre. » 

« Art. L. 136 - 7. - Le préfet peut réunir les propriétaires 
intéressés en association foncière agricole autorisée si, tout à 
la fois : 

« 10 La moitié au moins des propriétaires représentant les 
deux tiers au moins de la superficie des terrains compris 
dans lç périmètre de l'association ou les deux tiers au moins 
des propriétaires représentant la moitié au moins de la super-
ficie ont donné leur adhésion ou sont considérés comme 
ayant adhéré à l'association dans les conditions prévues à 
l'article 11 de la loi du 21 juin 1865 ; 

« 20 Une collectivité territoriale, la société d'aménagement 
foncier et d'établissement rural, l'association, un propriétaire 
de terres situées dans le périmètre ou un tiers prend l'engage-
ment d'acquérir les biens dont le ou les propriétaires opte-
raient pour le délaissement prévu 1.,l'article L. 136-8. 

« Lorsqu'une ou plusieurs collectivités territoriales partici-
pent à la constitution de l'association, la condition men-
tionnée au 10 ci-dessus est tenue, pour remplie si les collecti-
vités territoriales et les autres propriétaires susceptibles d'être 
considérés comme ayant adhéré à l'association possèdent au 
moins les deux tiers de la superficie de ces terres. » 
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« Art. L. 136 -8 - Les propriétaires de parcelles comprises 
dans le périmètre d'une association foncière agricole auto-
risée qui ne peuvent pas être considérés comme ayant donné 
leur adhésion à la constitution de l'association peuvent, dans 
un délai de trois mois à partir de la publication de l'autorisa-
tion du préfet, délaisser leurs immeubles moyennant indem-
nité. A défaut d'accord amiable, cette indemnité est fixée 
comme en matière d'expropriation. L'exécution de travaux ou 
d'ouvrages sur les parcelles ainsi délaissées ne peut être 
entreprise qu'après paiement ou consignation des indemnités 
de délaissement. » 

« Art. L. 136 -9. - Les décisions relatives aux travaux et 
ouvrages mentionnés aux 10 et 20 de l'article L. 136-2 sont 
prises à la majorité de la moitié au moins des propriétaires 
représentant la moitié au moins de la superficie des terrains 
compris dans le périmètre de l'association. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 136-4 à L. 136-9 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

ARTICLE L. 136-10 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 136-10 du code rural : 

« Art. L. 136 -10. - La distraction des terres incluses dans le 
périmètre d'une association foncière agricole peut être auto-
risée par décision préfectorale, en vue d'une affectation non 
agricole et de contribuer au développement rural : 

« a) Soit dans le cadre d'un plan d'occupation des sols ; 
« b) Soit sur avis favorable du syndicat et de la commis-

sion départementale d'aménagement foncier. 
« Toutefois, la distraction des terres acquises en applica-

tion de l'article L. 136-8 par une collectivité territoriale, la 
société d'aménagement foncier et d'établissement rural ou 
l'association ne peut être autorisée que dans les conditions de 
majorité prévues au 10 de l'alinéa premier de l'ar-
ticle L. 136-7. 

« Les propriétaires des fonds ainsi distraits restent rede-
vables de la quote-part des emprunts contractés par l'associa-
tion durant leur adhésion jusqu'à leur remboursement inté-
gral et, le cas échéant, des charges correspondant à l'entretien 
des ouvrages collectifs dont ils continueront à bénéficier. 

« Les terres qui n'ont pas reçu dans les cinq ans la destina-
tion prévue peuvent être réintégrées dans le périmètre de l'as-
sociation par décision préfectorale. » 

Par amendement n° 33, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger comme suit la fin du quatrième 
alinéa du texte présenté pour l'article L. 136-10 du code 
rural : « prévues à l'article L. 136-7. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Àlain Pluchet, rapporteur. Cet amendement a pour 
objet de rectifier une erreur dans le décompte des alinéas. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement no 33, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 136-10 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLES L. 136-11 ET L. 136-12 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 136-11 et L. 136-12 du code rural : 

« Art. L. 136 - 11. - Lorsque s'exercent dans son périmètre 
des droits d'usage incompatibles avec la réalisation de l'objet 
de l'association, cette dernière peut, à défaut d'accord 
amiable, demander au tribunal compétent de l'ordre judi-
ciaire 

« 10 De suspendre l'exercice de ces droits pendant la 
durée de l'association foncière autorisée ; 

« 20 De modifier les modalités d'exercice de ces droits et 
notamment de les cantonner dans une partie du périmètre ou 
dans des terrains acquis ou loués par l'association à l'exté-
rieur de ce périmètre. 

« Le tribunal alloue, s'il y a lieu, des indemnités compen-
satrices. Les dispositions du présent article sont applicables 
aux servitudes de droit privé. » 

« Art. L. 136 - 12. - Les conditions d'application des 
articles L. 136-1 à L. 136-11 et, en tant que de besoin, les 
dérogations apportées aux règlements pris pour l'application 
de la loi du 21 juin 1865 sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 136-11 et L. 136-12 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

TITRE IV 

LES SOCIÉTÉS D'AMÉNAGEMENT FONCIER 
ET D'ÉTABLISSEMENT RURAL 

CHAPITRE Ier 

Missions et fonctionnement 

Section 1 

Missions 

ARTICLES L. 141-1 À L. 141-5 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 141-1 à L. 141-5 du code rural : 

« Art. L. 141 -1. - Des sociétés d'aménagement foncier et 
d'établissement rural, au capital social desquelles toutes les 
collectivités publiques peuvent participer, peuvent être consti-
tuées en vue d'acquérir des terres ou des exploitations agri-
coles ou forestières librement mises en vente par leurs pro-
priétaires, ainsi que des terres incultes, destinées à être 
rétrocédées après aménagement éventuel. 

« Elles ont pour but, notamment, d'accroître la superficie 
de certaines exploitations agricoles ou forestières, de faciliter 
la mise en culture du sol et l'installation ou le maintien 
d'agriculteurs à la terre et de réaliser des améliorations par-
cellaires. » 

« Art. L. 141 -2. - Sous réserve des dispositions de l'article 
L. 121-16, les sociétés d'aménagement foncier et d'établisse-
ment rural peuvent effectuer, pour le compte de tiers, toutes 
études liées à l'aménagement foncier ou la mise en valeur du 
sol, et être associées à la réalisation des travaux correspon-
dants. 

» Dans le cadre de conventions, elles peuvent concourir 
aux opérations d'aménagement foncier rural mentionnées à 
l'article L. 121-1. » 

« Art. L. 141 -3. - Les sociétés d'aménagement foncier et 
d'établissement rural peuvent aussi conduire des opérations 
destinées à faciliter la réorientation des terres, bâtiments ou 
exploitations vers des usages non agricoles en vue de favo-
riser le développement rural ainsi que la protection de la 
nature et de l'environnement. » 

« Art. L. 141 -4. - Les sociétés d'aménagement foncier et 
d'établissement rural peuvent également concourir à la créa-
tion d'associations syndicales de gestion forestière autorisées. 
Les parcelles boisées acquises dans le périmètre d'une asso-
ciation syndicale ou d'une opération d'aménagement foncier 
forestier sont rétrocédées en priorité à des propriétaires fores-
tiers concernés. » 

« Art. L. 141 -5. - Les sociétés d'aménagement foncier et 
d'établissement rural peuvent, dans les conditions fixées par 
voie réglementaire, apporter leur concours technique aux col-
lectivités territoriales et aux établissements publics qui leur 
sont rattachés, pour la mise en oeuvre d'opérations foncières 
et, notamment, des droits de préemption dont ces collectivités 
ou ces établissements sont titulaires. Dans les zones de mon-
tagne, ces sociétés peuvent intervenir en matière de terres 
incultes ou manifestement sous-exploitées, dans les condi-
tions prévues à l'article L. 125-8. » 
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Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 141-1 à L. 141-5 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 2 
Fonctionnement 

ARTICLES L. 141-6 À L. 141-9 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 141-6 à L. 141-9 du code rural : 

« Art. L. 141-6. - Les sociétés d'aménagement foncier et 
d'établissement rural doivent être agréées par le ministre de 
l'agriculture et le ministre chargé de l'économie et des 
finances. Leur zone d'action est définie dans la décision 
d'agrément. 

« Leurs statuts doivent prévoir la présence dans leur 
conseil d'administration, pour un quart au moins de leurs 
membres, de représentants des conseils régionaux, généraux 
et municipaux de leur zone d'action. Lorsqu'une société 
d'aménagement foncier et d'établissement rural s'est consti-
tuée sous la forme d'une société anonyme, ses statuts peuvent 
prévoir, par dérogation à l'article 89 de la loi n° 66-537 du 
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, de porter jus-
qu'à dix-huit le nombre de membres du conseil d'administra-
tion. » 

« Art. L. 141-7. - Les sociétés d'aménagement foncier et 
d'établissement rural ne peuvent avoir de buts lucratifs. 

« Les excédents nets réalisés par les sociétés d'aménage-
ment foncier et d'établissement rural qui s'entendent des pro-
duits nets de l'exercice, déduction faite des frais généraux et 
autres charges sociales, ainsi que de tous les amortissements 
de l'actif social et de tous les prélèvements nécessaires pour 
la constitution de provisions, ne peuvent être utilisés, après 
constitution de la réserve légale et versement d'un intérêt sta-
tutaire aux actions dont le montant est libéré et non amorti, 
qu'à la constitution de réserves destinées au financement 
d'opérations conformes à l'objet de ces sociétés. » 

« Art. L. 141-8. - En cas de dissolution d'une société 
d'aménagement foncier et d'établissement rural, l'excédent de 
l'actif, après extinction du passif, des charges et amortisse-
ment complet du capital, est dévolu à d'autres sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural ou, à défaut, 
à des organismes ayant pour objet l'aménagement foncier ou 
l'établissement à la terre des agriculteurs. Les propositions de 
l'assemblée générale relatives à cette dévolution sont pré-
sentées à l'agrément conjoint du ministre de l'agriculture et 
du ministre chargé de l'économie et des finances, ainsi que, 
le cas échéant, du ministre chargé des départements d'outre-
mer. » 

« Art. L. 141-9. - Les conditions d'application des articles 
L. 141-1 à L. 141-8 sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 141-6 à L. 141-9 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

CHAPITRE II 

Opérations immobilières 

Section 1 
Acquisitions et cessions 

ARTICLES L. 142-1 À L. 142-5 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 142-1 à L. 142-5 du code rural : 

« Art. L. 142-1. - Les cessions par les sociétés d'aménage-
ment foncier et d'établissement rural peuvent être effectuées 
au profit de toute personne publique ou privée. » 

« Art. L. 142-2. - Les opérations immobilières résultant de 
l'application des dispositions des articles L. 141-1 à L. 141-5 
s'effectuent, d'une part, sous réserve du titre premier du 
livre IV du présent code relatif au statut du fermage et du 
métayage et, d'autre part, sous réserve des dispositions du 
titre II relatives à l'aménagement foncier rural et, en ce qui 
concerne la rétrocession des terres et exploitations, sous  

réserve des dispositions des articles 188-1 à 188-10 du code 
rural relatives au contrôle des structures des exploitations 
agricoles. 

« Elles peuvent faire l'objet de l'aide financière de l'Etat 
sous forme de subventions et de prêts limités aux opérations 
d'aménagements fonciers. » 

« Art. L. 142-3. - Le régime spécial des droits de timbre et 
d'enregistrement et des taxes sur le chiffre d'affaires appli-
cables aux acquisitions et aux cessions effectuées par les 
sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural est 
régi par les articles 261-5, 10 d et d bis, 1028 bis, 1028 ter et 
1840 G octies du code général des impôts ci-après reproduits : 

« Art. 261. - Sont exonérés de la taxe sur la valeur 
ajoutée : 

« 5, 10 d. - Les opérations immobilières résultant de l'ap-
plication des dispositions des articles L. 141-1 à L. 141-5, réa-
lisées par les sociétés d'aménagement foncier et d'établisse-
ment rural constituées en application de l'article L. 141 - 1 et 
agréées par le ministre de l'agriculture et le ministre du 
budget. 

« Ces dispositions ne s'appliquent pas aux cessions d'im-
meubles acquis postérieurement à la date de publication de 
la loi n° 90-85 du 23 janvier 1990. 

« 5, 10 d bis. - Toutes les cessions effectuées par les 
sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural qui, 
ayant pour objet le maintien, la création ou l'agrandissement 
d'exploitations agricoles, sont assorties d'un engagement de 
l'acquéreur pris pour lui et ses ayants cause de conserver la 
destination des immeubles acquis pendant un délai de dix 
ans à compter du transfert de propriété. 

« La même exonération s'applique aux cessions de par-
celles boisées à condition que l'ensemble de ces parcelles 
n'excède pas dix hectares ou, dans le cas contraire, ne soit 
pas susceptible d'aménagement ou d'exploitation régulière au 
sens du décret du 28 juin 1930 fixant les conditions d'appli-
cation de l'article 15 de la loi de finances du 16 avril 1930 ou 
de l'article L. 222-1 du code forestier. 

« Les dispositions des deux alinéas précédents ne s'appli-
quent qu'aux cessions des immeubles acquis postérieurement 
à la date de publication de la loi n° 90-85 du 23 janvier 1990. 

« Art. 1028 bis. - Toutes les acquisitions effectuées par les 
sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural sont 
exonérées des droits de timbre et, sous réserve des disposi-
tions de l'article 1020, des droits d'enregistrement. 

« Art. 1028 ter. - Toutes les cessions effectuées par les 
sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural qui, 
ayant pour objet le maintien, la création ou l'agrandissement 
d'exploitations agricoles, sont assorties d'un engagement de 
l'acquéreur pris pour lui et ses ayants cause de conserver la 
destination des immeubles acquis pendant un délai de dix 
ans à compter du transfert de propriété sont exonérées des 
droits de timbre et, sous réserve des dispositions de l'ar-
ticle 1020, des droits d'enregistrement. 

« La même exonération s'applique aux cessions de par-
celles boisées à condition que l'ensemble de ces parcelles 
n'excède pas dix hectares ou, dans le cas contraire, ne soit 
pas susceptible d'aménagement ou d'exploitation régulière au 
sens du décret du 28 juin 1930 fixant les conditions d'appli-
cation de l'article 15 de la loi de finances du 16 avril 1930 ou 
de l'article L. 222-1 du code forestier. 

« Le présent article ne s'applique qu'aux cessions des 
immeubles acquis postérieurement à la date de publication 
de la loi n° 90-85 du 23 janvier 1990. 

« Art. 1840 G octies. - Lorsque l'engagement prévu à l'ar-
ticle 1028 ter n'est pas respecté, l'acquéreur ou ses ayants 
cause est tenu d'acquitter à première réquisition les droits et 
taxes dont l'acte d'acquisition avait été exonéré et, en outre, 
un droit supplémentaire de 6 p. 100. » 

« Art. 142-4. - Pendant la période transitoire et qui ne peut 
excéder cinq ans, nécessaire à la rétrocession des biens 
acquis, les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement 
rural prennent toutes mesures constrvatoires pour le maintien 
desdits biens en état d'utilisation et de production. En parti-
culier elles sont autorisées à consentir à cet effet les baux 
nécessaires, lesquels, à l'exception des baux en cours lors de 
l'acquisition, ne sont pas soumis aux règles résultant du 
statut des baux ruraux en ce qui concerne la durée, le renou-
vellement et le droit de préemption. 
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« Art. 142-5. - Le délai prévu à l'article L. 142-4 est sus-
pendu dans les communes où il est procédé au remembre-
ment jusqu'à la date de la clôture des opérations. Il ne peut 
toutefois excéder dix ans au total. 

« Ce délai peut être prolongé sans pouvoir excéder dix ans 
par décision du ministre de l'agriculture et du ministre 
chargé de l'économie et des finances et, le cas échéant, du 
ministre chargé des départements d'outre-mer pour les opéra-
tions ci-après : 

« 10 Lorsqu'il s'agit de biens devant faire l'objet de planta-
tions à rentabilité différée, de reboisement ou de constitution 
de groupements forestiers ; 

« 20 Lorsqu'il s'agit de biens situés dans les zones de mon-
tagne ou dans les zones agricoles défavorisées ; 

« 30 Lorsqu'il s'agit de biens situés dans un périmètre 
déterminé par l'autorité compétente, où les projets d'aména-
gement ou d'urbanisme sont susceptibles de compromettre la 
structure des exploitations agricoles. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 142-1 à L. 142-5' du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 2 
Mise à disposition d'immeubles 

ARTICLES L. 142-6 ET L. 142-7 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 142-6 et L. 142-7 du code rural : 

« Art. L. 142-6. - Tout propriétaire peut, par convention, 
mettre à la disposition d'une société d'aménagement foncier 
et d'établissement rural, en vue de leur aménagement parcel-
laire ou de leur mise en valeur agricole, conformément au 
but fixé par les articles L. 141-1 à L. 141-5, des immeubles 
ruraux libres de location d'une superficie qui ne peut excéder 
deux fois la surface minimum d'installation. Ces conventions 
sont dérogatoires aux dispositions de l'article L. 411-1. Leur 
durée ne peut excéder six ans, et elles sont renouvelables une 
seule fois. 

« A cet effet, la société d'aménagement foncier et d'établis-
sement rural consent des baux qui ne sont soumis aux règles 
résultant du statut du fermage que pour ce qui concerne le 
prix. Ces baux déterminent, au moment de leur conclusion, 
les améliorations que le preneur s'engage à apporter au fonds 
et les indemnités qu'il percevra à l'expiration du bail. 

« A l'expiration de ce bail, lorsque celui-ci excède une 
durée de six ans, le propriétaire ne peut donner à bail dans 
les conditions de l'article L. 411-1 le bien ayant fait l'objet de 
la convention ci-dessus sans l'avoir préalablement proposé 
dans les mêmes conditions au preneur en place. 

« Le régime spécial des droits de timbre et d'enregistre-
ment applicable aux conventions conclues en application du 
premier alinéa du présent article est régi par l'article 1028 
quater du code général des impôts ci-après reproduit : 

« Art. 1028 quater. - Les conventions conclues en applica-
tion du premier alinéa de l'article L. 142-6 du code rural sont 
exonérées des droits de timbres et d'enregistrement. » 

« Art. L. 142-7. - Sont fixées par décret en Conseil d'Etat 
les conditions dans lesquelles l'Etat, les collectivités et éta-
blissements publics peuvent mettre les immeubles dont ils ont 
la propriété ou qu'ils ont acquis en vue de la réalisation 
d'opérations d'aménagement foncier à la disposition des 
sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural. » 

Personne de demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 142-6 et L. 142-7 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 3 
Dispositions d'application 

ARTICLE L. 142-8 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 142-8 du code rural : 

« Art. L. 142-8. - Les conditions d'application des disposi-
tions des articles L. 142-1 à L. 142-5 et notamment les règles 
d'attribution des exploitations sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 142-8 du 

code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

CHAPITRE III 

Droit de préemption 

Section I 
Objet et champ d'application 

ARTICLES L. 143-1 À L. 143-7 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 143-1 à L. 143-7 du code rural : 

« Art. L. 143-1. - Il est institué au profit des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural un droit de 
préemption en cas d'aliénation à titre onéreux de fonds agri-
coles ou de terrains à vocation agricole, quelles que soient 
leurs dimensions, sous réserve des dispositions prévues au 
premier alinéa de l'article L. 143-7. 

« Ce droit de préemption peut également être exercé en cas 
d'aliénation à titre onéreux de bâtiments d'habitation faisant 
partie d'une exploitation agricole ou de bâtiments d'exploita-
tion ayant conservé leur utilisation agricole. » 

« Art. L. 143-2. - L'exercice de ce droit a pour objet, dans 
le cadre des objectifs définis par la loi d'orientation agricole 
du 5 août 1960 : 

« 10 L'installation, la réinstallation ou le maintien des agri-
culteurs ; 

« 20 L'agrandissement des exploitations existantes dans la 
limite de quatre fois la surface minimum d'installation, le cas 
échéant en démembrant des exploitations acquises à 
l'amiable ou par exercice du droit de préemption, et l'amélio-
ration de leur répartition parcellaire, afin que la surperficie et 
les structures des exploitations ainsi aménagées leur ouvrent 
la possibilité d'atteindre l'équilibre économique tel qu'il est 
défini au 7o de l'article 2 de la loi n° 60-808 du 5 août 1960 ; 

« 30 La préservation de l'équilibre des exploitations lors-
qu'il est compromis par l'emprise de travaux d'intérêt 
public ; 

« 40 La sauvegarde du caractère familial de l'exploitation ; 
« 5o La lutte contre la spéculation foncière ; 
« 6o La conservation d'exploitations viables existantes lors-

qu'elle est compromise par la cession séparée des terres et de 
bâtiments d'habitation ou d'exploitation ; 

« 7o La mise en valeur et la protection de la forêt ainsi 
que l'amélioration des structures sylvicoles dans le cadre des 
conventions passées avec l'Etat en application de l'article 
L. 512-6 du code forestier. » 

« Art. L. 143-3. - A peine de nullité, la société d'aménage-
ment foncier et d'établissement rural doit justifier sa décision 
de préemption par référence explicite et motivée à l'un ou à 
plusieurs des objectifs ci-dessus définis, et la porter à la 
connaissance des intéressés. Elle doit également motiver et 
publier la décision de rétrocession et annoncer préalablement 
à toute rétrocession son intention de mettre en vente les 
fonds acquis par préemption ou à l'amiable. » 

« Art. L. 143-4. - Ne peuvent faire l'objet d'un droit de 
préemption : 

« 10 Les échanges réalisés en application de l'ar-
ticle L. 124-1 ; 

« 20 Les aliénations moyennant rente viagère servie pour 
totalité ou pour l'essentiel sous forme de prestations de ser-
vices personnels ; 

« 3o Les acquisitions effectuées par des cohéritiers sur lici-
tation amiable ou judiciaire et les cessions consenties à des 
parents ou alliés jusqu'au quatrième degré inclus, ou à des 
cohéritiers ou à leur conjoint survivant ainsi que les actes 
conclus entre indivisaires en application des articles 815-14, 
815-15 et 883 du code civil ; 

« 40 Sous réserve, dans tous les cas, que l'exploitation 
définitive ainsi constituée ait une surface inférieure à la 
superficie mentionnée au I, 10 de l'article 188-2 du code 
rural, les acquisitions réalisées : 

« a) Par les salariés agricoles, les aides familiaux et les 
associés d'exploitation, majeurs, sous réserve qu'ils satisfas-
sent à des conditions d'expérience et de capacité profession-
nelles fixées par décret ; 
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« b) Par les fermiers ou métayers évincés de leur exploita-
tion agricole en application des articles L. 411-5 à L. 411-7, 
L. 411-57 à L. 411-63, L. 411-67, L. 415-10 et L. 415-11 
relatifs au droit de reprise des propriétaires privés ou des col-
lectivités publiques, ainsi que par les agriculteurs à titre prin-
cipal expropriés, sous réserve que l'exercice du droit de 
reprise ou l'expropriation ait eu pour l'exploitation de l'inté-
ressé l'une des conséquences énoncées au II, 20 de l'ar-
ticle 188-2 du code rural, ou qu'elle l'ait supprimée totale-
ment ; 

« 50 Les acquisitions de terrains destinées : 
« a) A la construction, aux aménagements industriels ou à 

l'extraction de substances minérales ; 
« b) A la constitution ou à la préservation de jardins fami-

liaux compris à l'intérieur d'agglomérations, à condition que 
leur superficie n'excède pas 1 500 mètres carrés, ou situés 
dans une zone affectée à cette fin soit par un document d'ur-
banisme opposable aux tiers, soit par une décision de l'or-
gane délibérant d'une collectivité publique ; 

« 6o Les acquisitions de surfaces boisées, sauf : 
« a) Si ces dernières sont mise en vente avec d'autres par-

celles non boisées dépendant de la même exploitation agri-
cole, l'acquéreur ayant toutefois la faculté de conserver les 
parcelles boisées si le prix de celles-ci a fait l'objet d'une 
mention expresse dans la notification faite à la société d'amé-
nagement foncier et d'établissement rural ou dans le cahier 
des charges de l'adjudication ; 

« b) S'il s'agit soit de semis ou plantations sur les parcelles 
de faible étendue dont la commission communale d'aménage-
ment foncier a décidé la destruction en application de l'ar-
ticle L. 123-7, soit de semis ou plantations effectués en viola-
tion des dispositions de l'article L. 126-1 ; 

« c) Si elles ont fait l'objet d'une autorisation de défriche-
ment ou si elles sont dispensées d'une déclaration de défri-
chement en application de l'article L. 311-2, 30 du code 
forestier ; 

« d) Si elles sont situées dans un périmètre d'aménagement 
foncier forestier institué en application de l'article L. 512-1 
du code forestier ou dans un périmètre d'aménagement fon-
cier agricole et forestier défini en application du 4o de l'ar-
ticle L. 126-1 ; 

« 70 Les biens compris dans un plan de cession totale ou 
partielle d'une entreprise arrêté conformément aux articles 81 
et suivants de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. » 

« Art. L. 143-5. - Sauf s'il s'agit d'un apport en société ou 
d'un échange non réalisé en application de l'article L. 124-1, 
toute condition d'aliénation sous réserve de non-préemption 
d'une société d'aménagement foncier et d'établissement rural 
est réputée non écrite. » 

« Art. L. 143-6. - Le droit de préemption de la société 
d'aménagement foncier et d'établissement rural ne peut 
primer les droits de préemption établis par les textes en 
vigueur au profit de l'Etat, des collectivités publiques, des 
établissements publics et des cohéritiers bénéficiaires de l'at-
tribution préférentielle prévue à l'article 832-2 du code civil. 

« Ce droit de préemption ne peut s'exercer contre le pre-
neur en place, son conjoint ou son descendant régulièrement 
subrogé dans les conditions prévues à l'article L. 412-5 que si 
ce preneur exploite le bien concerné depuis moins de 
trois ans. Pour l'application du présent alinéa, la condition 
de durée d'exploitation exigée du preneur peut avoir été rem-
plie par son conjoint ou par un ascendant de lui-même ou de 
son conjoint. » 

« Art. L. 143-7. - Dans chaque département, lorsque la 
société d'aménagement foncier et d'établissement rural com-
pétente a demandé l'attribution du droit de préemption, le' 
préfet détermine, après avis motivés de la commission dépar-
tementale des structures et de la chambre d'agriculture, les 
zones où se justifie l'octroi d'un droit de préemption et la 
superficie minimale à laquelle il est susceptible de s'appli-
quer. 

« Dans les zones ainsi déterminées et sur demande de la 
société d'aménagement foncier et d'établissement rural inté-
ressée, un décret autorise l'exercice de ce droit et en fixe la 
durée. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 143-1 à L. 143-7 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.)  

Section 2 

Conditions d'exercice 

Sous-section 1 
Conditions générales 

ARTICLES L. 143 -8 ET L. 143 -9 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 143-8 et L. 143-9 du code rural : 

« Art. L. 143-8. - Le droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural s'exerce dans 
les conditions prévues par les articles L. 412-8 à L. 412-11 et 
L. 412-12, alinéa 2. 

« Toutefois, la fonction impartie par les dispositions sus-
mentionnées au tribunal paritaire des baux ruraux est exercée 
par le tribunal compétent de l'ordre judiciaire. 

« La vente à la société d'aménagement foncier et d'établis-
sement rural ne peut être réalisée qu'après accomplissement 
des procédures destinées à mettre les titulaires des droits de 
préemption prioritaires en mesure de les exercer. » 

« Art. L. 143-9. - Les dérogations apportées aux règles du 
secret professionnel en matière fiscale au profit des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural sont régies 
par l'article L. 164 du code général des impôts, livre des pro-
cédures fiscales, ci-après reproduit : 

« Art. L. 164. - Pendant une durée de cinq ans à compter 
de l'apport en société de biens pouvant faire l'objet du droit 
de préemption dont elles bénéficient en cas d'aliénation à 
titre onéreux de fonds agricole ou de terrains à vocation agri-
cole, les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement 
rural reçoivent de l'administration des impôts, sur demande 
motivée, communication de la répartition entre les associés 
du capital de la société bénéficiaire, en vue de permettre, le 
cas échéant, à ces organismes de faire prononcer l'annulation 
de ces apports. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 143-8 et L. 143-9 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Sous-section 2 

Fixation du prix 

ARTICLE L. 143 - 10 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 143-10 du code rural : 

« Art. L. 143-10. - Lorsque la société d'aménagement fon-
cier et d'établissement rural déclare vouloir faire usage de 
son droit de préemption et qu'elle estime que le prix et les 
conditions d'aliénation sont exagérés, notamment en fonction 
des prix pratiqués dans la région pour des immeubles de 
même ordre, elle adresse au vendeur, après accord de l'auto-
rité administrative, une offre d'achat établie à ses propres 
conditions. 

« Si le vendeur n'accepte pas l'offre de la société d'aména-
gement foncier et d'établissement rural, il peut, soit retirer le 
bien de la vente, soit demander la révision du prix proposé 
par la société d'aménagement foncier et d'établissement rural 
au tribunal compétent de l'ordre judiciaire qui se prononce 
dans les conditions prescrites par l'article L. 412-7. 

« Si, dans un délai de six mois à compter de la notification 
de cette offre, le vendeur n'a ni fait savoir qu'il l'acceptait, ni 
retiré le bien de la vente, ni saisi le tribunal, il est réputé 
avoir accepté l'offre de la société d'aménagement foncier et 
d'établissement rural qui acquiert le bien au prix qu'elle avait 
proposé. Toutefois, en cas de décès du vendeur avant l'expi-
ration dudit délai, cette présomption n'est pas opposable à 
ses ayants droit auxquels la société d'aménagement foncier et 
d'établissement rural doit réitérer son offre. 

« Lorsque le tribunal, saisi par le vendeur, a fixé le prix, 
l'une ou l'autre des parties a la facilité de renoncer à l'opéra-
tion. Toutefois, si le vendeur le demande dans un délai de 
trois ans à compter d'un jugement devenu définitif, la société 
d'aménagement foncier et d'établissement rural ne peut 
refuser l'acquisition du bien au prix fixé par le tribunal, 
éventuellement révisé si la vente intervient au cours des deux 
dernières années. » 
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Par amendement n° 34, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose, à la fin du premier alinéa du texte présenté 
pour l'article L. 143-10 du code rural, de remplacer les mots : 
« de l'autorité administrative » par les mots : « des commis-
saires du Gouvernement ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Nous poursuivons le raison-
nement que nous avons tenu tout à l'heure pour préciser qui 
est l'autorité administrative. 

Cet amendement a donc pour objet de rétablir la rédaction 
en vigu'eur, à savoir que la SAFER peut faire une offre 
d'achat, après accord des commissaires du Gouvernement. 

Le fait de ne mentionner que « l'autorité administrative » 
non seulement laisse place à l'incertitude, mais encore ne 
facilite pas la lisibilité des dispositions applicables, sauf à se 
reporter à une partie réglementaire. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Le Sénat a adopté tout à l'heure une dis-
position qui conduit naturellement à accepter cet amende-
ment de la commission. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 34, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 143-10 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

Sous -section 3 

Dispositions applicables en cas d'adjudication 

ARTICLES L. 143-11 ET L. 143-12 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 143-11 et L. 143-12 du code rural : 

« Art. L. 143 - 11. - Les sociétés d'aménagement foncier et 
d'établissement rural disposent, en vue de se substituer à 
l'adjudicataire, d'un délai d'un mois à compter de l'adjudica-
tion. Ce délai est éventuellement augmenté en cas d'adjudica-
tion volontaire, afin que les sociétés d'aménagement foncier 
et d'établissement rural disposent d'un délai supplémentaire 
de cinq jours à compter de la date d'expiration du délai de 
surenchère fixé par le cahier des charges. » 

« Art. L. 143 - 12. - Les dispositions de l'article L. 143-10 ne 
sont pas applicables en cas de vente publique. Toutefois, 
l'autorisation prévue au deuxième alinéa de l'article L. 143-7 
peut comporter des dispositions ayant pour objet, dans cer-
taines zones ou pour certaines catégories de biens, d'obliger 
les propriétaires de biens pouvant faire l'objet de préemption 
par la société d'aménagement foncier et d'établissement rural, 
désireux de les vendre par adjudication volontaire, à les 
offrir à l'amiable à ladite société deux mois au moins avant 
la date prévue pour la vente, à condition que la procédure 
d'adjudication n'ait pas été rendue obligatoire par une dispo-
sition législative ou réglementaire. En cas d'application de 
ces dispositions, le silence de la société d'aménagement fon-
cier et d'établissement rural dans les deux mois de la récep-
tion de l'offre amiable vaut, en toute hypothèse, refus d'ac-
ceptation de l'offre. Si le prix a été fixé dans les conditions 
prévues à l'article L. 143-10, le vendeur a la faculté de retirer 
le bien de la vente ; il ne peut alors procéder à l'adjudication 
amiable avant trois ans. S'il persiste dans son intention de 
vente, la société d'aménagement foncier et d'établissement 
rural ne peut, pendant ce délai, refuser l'acquisition au prix 
fixé par le tribunal, éventuellement révisé si la vente inter-
vient au cours des deux dernières années. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 143-11 et L. 143-12 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.)  

Sous-section 4 
Contentieux 

ARTICLES L. 143 - 13 ET L. 143 - 14 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 143-13 et L. 143-14 du code rural : 

« Art. L. 143 -13. - A moins que ne soit mis en cause le 
respect des objectifs définis à l'article L. 143-2, sont irrece-
vables les actions en justice contestant les décisions de 
préemption prises par les sociétés d'aménagement foncier et 
d'établissement rural, intentées au-delà d'un délai de six mois 
à compter du jour où ces décisions motivées ont été rendues 
publiques. 

« Art. L. 143 -14. - Sont également irrecevables les actions 
en justice contestant les décisions de rétrocession prises par 
les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural 
ainsi que les décisions de préemption s'il s'agit de la mise en 
cause du respect des objectifs définis à l'article L. 143-2 
intentées au-delà d'un délai de six mois à compter du jour 
où les décisions motivées de rétrocession ont été rendues 
publiques. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 143-13 et L. 143-14 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 3 
Dispositions diverses 

ARTICLE L. 143 - 15 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 143-15 du code rural : 

« Art. L. 143 -15. - Les conditions d'application des articles 
L. 143-1 à L. 143-14, et notamment les conditions de publicité 
permettant aux intéressés d'être avertis de l'existence du droit 
de préemption et informés des décisions motivées prises par 
la société d'aménagement foncier et d'établissement rural, 
sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 143-15 

du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

CHAPITRE IV 

Dispositions particulières 

Section 1 
Dispositions particulières aux départements d'outre-mer 

M. le président. Par amendement n° 74, M. Pluchet, au 
nom de la commission, propose, avant le texte présenté pour 
l'article L. 144-1 du code rural, de remplacer les divisions 
« Chapitre IV » et « Section 1 » et leurs intitulés par une 
division nouvelle ainsi rédigée : 

« CHAPITRE IV 
« Dispositions particulières aux départements d'outre-mer » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Pour les raisons qui ont été 
évoquées tout à l'heure à propos de Saint-Pierre-et-Miquelon, 
nous proposons cet amendement de coordination. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets au voix l'amendement no 74, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, les divisions et leurs 
intitulés sont ainsi modifiés. 
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ARTICLE L. 144-1 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 144-1 du code rural : 

« Art. L. 144-1. - Sont applicables dans les départements 
de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la 
Réunion, les dispositions des chapitres I, II et III du présent 
titre, sous réserve des adaptations prévues aux 
articles L. 144-2 à L. 144-5. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 144-1 du 

code rural. 

(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 144-2 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 144-2 du code rural : 

« Art. L. 144-2. - Dans les départements d'outre-mer et 
dans le cadre d'un aménagement d'ensemble, le concours 
technique prévu à l'article L. 141-5 peut s'exercer sur la 
partie du territoire des communes qui n'a pas les caractéris-
tiques de terrains à bâtir au sens de l'article L. 13-15 du code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique et sans limi-
tation numérique de population. » 

Par amendement no 35, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose, à la fin du texte présenté pour l'ar-
ticle L. 144-2 du code rural, de supprimer les mots : « et 
sans limitation numérique de population ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Cet amendement à pour 
objet de supprimer la mention d'un critère numérique de 
population qui est devenu sans objet depuis la modification, 
décidée en 1991, relative aux conditions dans lesquelles les 
SAFER peuvent apporter leur concours technique aux collec-
tivités locales. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets au voix l'amendement no 35, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 

Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-
ticle L. 144-2 du code rural. 

(Ce texte est adopté.) 

ARTICLES L. 144-3 À L. 144-5 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 144-3 à L. 144-5 du code rural : 

« Art. L. 144-3. - Pour les départements d'outre-mer, le pre-
mier alinéa de l'article L. 142-2 est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

« Les opérations immobilières résultant de l'application des 
dispositions des articles L. 141-1 à L. 141-5 s'effectuent dans 
les départements d'outre-mer sous réserve des dispositions 
particulières au statut du fermage et du métayage prévues 
pour ces départements par les articles L.461-1 à L. 461-28 et 
L. 462-1 à L. 462-27. » 

« Art. L. 144-4. - Pour les départements d'outre-mer, dans 
le 40 b de l'article L. 143-4, les références faites aux 
articles L. 411-5, L. 411-7, L. 411-57 à L. 411-63, L. 411-67, 
L. 415-10 et L. 415-11 sont remplacées par les références aux 
articles L. 461-10, L. 461-13 et L. 461-26. » 

« Art. L. 144-5. - Pour les départements d'outre-mer, dans 
le premier alinéa de l'article L. 143-8, les références faites aux 
articles L. 412-8 à L. 412-11 et à l'article L. 412-12,, alinéa 2, 
sont remplacées par les références aux articles L. 461-18, 
L. 461-21 et L. 461-22. » 

Personne ne demande la parole ? 

Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 
L. 144-3 à L..144-5 du code rural. 

(Ces textes sont adoptés.)  

Section 2 
Dispositions particulières 

à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon 

M. le président. Par amendement no 36, M. Pluchet, au 
nom de la commission, propose, avant le texte présenté pour 
l'article L. 144-6 du code rural, de supprimer la division 
« Section 2 » et son intitulé. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Amendement de coordina-
tion. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement no 36, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, la division et son inti-
tulé sont supprimés. 

ARTICLE L. 144-6 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 144-6 du code rural : 

« Art. L. 144-6. - Sont étendues à la collectivité territoriale 
de Saint-Pierre-et-Miquelon les dispositions des chapitres I, 
II et III du présent titre. » 

Par amendement no 37, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'ar-
ticle L. 144-6 du code rural. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Amendement de coordina-
tion. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement no 37, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 144-6 du code rural est supprimé. 

TITRE V 

LES ÉQUIPEMENTS ET LES TRAVAUX 
DE MISE EN VALEUR 

CHAPITRE ler 

Les travaux ou ouvrages 

Section 1 
Les travaux exécutés par l'Etat 

Sous-section 1 

Travaux excédant les possibilités 
des collectivités territoriales 

ARTICLES L. 151-1 À L. 151-4 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 151-1 à L. 151-4 du code rural : 

« Art. L. 151-1. - Le ministre de l'agriculture peut prescrire 
l'exécution par l'Etat, après avis des organisations profession-
nelles et des collectivités territoriales intéressées, des travaux 
d'équipement rural excédant les possibilités de ces collecti-
vités. » 

Art. L. 151-2. - Le sol acquis à l'amiable ou par expro-
priation et les ouvrages réalisés forait partie du domaine privé 
de l'Etat jusqu'à leur remise aux organismes mentionnés à 
l'article L. 151-3. » 

« Art. L. 151-3. - Après achèvement, les ouvrages sont 
remis gratuitement à des associations syndicales autorisées, 
éventuellement groupées en union, qui en assurent l'entretien 
et l'exploitation sous le contrôle du ministre de l'agriculture. 
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Aucune aliénation, ni institution de droits réels, aucun 
contrat de louage ou autre, ne peuvent, à peine de nullité de 
plein droit, être consentis sans l'autorisation préalable du 
ministre de l'agriculture. Aucune modification dans la struc-
ture de l'ouvrage, aucun changement de destination ne peut 
avoir lieu que dans les mêmes conditions. 

« Si les associations syndicales ne pourvoient pas ou pour-
voient insuffisamment aux dépenses d'entretien et d'exploita-
tion, le préfet inscrit, après avis du président du conseil 
général du département où se trouve le siège de l'association, 
et après mise en demeure devenant exécutoire après un délai 
de trois mois, les crédits nécessaires à leur budget et, le cas 
échéant, établit l'augmentation des taxes nécessaires pour 
assurer le paiement total des dépenses. Il procède, éventuelle-
ment, au mandatement desdites dépenses. 

« Si les associations syndicales persistent à négliger l'entre-
tien des ouvrages ou si elles n'en assurent pas la bonne ges-
tion, le préfet, après avis du président du conseil général, 
charge le service compétent de l'Etat de l'entretien et propose 
au ministre de l'agriculture toutes mesures propres à assurer 
l'exploitation normale, le tout aux noms, frais et risques de 
l'association défaillante. 

« Les dispositions du présent article concernant l'entretien 
et l'exploitation des ouvrages ne sont applicables que dans la 
limite des plus-values réalisées par les collectivités bénéfi-
ciaires. » 

« Art. L. 151-4. - Lorsque les associations syndicales et 
leurs unions n'ont pas été constituées en temps utile, il est 
pourvu à la constitution d'associations ou d'unions forcées 
auxquelles les dispositions de l'article L. 151-3 sont appli-
cables. 

« Les départements et les communes ainsi que les groupe-
ments de ces collectivités, les syndicats mixtes créés en appli-
cation de l'article L. 166-1 du code des communes et les dis-
tricts urbains peuvent toutefois obtenir, des les conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat, la remise des ouvrages et 
en assurer la gestion et l'entretien. Les dispositions prévues 
aux articles L. 151-3, L. 151-5 et L. 151-6 leur sont appli-
cables, sous réserve des adaptations nécessaires. 

« Jusqu'à la constitution de ces associations ou unions, ou 
la prise en charge par les organismes ci-dessus mentionnés, 
l'exploitation des ouvrages peut être assurée par l'Etat. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 151-1 à L. 151-4 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

ARTICLE L. 151-5 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 151-5 du code rural : 

« Art. L. 151-5. - Un décret en Conseil d'Etat détermine 
après enquête publique : 

« 10 Le ou les chiffres auxquels devra être évaluée, à partir 
de la cinquième année après la mise en exploitation des 
ouvrages, la plus-value annuelle apportée par cette exploita-
tion à la productivité des fonds intéressés, l'évaluation s'ef-
fectuant au sein•du périmètre de chaque association syndicale 
par zones de plus-value sensiblement égale et étant révisée 
dans la même forme lorsque, par suite de variation dans les 
prix, elle différera de 25 p. 100 en plus ou en moins de la 
plus-value ainsi fixée ; 

« 20 La fraction de la plus-value annuelle que les inté-
ressés devront verser et dont l'association syndicale sera débi-
trice vis-à-vis de l'Etat ; 

« 30 La durée des versements, la totalité de la plus-value 
demeurant acquise aux intéressés à l'expiration de cette 
durée. 

« Les modalités de l'enquête prévue à l'alinéa précédent 
sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

Par amendement n° 38, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose, dans le dernier alinéa du texte présenté pour 
l'article L. 151-5 du code rural, de remplacer les mots : « à 
l'alinéa précédent » par les mots : « au premier alinéa ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Alain Pluchet, rapporteur. L'amendement n° 38, tout 

comme l'amendement n° 39, est rédactionnel. H a pour objet 
de rectifier une erreur de décompte des alinéas. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Le Gouvernement est favorable aux 
amendements nos 38 et 39. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 38, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 151-5 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 151-6 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 151-6 du code rural : 

« Art. L. 151-6. - Sous réserve de dispositions particulières 
et, éventuellement, des dérogations édictées par décret en 
Conseil d'Etat, la cotisation afférente à chaque fonds, cal-
culée en fonction de la plus-value annuelle apportée à la pro-
ductivité du fonds, est établie et recouvrée dans les condi-
tions prévues par les textes relatifs aux associations 
syndicales. 

« Les intéressés groupés en association syndicale autorisée 
ne peuvent se soustraire à son paiement qu'en délaissant leur 
propriété au profit de l'Etat ; l'indemnité de délaissement est 
fixée dans les conditions prévues à l'article 14 de la loi du 
21 juin 1865, compte non tenu de la plus-value résultant pour 
le fonds des travaux exécutés. 

« L'association syndicale est débitrice à l'égard de l'Etat 
d'une somme égale à la fraction fixée dans les conditions 
prévues à l'article L. 151-5, alinéa 1, 20 de la plus-value totale 
constatée dans son périmètre. Elle peut toutefois, dans les 
conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, obtenir 
des délais de paiement ou exceptionnellement une remise 
partielle de sa dette si elle établit n'avoir pu, malgré sa dili-
gence, assurer le recouvrement de certaines cotisations. » 

Par amendement n° 39, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose, dans le dernier alinéa du texte présenté pour 
l'article L. 151-6 du code rural, de remplacer les mots : « à 
l'article L. 151-5, alinéa 1, 20 » par les mots : « au 20 de l'ar-
ticle L. 151-5 ». 

La commission et le Gouvernement se sont déjà exprimés. 
Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement no 39, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 151-6 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLES L. 151-7 ET L. 151-8 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 151-7 et L. 151-8 du code rural : 

« Art. L. 151-7. - La créance du Trésor est une créance 
domaniale. Les sommes recouvrées sont rattachées par voie 
de fonds de concours au chapitre du budget de l'Etat ouvert 
pour l'exécution des travaux mentionnés au présent cha-
pitre. » 

« Art. L. 151-8. - Les conditions d'application des articles 
L. 151-1 à L. 151-7 sont déterminées par décret en Conseil 
d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 151-7 et L. 151-8 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Sous-section 2 
Travaux exécutés à la demande des collectivités territoriales 

et des établissements publics 

ARTICLE L. 151-9 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 151-9 du code rural : 
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« Art. L. 151 -9. - Sans préjudice des dispositions des 
articles L. 151-1 à L. 151-8, L. 151-10, L. 151-11, L. 153-2 à 
L. 153-5, le ministre de l'agriculture peut prescrire l'exécution 
par l'Etat de tous travaux d'équipement rural, sur la 
demande des collectivités territoriales ou des établissements 
publics qui auront souscrit l'engagement préalable de prendre 
en charge l'exploitation et l'entretien des ouvrages qui leur 
seront remis en pleine propriété, et de rembourser à l'Etat 
une fraction des dépenses dans les conditions fixées par le 
ministre de l'agriculture, le ministre de l'intérieur et le 
ministre chargé de l'économie et des finances. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 151-9 du 

code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

Sous-section 3 
Travaux de recherche d'eau 

ARTICLE L 151-10 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 151-10 du code rural : 

« Art. L. 151 -10. - Les travaux de recherche d'eau en vue 
de la réalisation des projets d'alimentation en eau potable 
des communes rurales peuvent être exécutés par l'Etat avec 
une participation financière ultérieure des collectivités utilisa-
trices comprise entre 5 % et 25 % des dépenses. » 

Par amendement n° 40, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de compléter in fine le texte présenté pour l'ar-
ticle L. 151-10 du code rural par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le montant de la participation financière des collecti- 
vités utilisatrices est versé, à titre de fonds de concours, 
au budget de l'Etat. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Cet amendement, comme le 
suivant, a pour objet de rapprocher la rédaction de l'article 
de celle qui figure dans les dispositions actuellement en 
vigueur. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Nous abordons là un point de droit 
délicat. 

Les dispositions des articles L. 151-10 et L. 151-11 sont 
issues d'une loi du 21 juillet 1950, qui a été codifiée en 1955 
à l'article 151 du code rural. 

Une ordonnance du 30 décembre 1958 les a modifiées, non 
dans leur forme codifiée, mais, par erreur, dans le texte ini-
tial, celui de la loi du 21 juillet 1950. C'est donc, me semble-
t-il, à juste titre que le Gouvernement a retenu, dans son 
projet, les dispositions les plus récentes, c'est-à-dire celles de 
l'article 106 de l'ordonnance du 30 décembre 1958. 

En conséquence, monsieur le rapporteur, je souhaite que 
les amendements nos 40 et 41 soient retirés. 

M. le président. Monsieur le rapporteur, l'amendement 
no 40 est-il maintenu ? 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Certes, nous avons une 
divergence d'appréciation mais, compte tenu des explications 
de M. le ministre, la commission accepte de retirer l'amende-
ment n° 40. Elle fera de même pour l'amendement suivant. 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Je vous remercie. 

M. le président. L'amendement n° 40 est retiré. 
Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 151-10 

du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 151-11 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 151-11 du code rural : 

« Art. L. 151 - 11. - Les dépenses afférentes aux travaux 
mentionnés à l'article L. 151-10 sont inscrites au budget de 
l'Etat. 

« La participation financière ultérieure des collectivités uti-
lisatrices présente un caractère de fonds de concours pour 
dépense d'intérêt public. » 

Par amendement n° 41, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger comme suit le texte présenté pour 
l'article L. 151-11 du code rural : 

« Art. L. 151 -11. - Les modalités d'application de l'ar-
ticle L. 151-10, en particulier la détermination du montant 
de la participation financière des collectivités utilisatrices, 
sont fixées par décret. » 

La commission a indiqué qu'elle retirait cet amendement. 
Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 151-11 

du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

Sous-section 4 

Travaux de drainage 

ARTICLE L. 151-12 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 151-12 du code rural : 

« Art. L. 151 -12. - Sur proposition du préfet, la chambre 
départementale d'agriculture consultée, le ministre de l'agri-
culture peut décider l'exécution par l'Etat de travaux de drai-
nage limités à leur infrastructure et complétés, s'il y a lieu, 
par des éléments de réseaux expérimentaux. 

« Les travaux sont déclarés d'utilité publique. Les ouvrages 
et éventuellement les terrains d'emprise sont remis gratuite-
ment aux associations syndicales autorisées ou forcées, ou 
aux collectivités publiques et établissements publics men-
tionnés aux articles L. 151-3 et L. 151-4, en vue de leur 
exploitation et de leur entretien dans les conditions prévues 
par lesdits articles. Dans le cas d'une remise à une collecti-
vité publique ou à un établissement public, l'article L. 151-36 
est applicable aux dépenses autres que celles intégralement 
prises en charge par l'Etat. Ces collectivités et établissements 
publics bénéficient de la servitude d'écoulement instituée par 
les articles L. 152-20 à L. 152-23. 

« Lorsque l'exécution des travaux n'exige pas l'acquisition 
du sol à l'amiable ou par voie d'expropriation, le sol néces-
saire à l'implantation des travaux est occupé sous le régime 
de la loi du 29 décembre 1892. Ce régime cesse d'avoir effet 
lors de la remise des ouvrages aux associations ou collecti-
vités et établissements publics mentionnés à l'alinéa ci-dessus. 
Pendant la durée de l'occupation temporaire, l'Etat bénéficie 
de la servitude d'écoulement instituée par les articles 
L. 152-20 à L. 152-23. Le transfert des servitudes accompagne 
la remise des ouvrages. 

« Le règlement des indemnités d'occupation du sol, de ser-
vitudes d'écoulement et de toutes autres résultant de l'exécu-
tion des travaux est à la charge de l'Etat. 

« En tout état de cause, le total des dépenses engagées au 
titre de ces travaux est limité au montant de la subvention en 
capital dont auraient pu bénéficier, selon les modalités en 
vigueur, les travaux de drainage du périmètre considéré et de 
mise en état des émissaires correspondants. 

« Nonobstant les dispositions des articles L. 151-5 à 
L. 151-7, aucune fraction de la plus-value de productivité des 
terrains assainis ne donne lieu à reversement au Trésor. Par 
contre, pour tenir compte des dépenses engagées par l'Etat, 
l'aide financière à laquelle auraient pu prétendre les associa-
tions syndicales, les collectivités et établissements publics 
intéressés pour la réalisation de travaux complémentaires, 
dans la limite du périmètre intéressé par les travaux d'infras-
tructure, peut être réduite ou supprimée. Ces collectivités ou 
ces établissements publics peuvent cependant prétendre au 
bénéfice des prêts à long terme et "à taux réduit institués pour 
les travaux de l'espèce. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 151-12 

du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 
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Sous-section 5 
Dispositions communes 

ARTICLE L. 151 - 13 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 151-13 du code rural : 

« Art. L. 151-13. - Les dispositions du troisième alinéa de 
l'article L. 151-38 s'appliquent aux travaux de même nature 
entrepris par l'Etat dans les conditions prévues aux 
articles L. 151-1 à L. 151-12. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 151-13 

du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

Section 2 
Les travaux concédés par l'Etat 

Sous-section 1 
Travaux d'assainissement, d'aménagement ou d'exploitation 

en vue de la remise en culture du sol 

ARTICLE L. 151 - 14 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 151-14 du code rural : 

« Art. L. 151-14. - Les travaux d'assainissement, d'aménage-
ment ou d'exploitation en vue de la remise en culture du sol 
peuvent donner lieu à des concessions collectives de 
domaines ou de parties de domaines, pour une durée 
maximum de vingt-cinq ans. La concession est donnée dans 
les conditions prévues aux articles L. 151-15 à L. 151-29. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 151-14 

du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

Sous-section 2 
Travaux de dessèchement des marais 

ARTICLES L. 151 - 15 À L. 151 - 18 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 151-15 à L. 151-18 du code rural : 

« Art.. L. 151-15. - Les travaux de dessèchement des 
marais peuvent être concédés par des décrets en Conseil 
d' Etat. » 

« Art. L. 151-16. - Lorsqu'un marais appartient à un seul 
propriétaire ou lorsque les propriétaires sont réunis, la 
concession du dessèchement leur est toujours accordée s'ils 
s'engagent à l'exécuter dans les délais et conditions fixés. 

« Dans les autres cas, ou si l'engagement n'est pas res-
pecté, ou si parmi les propriétaires il y a une commune, la 
concession du dessèchement est accordée au soumissionnaire 
le moins-disant. Les soumissions des communes propriétaires 
ou de propriétaires réunis sont préférées à conditions 
égales. » 

« Art. L. 151-17. - Les plans sont levés, vérifiés et 
approuvés aux frais des entrepreneurs du dessèchement ; si 
ceux qui ont fait la première soumission et fait lever ou véri-
fier les plans ne demeurent pas concessionnaires, ils sont 
remboursés par ceux auxquels la concession est définitive-
ment accordée. 

« Le plan général du marais comprend tous les terrains qui 
sont présumés devoir profiter du dessèchement. Chaque pro-
priété y est distinguée et son étendue exactement circons-
crite. » 

« Art. L. 151-18. - Il est formé entre les propriétaires inté-
ressés un syndicat, à l'effet de nommer les experts qui doi-
vent procéder aux estimations. 

« Les syndics sont nommés par le préfet ; ils sont pris 
parmi les propriétaires les plus imposés à raison des marais à 
dessécher. Le nombre des syndics, qui ne peut être inférieur 
à trois ni superieur à neuf, est fixé par l'acte de concession. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 151-15 à L. 151-18 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.)  

ARTICLE L. 151 - 19 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 151-1 .9 du code rural : 

« Art. L. 151-19. - Dans tous les cas, l'estimation est sou-
mise à une commission spéciale pour être jugée et homolo-
guée par elle ; cette commission peut décider outre et contre 
l'avis des experts mentionnés à l'article L. 151-18. 

« S'il survient des réclamations, elles sont portées devant la 
juridiction administrative. » 

Par amendement n° 42, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose, au début du premier alinéa du texte présenté 
pour l'article L. 151-19 du code rural, de supprimer les mots : 
« Dans tous les cas, ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Cet amendement, purement 
rédactionnel, vise à supprimer un membre de phrase rendu 
inutile. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personnes ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 42, accepté par lé Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 151-19 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLES L. 151 -20 À L. 151 -29 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 151-20 à L. 151-29 du code rural : 

« Art. L. 151-20. - La commission prévue à l'article 
L. 151-19 est composée de sept commissaires choisis par le 
préfet à raison de leur compétence. 

« Ses avis et ses décisions doivent être motivés. Elle ne 
peut les prononcer que si les commissaires présents sont au 
moins au nombre de cinq. 

« Les règles de fonctionnement sont déterminées par déci-
sion préfectorale. » 

« Art. L. 151-21. - La commission prévue à l'article 
L. 151-19 connaît, à l'exception des questions contentieuses, 
de tout ce qui est relatif au classement des diverses pro-
priétés avant ou après le dessèchement des marais, à leur 
estimation, à la vérification de l'exactitude des plans cadas-
traux, à l'exécution des clauses des actes de concession 
relatifs à la jouissance par les concessionnaires d'une portion 
des produits, à la vérification et à la réception des travaux de 
dessèchement, à la formation et à la vérification du rôle de 
plus-value des terres après le dessèchement ; elle donne son 
avis sur l'organisation du mode d'entretien du dessèche-
ment. » 

« Art. L. 151-22. - Lorsque, en raison de l'étendue des 
marais, ou de la difficulté des travaux, le dessèchement ne 
peut être opéré dans le délai de trois ans, l'acte de conces-
sion peut attribuer aux entrepreneurs du dessèchement une 
part en espèces du produit des fonds qui auront les premiers 
profité des travaux de dessèchement. 

« Les contestations relatives à l'exécution de cette clause 
de l'acte de concession sont portées devant la juridiction 
administrative. » 

« Art. L. 151-23. - Le montant de la plus-value obtenue 
par le dessèchement est divisé entre le propriétaire et le 
concessionnaire, dans les proportions fixées par l'acte de 
concession. 

« Le rôle des indemnités sur la plus-value est arrêté par la 
commission prévue à l'article L. 151-19 et rendu exécutoire 
par le préfet. » 

« Art. L. 151-24. - Les propriétaires ont la faculté de se 
libérer de l'indemnité par eux due, en délaissant une portion 
relative de fonds calculée sur la base de la dernière estima-
tion. 

« Si les propriétaires ne veulent pas délaisser des fonds en 
nature, ils constituent une rente sur la base de 4 p. 100, sans 
retenue. » 
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« Art. L. 151-25. - Les indemnités dues aux concessionn-
t'aires, en raison de la plus-value résultant des dessèche-
ments, sont garanties par une hypothèque légale sur le terrain 
desséché à concurrence de ladite plus-value, à charge de faire 
publier l'acte de concession ou le décret qui ordonne le des-
sèchement et d'inscrire cette hypothèque. » 

« Art. L. 151-26. - Dans le cas où le dessèchement d'un 
marais ne peut être opéré par les moyens ci-dessus organisés, 
et où, soit par les obstacles de la nature, soit par des opposi-
tions persévérantes des propriétaires, on ne peut parvenir au 
dessèchement, le propriétaire ou les propriétaires de la tota-
lité des marais peuvent être contraints à délaisser leur pro-
priété. 

« L'indemnité qui leur est due dans ce cas est déterminée 
conformément aux dispositions des articles 13-13 à 13-20 du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. » 

« Art. L. 151-27. - Durant le cours des travaux de dessè-
chement, les canaux, fossés, rigoles, digues et autres ouvrages 
sont entretenus et gardés aux frais des entrepreneurs du des-
sèchement. » 

« Art. L. 151-28. - A compter de la réception des travaux, 
l'entretien et la garde sont à la charge des propriétaires tant 
anciens que nouveaux qui peuvent se grouper à cet effet en 
association syndicale. 

« A défaut de la formation d'une telle association, le préfet 
peut, aux syndics déjà nommés, en adjoindre deux ou quatre 
pris parmi les nouveaux propriétaires. 

« Après consultation du syndicat et de la commission 
prévue à l'article L. 151-19, il est procédé, dans les conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat, à la fixation du genre et 
de l'étendue des contributions nécessaires pour subvenir aux 
dépenses et à la constitution d'une ou de plusieurs associa-
tions forcées chargées de l'entretien des ouvrages de dessè-
chement. » 

« Art. L. 151-29. - L'administration assume le contrôle de 
la conservation des travaux de dessèchement. Toutes répara-
tions et dommages sont poursuivis comme en matière de 
grande voirie. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 151-20 à L. 151-29 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Sous-section 3 
Travaux d'irrigation 

ARTICLES L. 151-30 À L. 151-35 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 151-30 à L. 151-35 du code rural : 

« Art. L. 151 -30. - Les redevances principales d'arrosage 
autorisées par le Gouvernement, lorsqu'elles sont perçues au 
profit des concessionnaires des canaux d'irrigation, sont 
recouvrées comme en matière de contributions directes. » 

« Art. L. 151-31. - Lorsque les cahiers des charges des 
concessions ou les conventions relatives à l'usage de l'eau ne 
prévoient pas de redevances principales fixées annuellement 
de façon que les recettes équilibrent les dépenses, les usagers 
de toute catégorie des canaux d'irrigation ou de submersion 
sont tenus de payer des redevances complémentaires dont le 
montant, variable avec les conditions d'utilisation de l'eau et, 
s'il y a lieu, avec la section du canal où l'eau est utilisée, est 
fixé par décret, les représentants de l'association des usagers 
et, pour leà entreprises concédées, le concessionnaire 
entendus. » 

« Art. L. 151-32. - Le produit des redevances complémen-
taires doit être intégralement affecté aux dépenses d'entretien 
et d'exploitation, sans pouvoir, en aucun cas, servir à la 
rémunération des capitaux de premier établissement. » 

« Art. L. 151-33. - Sauf dispositions contraires des conven-
tions relatives à l'usage de l'eau ou des cahiers des charges, 
les usagers, auxquels une redevance complémentaire est 
imposée peuvent, si le prix de l'eau devient hors de propor-
tion avec le bénéfice retiré de son emploi, obtenir la résilia-
tion de leur abonnement, sans dommages-intérêts. 

« Dans le cas où les cahiers des charges des concessions 
ont prévu la possibilité de racheter les redevances moyennant 
le versement d'un capital, les abonnés qui ont usé de cette 
faculté peuvent, si le prix de l'eau devient hors de proportion 
avec le bénéfice retiré de son emploi, obtenir la résiliation de  

leur abonnement en recevant la différence entre le capital 
versé par eux et le capital correspondant aux redevances 
dues pendant les années où les eaux ont été livrées. 

« Les demandes de résiliation doivent être formées dans le 
délai de six mois après la publication au Journal officiel du 
décret fixant la redevance complémentaire. 

« Les contestations relatives à l'application du présent 
article sont portées devant la juridiction administrative. » 

« Art. L. 151-34. - Les cahiers des charges des concessions 
peuvent être complétés après accord entre l'Etat et le conces-
sionnaire en vue de prévoir de nouveaux modes de vente de 
l'eau. Les conditions de livraison d'eau et les redevances cor-
respondantes sont approuvées par décret, les représentants de 
l'association des usagers entendus. » 

« Art. L. 151-35. - Lorsqu'une usine en activité installée sur 
un canal d'irrigation entrave le développement des irriga-
tions, le rachat partiel ou total des droits de l'usinier à 
l'usage de l'eau peut être déclaré d'utilité publique et être 
opéré par la collectivité gestionnaire du canal. 

« Les modalités d'application du présent article sont déter-
minées par décret en Conseil d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 151-30 à L. 151-35 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 3 
Les travaux exécutés par les personnes morales 

autres que l'Etat 

Sous-section 1 
Travaux prescrits ou exécutés par les départements, le.t com-

munes, leurs organismes et les syndicats mixtes ainsi que par 
les concessionnaires de ces collectivités. 

M. le président. Par amendement n° 43, M. Pluchet, au 
nom de la commission, propose, dans l'intitulé de cette divi-
sion, de remplacer le mot : « organismes » par le mot : 
« groupements ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Alain Pluchet, rapporteur. Il s'agit d'une substitution 

de mots pour rétablir la rédaction actuellement en vigueur. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. La commission a raison de proposer le 
remplacement du mot « organismes » par le mot « groupe-
ments ». Le Gouvernement est donc favorable à cet amende-
ment. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 43, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l'intitulé de la division 

est ainsi modifié. 

ARTICLES L. 151-36 À L 151-40 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 151-36 à L. 151-40 du code rural : 

« Art. L. 151-36. - Les départements, les communes ainsi 
que les groupements de ces collectivités et les syndicats 
mixtes créés en application de l'article L. 166-1 du code des 
communes peuvent prescrire ou exécuter les travaux entrant 
dans les catégories ci-dessous définies, lorsqu'ils présentent, 
du point de vue agricole ou forestier ou du point de vue de 
l'aménagement des eaux, un caractère d'intérêt général ou 
d'urgence : 

« 10 Lutte contre l'érosion et les avalanches, défense 
contre les torrents, reboisement et aménagement des versants, 
défense contre les incendies et réalisation de travaux de des-
serte forestière ; 

« 20 Défense des rives et du fond des rivières non doma-
niales ; 

« 30 Curage, approfondissement, redressement et régulari-
sation des canaux et cours d'eau non domaniaux et des 
canaux de dessèchement et d'irrigation ; 

« 40 Dessèchement des marais ; 
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50 Assainissement des terres humides et insalubres ; 
« 60 Irrigation, épandage, colmatage et limonage ; 
« 70 Aménagement, soit du bassin d'un cours d'eau non 

domanial ou d'une partie de ce bassin, soit seulement d'un 
cours d'eau non domanial ou d'une section de celui-ci. 

« Les personnes morales mentionnées au premier alinéa 
prennent en charge les travaux qu'elles ont prescrits ou exé-
cutés. Elles peuvent toutefois, dans les conditions prévues à 
l'article L. 151-37, faire participer aux dépenses de premier 
établissement, d'entretien et d'exploitation des ouvrages les 
personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou qui y 
trouvent intérêt. 

« Lorsque le montant de la participation aux travaux est 
supérieur au tiers de la valeur avant travaux du bien immobi-
lier qui en bénéficie, le propriétaire peut exiger de la per-
sonne morale qu'elle acquière son bien dans un délai de 
deux ans à compter du jour de la demande. A défaut d'ac-
cord amiable sur le prix à l'expiration du délai, le juge de 
l'expropriation, saisi par le propriétaire ou la personne 
morale, prononce le transfert de propriété et fixe le prix du 
bien. » 

« Art. L. 151-37. - Le programme des travaux à réaliser est 
arrêté par la ou les personnes morales concernées. Il prévoit 
la répartition des dépenses de premier établissement, d'ex-
ploitation et d'entretien des ouvrages entre la ou les per-
sonnes morales et les personnes mentionnées à l'article 
L. 151-36. Les bases générales de cette répartition sont fixées 
compte tenu de la mesure dans laquelle chacune a rendu les 
travaux nécessaires ou y trouve un intérêt. Le programme 
définit, en outre, les modalités de l'entretien ou de l'exploita-
tion des ouvrages qui peuvent être confiés à une association 
syndicale autorisée à créer. Le programme des travaux est 
soumis à enquête publique par le préfet, selon une procédure 
prévue par décret en Conseil d'Etat. 

« L'enquête publique mentionnée à l'alinéa précédent vaut 
enquête préalable à la déclaration d'utilité publique des opé-
rations, acquisitions ou expropriations éventuellement néces-
saires à la réalisation des travaux. 

« Le caractère d'intérêt général ou d'urgence des travaux 
ainsi que, s'il y a lieu, l'utilité publique des opérations, acqui-
sitions ou expropriations nécessaires à leur réalisation sont 
prononcés par décision préfectorale ou, si les conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sont 
défavorables, par décret en Conseil d'Etat. 

« Les dépenses relatives à la mise en oeuvre de cette procé-
dure sont à la charge de la ou des collectivités qui ont pris 
l'initiative. » 

« Art. L. 151-38. - Les départements, les communes ainsi 
que les groupements de ces collectivités et les syndicats 
mixtes créés en application de l'article L. 166-1 du code des 
communes sont, ainsi que leurs concessionnaires, investis, 
pour la réalisation des travaux, de tous les droits et servi-
tudes dont disposent les associations syndicales autorisées. 

« Le recouvrement des cotisations des intéressés est 
effectué comme en matière de contributions directes. 

« Lorsqu'il s'agit d'un des aménagements mentionnés au 70 
de l'article L. 151-36, il peut être procédé à l'expropriation 
des droits d'eau, exercés ou non, des propriétaires riverains, à 
l'exclusion de ceux qui sont exercés dans le cadre de conces-
sions de forces hydrauliques, en application de la loi du 
16 octobre 1919. » 

« Art. L. 151-39. - Lorsque le programme des travaux men-
tionnés à l'article L. 151-37 a prévu que l'entretien et l'ex-
ploitation des ouvrages sont confiés à une association syndi-
cale autorisée à créer, à laquelle seront remis ces ouvrages, et 
au cas où cette association ne peut être constituée en temps 
utile, il pourra être pourvu à sa constitution d'office, par 
décision préfectorale. » 

« Art. L. 151-40. - Les dépenses d'entretien et de conserva-
tion en bon état des ouvrages exécutés en application des 
articles L. 151-36 à L. 151-39 ont un caractère obligatoire. 

« Les conditions d'application des articles L. 151-36 à 
L. 151-39 sont fixées, en tant que de besoin, par décret en 
Conseil d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 151-36 à L. 151-40 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.)  

Sous-section 2 
Travaux exécutés par les associations syndicales 

ARTICLE L. 151 -41 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 151-41 du code rural : 

« Art. L. 151-41. - L'exécution et l'entretien des travaux 
d'équipement rural énumérés à l'article premier de la loi du 
21 juin 1865 peuvent être entrepris par les associations syndi-
cales régies par ladite loi. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 151-41 

du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

Sous-section 3 
Travaux exécutés par les établissements publics pour l'utilisation 

des eaux d'irrigation et les organisations collectives d'irriga-
tion. 

M. le président. Par amendement n° 44, M. Pluchet, au 
nom de la commission, propose, avant le texte présenté pour 
l'article L. 151-42 du code rural, de supprimer la division 
« sous-section 3 » et son intitulé. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Avec cette sous-section, 
nous abordons les articles L. 151-42 à L. 151-47, qui repren-
nent les articles 128-1 à 128-5 du code rural. 

Leurs dispositions sont issues de la loi n° 60-792 du 
2 août 1960 relative au remembrement des propriétés rurales, 
à certains échanges et cessions d'immeubles ruraux, à l'usage 
et à l'écoulement des eaux d'irrigation et à certains boise-
ments. 

A ce jour, les dispositions votées voilà près de trente ans 
n'ont toujours pas reçu d'application pratique. 

Il apparaît d'ailleurs que l'évolution de la législation 
actuelle en matière de gestion de ressources en eau ne 
conduit pas à envisager l'éventualité d'une mise en oeuvre de 
ces dispositions. 

Ces articles ont posé quelque problème à votre commis-
sion : abrogés par le paragraphe I de l'article 46 de la loi du 
3 janvier 1992 sur l'eau, leurs dispositions restent applicables 
jusqu'à la parution des décrets d'application des dispositions 
qui s'y substituent. 

La commission vous propose, non pas de les recodifier 
dans le livre Ier nouveau, mais de les laisser dans l'actuel 
livre Ier, et ce dans l'attente de la parution des décrets d'ap-
plication de la loi sur l'eau. 

Elle vous suggère donc de supprimer les textes proposés 
pour les articles L. 151-42 à L. 151-47 en adoptant les amen-
dements nos 45, 46, 47, 48, 49 et 50. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur ces 
différents amendements ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. La commission a accompli un très gros 
travail ; elle a procédé à une analyse juridique complète, pre-
nant en compte tous les textes qui ont été adoptés par le 
Parlement, y compris ceux dont les décrets d'application ne 
sont pas encore parus. En conformité avec l'attitude que j'ai 
adoptée dès le début de ce débat, je lui fais confiance. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
no 44. 

M. Louis Minetti. Je demande la parole pour explication 
de vote. 

M. le président. La parole est à M. Minetti. 

M. Louis Minetti. Monsieur le président, si ces articles 
ont posé des problèmes à la commission, ils en posent avant 
tout sur le terrain, et cela, effectivement, depuis trente ans. 

En fin de compte, la position de la commission me paraît 
sage. En effet, dès que l'on aborde les questions liées à l'irri-
gation, notamment dans le Midi de la France, on touche à 
des sujets explosifs. 

Je rappelle que, dans la plupart des cas - c'est vrai en 
Provence, mais je crois savoir qu'il en est de même dans le 
Roussillon - la gestion de l'eau est affaire commune. C'est en 
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fait à l'époque de Richelieu que remonte l'existence de « syn-
dicats », qui ont une double mission : l'irrigation et le drai-
nage des terres. 

Encore ne s'agit-il, avec Richelieu, que de l'époque à 
laquelle cette organisation a donné lieu à des définitions juri-
diques, car elle faisait en réalité suite à ce que les Ligures, 
six cents ans avant Jésus-Christ, avaient déjà mis en place : 
leur puits sacré, à Saint-Rémy-de-Provence, est encore uti-
lisé ! Huit cents ans plus tard, les Romains construisaient des 
aqueducs et, plus tard encore, les papes d'Avignon, dans ce 
qui était alors le comtat Venaissin, commencèrent à codifier. 

Voilà pourquoi il me paraîtrait dangereux de procéder de 
manière brutale, en prévoyant de codifier plutôt que de négo-
cier avec ceux qui sont des représentants élus des agricul-
teurs. Dans ces conditions, je soutiens la position de la com-
mission. 

D'ailleurs, monsieur le ministre, dans l'application de la loi 
sur l'eau, réfléchissez-y à deux fois avant de songer à mettre 
en cause des droits acquis depuis des siècles. 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. M. Minetti a invoqué de telles autorités, 
des Ligures à Richelieu en passant par les papes, que je vois 
mal comment son appel, si oecuménique, pourrait ne pas être 
entendu ! (Sourires.) 

Cela dit, nous devons être bien d'accord entre nous : si les 
articles ne sont pas codifiés, ils ne sont pas, pour autant, 
abrogés. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 44, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, la division et son inti-
tulé sont supprimés. 

ARTICLE L. 151-42 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 151-42 du code rural : 

« Art. L. 151 -42. - En vue d'assurer aux irrigants des 
garanties supplémentaires dans l'exercice de leurs droits et de 
faciliter le développement des irrigations, il peut être institué, 
sous réserve des conventions particulières ou des dispositions 
prévues par la réglementation des eaux de la Durance, et 
notamment celles de la loi du 11 juillet 1907, par décret en 
Conseil d'Etat, pour un bassin ou pour un cours d'eau ou 
section de cours d'eau désigné par le ministre de l'agricul-
ture, en accord, s'il s'agit de cours d'eau domaniaux, avec le 
ministre chargé des travaux publics, un établissement public 
administratif compétent pour proposer le règlement des pro-
blèmes relatifs aux réseaux d'irrigation agricole alimentés par 
un bassin ou cours d'eau. 

« L'organisme directeur de cet établissement public doit 
comporter une représentation majoritaire d'agriculteurs 
usagers. Il est pourvu aux dépenses de l'établissement au 
moyen de redevances dont l'assiette est déterminée conformé-
ment aux dispositions du décret créant l'établissement et dont 
le taux est arrêté par le préfet. » 

Par amendement n° 45, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'ar-
ticle L. 151-42 du code rural. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 45, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 151-42 du code rural est supprimé. 

ARTICLE L. 151-43 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 151-43 du code rural : 

« Art. L. 151 -43. - L'établissement public prévu par l'ar-
ticle L. 151-42 a qualité pour proposer au préfet de modifier 
de façon définitive ou temporaire les différentes autorisations  

de prises d'eau pour l'irrigation, de façon à affecter à chique 
prise une dotation normale en eau, tenant compte de l'utilisa-
tion la meilleure de l'eau et respectant les besoins réels, 
résultant eux-mêmes d'éléments tels que la nature des 
cultures, des sols et du climat, la surface irriguée, les investis-
sements déjà réalisés par les particuliers ou les collectivités 
d'irrigants, les usages de l'eau antérieurs à la date de promul-
gation de la loi n° 60-792 du 2 août 1960. 

« La révision des autorisations intervenant ainsi a lieu dans 
les conditions du droit commun et sous réserve des droits des 
tiers. 

« Le préfet peut, en outre, sur proposition de l'établisse-
ment public prévu à l'article L. 151-42, déterminer, en cas de 
pénurie d'eau et en fonction de cette pénurie, l'importance 
des réductions à apporter temporairement au prélèvement 
autorisé. Les prélèvements qui seront autorisés dans ce cas le 
seront pour assurer l'utilisation de l'eau dans les conditions 
ci-dessus définies. » 

Par amendement n° 46, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'ar-
ticle L. 151-43 du code rural. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 46, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 151-43 du code rural est supprimé. 

ARTICLE L. 151-44 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 151-44 du code rural : 

« Art. L. 151 -44. - Les organisations collectives d'irrigation 
sont tenues, dans les conditions déterminées par décret en 
Conseil d'Etat, d'effectuer les irrigations conformément aux 
prescriptions des règlements techniques qui peuvent être 
établis par le ministre de l'agriculture pour les différents 
modes d'irrigation. 

« Ces règlements doivent tenir compte des caractéristiques 
des installations existantes et des nécessités régionales. » 

Par amendement n° 47, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'ar-
ticle L. 151-44 du code rural. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement, n° 47, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 151-44 du code rural est supprimé. 

ARTICLE L. 151-45 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 151-45 du code rural : 

« Art. L. 151 -45. - Le droit à l'arrosage gratuit exercé à 
l'égard des organisations collectives d'irrigation est limité à la 
fourniture, pendant la période des arrosages, d'une quantité 
d'eau correspondant à un litre par seconde et par hectare 
effectivement irrigué, le module d'irrigation étant adapté à la 
nature des sols, des cultures et à l'importance des parcelles. 

« Les titulaires de droits à l'arrosage gratuit qui établissent 
que cette limitation met obstacle à l'irrigation rationnelle de 
leurs terres peuvent néanmoins obtenir des autorités quali-
fiées pèur fixer la quantité d'eau mise à la disposition de 
chaque irrigant que celle mise gratuitement à leur disposition 
soit majorée exceptionnellement dans la mesure nécessaire à 
cette irrigation. Cette limitation ne concerne pas les prélève-
ments sur la nappe phréatique, sauf décision préfectorale 
contraire. 

« Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables aux arrosages destinés aux zones rizicoles, aux zones 
viticoles menacées par le phylloxéra, ni aux zones de terres 
salées, dont le périmètre sera délimité par les services de la 
direction départementale de l'agriculture et de la forêt. » 

Par amendement n° 48, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'article 
L. 151-45 du code rural. 

Personne ne demande la parole ? 
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Je mets aux voix l'amendement n° 48, accepté par le Gou-
vernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 151-45 du code rural est supprimé. 

ARTICLE L. 151-46 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 151-46 du code rural : 

« Art. L. 151 -46. - Les dispositions mentionnées par les 
articles L. 151-43 à L. 151-45 ne s'appliquent pas au prélève-
ment d'eau souterraine réalisé par les exploitants sur leur 
propre terre, tant en ce qui concerne la dotation dont ils dis-
posent que la gratuité des droits sur l'eau. Ces dispositions 
ne remettent pas davantage en cause la gratuité de l'eau 
dérivée de cours d'eau ne faisant pas partie du domaine 
public de l'Etat. » 

Par amendement n° 49, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'article 
L. 151-46 du code rural. 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 49, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 151-46 du code rural est supprimé. 

ARTICLE L. 151-47 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 151-47 du code rural : 

« Art. L. 151 -47. - Les modalités d'application des articles 
L. 151-42 à L. 151-46 sont déterminées par décret en Conseil 
d'Etat. » 

Par amendement n° 50, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'article 
L. 151-47 du code rural. 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 50, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 151-47 du code rural est supprimé. 

Section 4 

Dispositions particulières 
à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon 

M. le président. Par amendement n° 51, M. Pluchet, au 
nom de la commission, propose, avant le texte présenté pour 
l'article L. 151-48 du code rural, de supprimer la division 
« Section 4 » et son intitulé. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Alain Pluchet, rapporteur. Il s'agit de nouveau, avec 

les amendements nos 51 et 52, de Saint-Pierre-et-Miquelon. 
Le raisonnement de la commission reste le même. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 51, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, la division et son inti-
tulé sont supprimés. 

ARTICLE L. 151-48 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 151-48 du code rural : 

« Art. L. 151 -48. - Sont étendues à la collectivité territoriale 
de Saint-Pierre-et-Miquelon les dispositions des 
articles L. 151-1 à L. 151-46. » 

Par amendement n° 52, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'ar-
ticle L. 151-48 du code rural. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 52, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 151-48 du code rural est supprimé. 

CHAPITRE II 
Les servitudes 

Section 1 
Servitude pour l'établissement de canalisations publiques 

d'eau ou d'assainissement 

ARTICLES L 152-1 ET L. 152-2 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 152-1 et L. 152-2 du code rural : 

« Art. L. 152 - 1. - Il est institué au profit des collectivités 
publiques, des établissements publics ou des concessionnaires 
de services publics qui entreprennent des travaux d'établisse-
ment de canalisations d'eau potable ou d'évacuation d'eaux 
usées ou pluviales une servitude leur conférant le droit d'éta-
blir à demeure des canalisations souterraines dans les terrains 
privés non bâtis, excepté les cours et jardins attenant aux 
habitations. 

« L'établissement de cette servitude ouvre droit à indem-
nité. 

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'applica-
tion du présent article afin notamment que les conditions 
d'exercice de la servitude soient rationnelles et les moins 
dommageables à l'utilisation présente et future des terrains. » 

« Art. L. 152 -2. - Les contestations relatives à l'indemnité 
prévue au deuxième alinéa de l'article L. 152-1 sont jugées 
comme en matière d'expropriation pour cause d'utilité 
publique. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 152-1 et L. 152-2 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 2 
Servitude de passage des conduites d'irrigation 

ARTICLES L. 152-3 À L. 152-6 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 152-3 à L. 152-6 du code rural : 

« Art. L. 152 -3. - Il est institué, au profit de collectivités 
publiques et de leurs concessionnaires ainsi qu'au profit des 
établissements publics, une servitude leur conférant le droit 
d'établir à demeure, dans les conditions les plus rationnelles 
et les moins dommageables à l'exploitation présente et future, 
en vue de l'irrigation, des canalisations souterraines dans les 
terrains privés non bâtis, excepté les cours et jardins attenant 
aux habitations. » 

« Art. L. 152 -4. - L'établissement de cette servitude ouvre 
droit à indemnité. Les contestations relatives à cette indem-
nité sont jugées comme en matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique. » 

« Art. L. 152 -5. - Aux termes de l'article 1022 du code 
général des impôts, sont applicables aux contestations rela-
tives à l'indemnité prévue à l'article L. 152-4 les dispositions 
de l'article 1045-I du même code, ci-après reproduites : 

« Art. 1045. - I. - Les plans, procès-verbaux, certificats, 
significations, contrats et autres actes faits en vertu du titre 
premier et du chapitre premier du titre II du code de l'expro-
priation pour cause d'utilité publique sont dispensés de la 
formalité de l'enregistrement et du timbre, à l'exception des 
décisions judiciaires, des contrats de vente, des actes fixant 
l'indemnité et des quittances qui, lorsqu'il y a lieu, sont 
soumis gratuitement à l'enregistrement ou à la formalité 
fusionnée visée à l'article 647. Il n'est perçu aucun droit pour 
l'exécution de la formalité de publicité foncière. » 

« Art. L. 152 -6. - Les modalités d'application de la présente 
section sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. » 
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Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 152-3 à L. 152-6 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 3 
Servitude de passage des engins mécaniques et de dépôt 

pour l'entretien des canaux d'irrigation 

ARTICLE L. 152 -7 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 152-7 du code rural : 

« Art. L. 152-7. - Les riverains de celles des sections de 
canaux d'irrigation pour lesquelles l'application des disposi-
tions du présent article aura été déclarée d'utilité publique 
sont tenus de permettre le libre passage et l'emploi sur leurs 
propriétés, dans la limite d'une largeur de quatre mètres à 
partir de la rive, des engins mécaniques servant aux opéra-
tions d'entretien. Ils doivent également permettre en certains 
endroits le dépôt des produits de curage et de faucardement. 
A ces endroits, la zone grevée de servitude peut atteindre le 
double de la largeur existant entre les crêtes des berges 
opposées du canal reprofilé. 

« Les terrains bâtis ou clos de murs, les cours et jardins 
attenant aux habitations à la date de publication de l'acte 
prescrivant l'enquête préalable à la déclaration d'utilité 
publique sont exonérés des servitudes de passage et de dépôt. 

« Si le propriétaire le requiert, l'expropriation des terrains 
grevés de la servitude de dépôt est obligatoire. 

« L'établissement des servitudes donne droit à indemnité. » 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 152-7 du 

code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 152 -8 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 152-8 du code rural : 

« Art. L. 152-8. - A l'intérieur des zones soumises aux ser-
vitudes, toute nouvelle construction, toute élévation de clô-
ture fixe, toute plantation est soumise à autorisation préfecto-
rale. 

« Les constructions, clôtures ou plantations édifiées sans 
cette autorisation pourront être supprimées à la diligence du 
gestionnaire du canal, à ce habilité par le préfet. » 

Par amendement n° 75, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose, dans le second alinéa du texte présenté pour 
l'article L. 152-8 du code rural, de remplacer le mot : « pour-
ront » par le mot : « peuvent ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Alain Pluchet, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 

rédactionnel. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 

développement rural. Favorable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 75, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 152-8 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLES L. 152 -9 À L. 152 - 12 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 152-9 à L. 152-12 du code rural : 

« Art. L. 152-9. - Les propriétaires de clôtures, arbres et 
arbustes existant dans les zones grevées de servitudes anté-
rieurement à la publication de l'acte prescrivant l'enquête 
préalable à la déclaration d'utilité publique peuvent être mis 
en demeure par le préfet de supprimer ces clôtures, arbres et 
arbustes. Cette suppression ouvre droit à indemnité. En cas  

d'inexécution, les clôtures, arbres et arbustes peuvent être 
supprimés aux frais des propriétaires par l'organisme gestion-
naire du canal, à ce habilité par le préfet. Cette exécution 
d'office ne fait pas disparaître le droit à indemnité. 

« Au cas où une clôture, dont la suppression n'est pas 
ordonnée, doit être déplacée pour permettre le passage des 
engins mécaniques, son déplacement et sa remise en place 
incombent à la collectivité ou à l'organisme chargé de l'entre-
tien du canal. » 

« Art. L. 152 -10. - Les contestations auxquelles peuvent 
donner lieu l'établissement et l'exercice des servitudes ainsi 
que la fixation des indemnités dues aux propriétaires inté-
ressés sont jugées comme en matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique. » 

« Art. L. 152-11. - Sont applicables aux actes de procédure 
auxquels donne lieu l'établissement de la servitude instituée à 
l'article L. 152-7 les dispositions de l'article 1021 du code 
général des impôts ci-après reproduites : 

« Art. 1021. - Les décisions, rapports, extraits, copies, 
grosses ou expéditions relatifs aux actes de procédure aux-
quels donne lieu l'application des articles L. 152-7 à 
L. 152-10 du code rural ainsi que les significations qui sont 
faites de ces actes sont exonérés des droits de timbre et d'en-
registrement et de la taxe de publicité foncière. 

« Ils doivent porter mention expresse du présent article. » 
« Art. L. 152-12. - Les modalités d'application des 

articles L. 152-7 à L. 152-11 sont déterminées par décret en 
Conseil d'Etat. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 152-9 à L. 152-12 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 4 

Servitude de passage des engins mécaniques et de dépôt 
pour l'entretien de certains canaux d'assainissement 

ARTICLE L. 152 - 13 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 152-13 du code rural : 

« Art. L. 152-13. - Les dispositions des articles L. 152-7 à 
L. 152-11 relatifs à une servitude de passage des engins 
mécaniques sur les terrains bordant certains canaux d'irriga-
tion et à une servitude de dépôts sont applicables à ceux des 
émissaires d'assainissement qui, n'ayant pas le caractère de 
cours d'eau naturels, sont exclus du bénéfice des dispositions 
relatives aux servitudes de passage sur les berges des cours 
d'eau non domaniaux. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 152-13 

du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

Section 5 

Servitude dite d'aqueduc 

ARTICLE L. 152 - 14 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 152-14 du code rural : 

« Art. L. 152-14. - Toute personne physique ou morale, qui 
veut user pour l'alimentation en eau potable, pour l'irrigation 
ou, plus généralement, pour les besoins de son exploitation, 
des eaux dont elle a le droit de disposer, peut obtenir le pas-
sage par conduite souterraine de ces eaux sur les fonds inter-
médiaires, dans les conditions les plus rationnelles et les 
moins dommageables à l'exploitation présente et future de 
ces fonds, à charge d'une juste et préalable indemnité. 

« Sont exceptés de cette servitude les bâtiments, les cours 
et jardins attenant aux habitations. 

« Cette servitude s'applique également en zone de mon-
tagne pour obtenir le passage des eaux destinées à l'irrigation 
par aqueduc ou à ciel ouvert dans les mêmes conditions que 
celles prévues au premier alinéa. » 
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Par amendement n° 53, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger comme suit le deuxième alinéa du 
texte présenté pour l'article L. 152-14 du code rural : 

« Sont exceptés de cette servitude les habitations et 
les cours et jardins y attenant. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. L'amendement n° 53 ainsi 
que les amendements nos 54 et 55 tendent à uniformiser le 
régime applicable aux fonds exemptés de servitudes en rap-
prochant la rédaction des articles L. 152-14, L. 152-15 
et L. 152-20 de celle des autres textes en vigueur. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean -Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Le Gouvernement considère que les 
amendements nos 53, 54 et 55 ont une portée rédactionnelle 
et il émet un avis favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 53, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 152-14 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 152-15 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 152-15 du code rural : 

« Art. L. 152 - 15. - Les propriétaires des fonds inférieurs 
doivent recevoir les eaux qui s'écoulent des terrains ainsi 
arrosés, sauf l'indemnité qui peut leur être due. 

« Sont exceptés de cette servitude les bâtiments, cours, 
jardins, parcs et enclos attenant aux habitations. 

« Les eaux usées, provenant des habitations alimentées et 
des exploitations desservies en application de l'article 
L. 152-14, peuvent être acheminées par canalisation souter-
raine vers des ouvrages de collecte et d'épuration sous les 
mêmes conditions et réserves énoncées à l'article L. 152-14, 
concernant l'amenée de ces eaux. » 

Par amendement n° 54, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger comme suit le deuxième alinéa du 
texte proposé pour l'article L. 152-15 du code rural : 

« Sont exceptés de cette servitude les habitations et les 
cours, jardins, parcs et enclos y attenant. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 54, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 152-15 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLE L. 152-16 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 152-16 du code rural : 

« Art. L. 152-16. - Les contestations auxquelles peuvent 
donner lieu l'établissement de la servitude, la fixation du par-
cours de la conduite d'eau, de ses dimensions et de sa forme, 
et les indemnités dues, soit au propriétaire du fonds traversé, 
soit à celui du fonds qui reçoit l'écoulement des eaux, sont 
portées devant les tribunaux de l'ordre judiciaire qui, en pro-
nonçant, doivent concilier l'intérêt de l'opération avec le res-
pect dû à la propriété. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 152-16 

du code rural. 
(Ce texte est adopté.)  

Section 6 
Servitude d'appui 

ARTICLES L. 152- 17 À L. 152 - 19 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 152-17 à L. 152-19 du code rural : 

« Art. L. 152 - 17. - Tout propriétaire qui veut se servir, pour 
l'irrigation de ses propriétés, des eaux naturelles ou artifi-
cielles dont il a le droit de disposer, peut obtenir la faculté 
d'appuyer sur la propriété du riverain opposé les ouvrages 
d'art nécessaires à sa prise d'eau, à la charge d'une juste et 
préalable indemnité. 

« Sont exceptés de cette servitude les bâtiments, cours et 
jardins attenant aux habitations. » 

« Art. L. 152 - 18. - Le riverain sur les fonds duquel l'appui 
est réclamé peut toujours demander l'usage commun du bar-
rage, en contribuant pour moitié aux frais d'établissement et 
d'entretien ; aucune indemnité n'est respectivement due dans 
ce cas, et celle qui aurait été payée doit être rendue. 

« Lorsque cet usage commun n'est réclamé qu'après le 
commencement ou la confection des travaux, celui qui le 
demande doit supporter seul l'excédent auquel donnent lieu 
les changements à faire au barrage pour le rendre propre à 
l'irrigation des deux rives. » 

« Art. L. 152 - 19. - Les contestations auxquelles peuvent 
donner lieu l'application des articles L. 152-17 et L. 152-18 
sont portées devant les tribunaux de l'ordre judiciaire. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 152-17 à L. 152-19 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 7 
Servitudes d'écoulement 

ARTICLE L. 152-20 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 152-20 du code rural : 

« Art. L. 152 -20. - Tout propriétaire qui veut assainir son 
fonds par le drainage ou un autre mode d'assèchement peut, 
moyennant une juste et préalable indemnité, en conduire les 
eaux souterrainement ou à ciel ouvert à travers les propriétés 
qui séparent ce fonds d'un cours d'eau ou de toute autre voie 
d'écoulement. 

« Sont exceptés de cette servitude les bâtiments, cours, 
jardins, parcs et enclos attenant aux habitations. » 

Par amendement n° 55, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger comme suit le second alinéa du 
texte présenté pour l'article L. 152-20 du code rural : 

« Sont exceptés de cette servitude les habitations et les 
cours, jardins, parcs et enclos y attenant. » 

M. le rapporteur et M. le ministre se sont tout à l'heure 
exprimés à propos de cet amendement. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux. voix l'amendement no 55, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 152-20 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLES L. 152-21 À L. 152-23 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 152-21 à L. 152-23 du code rural : 

« Art. L. 152 -21. - Les propriétaires de fonds voisins ou 
traversés ont la faculté de se servir des travaux faits en vertu 
de l'article L. 152-20, pour l'écoulement des eaux de leurs 
fonds. 

« Ils supportent dans ce cas : 
« 10 Une part proportionnelle dans la valeur des travaux 

dont ils profitent ; 
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« 20 Les dépenses résultant des modifications que l'exer-
cice de cette faculté peut rendre nécessaires ; 

« 30 Pour l'avenir, une part contributive dans l'entretien 
des travaux devenus communs. » 

« Art. L. 152-22. - Les associations syndicales, pour l'assai-
nissement des terres par le drainage et par tout autre mode 
d'assèchement, et l'Etat, pour le dessèchement de marais ou 
la mise en valeur de terres incultes appartenant aux com-
munes ou sections de communes, jouissent des mêmes droits 
et supportent les mêmes obligations. » 

« Art. L. 152-23. - Les contestations auxquelles peuvent 
donner lieu l'établissement et l'exercice de la servitude, la 
fixation du parcours des eaux, l'exécution des travaux de 
drainage ou d'assèchement, les indemnités et les frais d'entre-
tien, sont portées devant les tribunaux de l'ordre judiciaire 
qui, en prononçant, doivent concilier les intérêts de l'opéra-
tion avec le respect dû à la propriété. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les 

articles L. 152-21 à L.152-23 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

Section 8 
Dispositions particulières 

à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon 

M. le président. Par amendement n° 56, M. Pluchet, au 
nom de la commission, propose, avant le texte présenté pour 
l'article L. 152-24 du code rural, de supprimer la division 
« Section 8 » et son intitulé. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Les amendements nos 56 
et 57 concernent Saint-Pierre-et-Miquelon et s'appuient sur 
les mêmes arguments que les amendements précédents qui 
portaient sur cette collectivité. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 56, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, la division et son inti-
tulé sont supprimés. 

ARTICLE L. 152-24 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 152-24 du code rural : 

« Art. L. 152-24. - Sont étendues à la collectivité territoriale 
de Saint-Pierre-et-Miquelon les dispositions des 
articles L. 152-1 à L. 152-23. » 

Par amendement no 57, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'ar-
ticle L. 152-24 du code rural. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 57, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 152-24 du code rural est supprimé. 

CHAPITRE III 

Opérations particulières 

Section 1 
La suppression des étangs insalubres 

M. le président. Par amendement n° 76, M. Pluchet, au 
nom de la commission, propose, avant le texte présenté pour 
l'article L. 153-1 du code rural, de supprimer les divisions 
« Chapitre III » et « Section 1 » et leurs intitulés. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Lçs amendements nos 76 
et 77 sont des amendements de cohérence avec l'amendement 
n° 1 rectifié, que le Sénat a précédemment adopté, ils pré-
voient ainsi l'abrogation des dispositions de l'ancien 
article 134, dispositions 'que reprend le texte proposé pour 
l'article L. 153-1. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 76, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, les divisions et leurs 
intitulés sont supprimés. 

ARTICLE L. 153-1 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 153-1 du code rural : 

« Art. L. 153-1. - Lorsque les étangs occasionnent, par la 
stagnation de leurs eaux, des maladies épidémiques ou épi-
zootiques, ou que, par leur position, ils provoquent des inon-
dations, les préfets peuvent en ordonner la suppression sur la 
demande des conseils municipaux. » 

Par amendement n° 77, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'ar-
ticle L. 153-1 du code rural. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 77, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 153-1 du code rural est supprimé. 

Section 2 
Les travaux de mise en valeur de marais 

et de terres incultes appartenant aux communes 

M. le président. Par amendement n° 58, M. Pluchet, au 
nom de la commission, propose, avant le texte présenté pour 
l'article L. 153-2 du code rural, de supprimer la division 
« Section 2 » et son intitulé. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Par cet amendement et par 
les amendements nos 59 à 62, qui sont des amendements de 
conséquence, nous proposons de supprimer, dans la partie 
annexée, les dispositions abrogées avec le vote de l'amende-
ment n° 1 rectifié et relatives à la mise en valeur de marais et 
de terres incultes appartenant aux communes. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. L'amendement n° 1 rectifié a été adopté 
par le Sénat avec l'accord du Gouvernement. Tirant les 
conséquences de ce premier avis, le Gouvernement ne peut 
que se déclarer favorable aux amendement nos 58 à 62. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 58, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, la division et son inti-
tulé sont supprimés. 

ARTICLE L. 153-2 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 153-2 du code rural : 

« Art. L. 153-2. - Lorsque l'Etat entreprend des travaux 
ayant pour objet le déssèchement de marais ou la mise en 
valeur de terres incultes appartenant à des communes ou sec-
tions de communes, un décret en conseil d'Etat, pris après 
avis du conseil général et délibération du conseil municipal, 
peut prévoir que les travaux sont exécutés aux frais de la 
commune ou des sections propriétaires. 
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« Si les sommes nécessaires à ces dépenses ne sont pas 
fournies par les communes, elles sont avancées par l'Etat, qui 
se rembourse de ses avances, en principal et intérêts, au 
moyen de la vente publique d'une partie des terrains amé-
liorés, opérée par lots s'il y a lieu. » 

Par amendement n° 59, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'article 
L. 153-2 du code rural. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 59, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 153-2 du code rural est supprimé. 

ARTICLE L. 153-3 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 153-3 du code rural : 

« Art. L. 153 -3. - Les communes peuvent s'exonérer de 
toute répétition de la part de l'Etat en faisant l'abandon de la 
moitié des terrains mis en valeur. 

« Cet abandon est fait, sous peine de déchéance, dans 
l'année qui suit l'achèvement des travaux. 

« Dans le cas d'abandon, l'Etat vend les terrains à lui 
délaissés, dans la forme déterminée par l'article L. 153-2. » 

Par amendement n° 60, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'article 
L. 153-3 du code rural. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 60, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 153-3 du code rural est supprimé. 

ARTICLE L. 153-4 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 153-4 du code rural : 

« Art. L. 153 -4. - Le décret prévu à l'article L. 153-2 peut 
ordonner que les marais ou autres terrains communaux soient 
affermés. 

« Cette location est faite aux enchères, à la charge par 
l'adjudicataire d'opérer la mise en valeur des marais ou ter-
rains affermés. 

« La durée du bail ne peut excéder vingt-sept ans. » 
Par amendement n° 61, M. Pluchet, au nom de la commis-

sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'article 
L. 153-4 du code rural. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 61, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 153-4 du code rural est supprimé. 

ARTICLE L. 153-5 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 153-5 du code rural : 

« Art. L. 153 -5. - Les conditions d'application des articles 
L. 153-2 et L. 153-4 sont déterminées par décret en Conseil 
d'Etat. » 

Par amendement n° 62, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'article 
L. 153-5 du code rural. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 62, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 153-5 du code rural est supprimé. 

TITRE VI 

LES CHEMINS RURAUX 
ET LES CHEMINS D'EXPLOITATION 

CHAPITRE Ier 

Les chemins ruraux 

ARTICLES L. 161-1 À L. 161-13 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 161-1 à L. 161-143 du code rural : 

« Art. L. 161 -1. - Les chemins ruraux sont les chemins 
appartenant aux communes, affectés à l'usage du public, qui 
n'ont pas été classés comme voies communales. Ils font 
partie du domaine privé de la commune. » 

« Art. L. 161 -2. - L'affectation à l'usage du public peut 
s'établir notamment par la destination du chemin, jointe au 
fait d'une circulation générale et continue, ou à des actes réi-
térés du surveillance et de voirie de l'autorité municipale. 

« La destination du chemin peut être définie notamment 
par l'inscription sur le plan départemental des itinéraires de 
promenade et de randonnée. » 

« Art. L. 161 -3. - Tout chemin affecté à l'usage du public 
est présumé, jusqu'à preuve du contraire, appartenir à la 
commune sur le territoire de laquelle il est situé. » 

« Art. L. 161 -4. - Les contestations qui peuvent être élevées 
par toute partie intéressée sur la propriété ou sur la posses-
sion totale ou partielle des chemins ruraux sont jugées par 
les tribunaux de l'ordre judiciaire. » 

« Art. L. 161 -5. - L'autorité municipale est chargée de la 
police et de la conservation des chemins ruraux. » 

« Art. L. 161 -6. - Peuvent être incorporés à la voirie rurale, 
par délibération du conseil municipal prise sur la proposition 
du bureau de l'association foncière ou de l'assemblée géné-
rale de l'association syndicale : 

« a) Les chemins créés en application des articles L. 123-8 
et L. 123-9 ; 

« b) Les chemins d'exploitation ouverts par des associa-
tions syndicales autorisées, au titre de l'article 1 er, 10°, de la 
loi du 21 juin 1865. » 

« Art. L. 161 - 7. - Lorsque, antérieurement à son incorpora-
tion dans la voirie rurale, un chemin a été créé ou entretenu 
par un association foncière, une association syndicale auto-
risée, créée au titre de l'article ter, 10°, de la loi du 21 juin 
1865, ou lorsque le chemin est créé en application de l'article 
L. 121-17, les travaux et l'entretien sont financés au moyen 
d'une taxe répartie à raison de l'intérêt de chaque propriété 
aux travaux. 

« Il en est de même lorsqu'il s'agit d'un chemin rural dont 
l'ouverture, le redressement, l'élargissement, la réparation ou 
l'entretien incombait à une association syndicale avant le 
I er janvier 1959. 

« Dans les autres cas, le conseil municipal pourra instituer 
la taxe prévue aux alinéas précédents, si le chemin est utilisé 
pour l'exploitation d'un ou de plusieurs fonds. 

« Sont applicables à cette taxe les dispositions de l'article 
L. 231-13 du code des communes, ci-après reproduites : 

« Art. L. 231-13. - Les taxes particulières dues par les 
habitants ou propriétaires en vertu des lois et usages locaux 
sont réparties par délibération du conseil municipal. Ces 
taxes sont recouvrées comme en matière d'impôts directs. » 

« Art. L. 161 -8. - Des contributions spéciales peuvent, dans 
les conditions prévues pour les voies communales par l'article 
L. 141-9 du code de la voirie routière, être imposées par la 
commune ou l'association syndicale mentionnée à l'article 
L. 161-11, aux propriétaires ou entrepreneurs responsables 
*des dégradations apportées aux chemins ruraux. » 

« Art. L. 161-9. - Les dispositions de l'article L. 141-6 du 
code de la voirie routière sont applicables aux délibérations 
des conseils municipaux portant élargissement n'excédant pas 
deux mètres ou redressement des chemins ruraux. » 

« Art. L. 161 -10. - Lorsqu'un chemin rural cesse d'être 
affecté à l'usage du public, la vente peut être décidée après 
enquête par le conseil municipal, à moins que les intéressés 
groupés en association syndicale conformément à l'article 
L. 161-11 n'aient demandé à se charger de l'entretien dans les 
deux mois qui suivent l'ouverture de l'enquête. 
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« Lorsque l'aliénation est ordonnée, les propriétaires rive-
rains sont mis en demeure d'acquérir les terrains attenant à 
leurs propriétés. 

« Si, dans le délai d'un mois à dater de l'avertissement, les 
propriétaires riverains n'ont pas déposé leur soumission ou si 
leurs offres sont insuffisantes, il est procédé à l'aliénation des 
terrains selon les règles suivies pour la vente des propriétés 
communales. » 

« Art. L. 161-11. - Lorsque des travaux sont nécessaires ou 
lorsqu'un chemin rural n'est pas entretenu par la commune et 
que, soit la moitié plus un des intéressés représentant au 
moins les deux tiers de la superficie des propriétés desservies 
par le chemin, soit les defix tiers des intéressés représentant 
plus de la moitié de la superficie, proposent de se charger 
des travaux nécessaires pour mettre ou maintenir la voie en 
état de viabilité ou demandent l'institution ou l'augmentation 
de la taxe prévue à l'article L. 161-7, le conseil municipal 
doit délibérer dans le délai d'un mois sur cette proposition. 

« Si le conseil municipal n'accepte pas la proposition ou 
s'il ne délibère pas dans le délai prescrit, il peut être 
constitué une association syndicale autorisée dans les condi-
tions prévues par l'article 1 er, 100, et le titre III de la loi du 
21 juin 1865. 

Le chemin remis à l'association syndicale reste toutefois 
ouvert au public sauf délibération contraire du conseil muni-
cipal et de l'assemblée générale de l'association syndicale. » 

« Art. L. 161-12. - Les caractéristiques techniques aux-
quelles doivent répondre les chemins ruraux, les conditions 
dans lesquelles la voirie rurale peut être modifiée pour 
s'adapter à la structure agraire, les conditions dans lesquelles 
sont acceptées et exécutées les souscriptions volontaires pour 
ces chemins, les modalités d'application de l'article L. 161-7 
sont fixées par voie réglementaire. » 

« Art. L. 161-13. - Sont applicables aux chemins ruraux les 
dispositions suivantes du code de la voirie routière : 

« 10 L'article L. 113-1, relatif à la signalisation routière ; 
« 20 Les articles L. 115-1, L. 141-10 et L. 141-11 relatifs à 

la coordination des travaux exécutés sur les voies 
publiques. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 161-1 à L. 161-13 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

ARTICLE L 161-14 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 161-14 du code rural : 

« Art. L. 161-14. - Les dispositions du présent chapitre sont 
applicables dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon. » 

Par amendement n0 63, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'article 
L. 161-14 du code rural. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Il s'agit à nouveau de Saint-
Pierre-et-Miquelon. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n0 63, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 161-14 du code rural est supprimé. 

CHAPITRE II 
Les chemins et les sentiers d'exploitation 

ARTICLE L 162-1 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du tâte proposé pour 
l'article L. 162-1 du code rural : 

« Art. L. 162-1. - Les chemins et sentiers d'exploitation 
sont ceux qui servent exclusivement à la communication 
entre divers héritages, ou à leur exploitation. Ils sont, en l'ab-
sence de titre, présumés appartenir aux propriétaires rive-
rains, chacun en droit soi, mais l'usage en est commun à tous 
les intéressés. L'usage de ces chemins peut être interdit au 
public. » 

Par amendement n° 64, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose, dans la première phrase du texte présenté pour 
l'article L. 162-1 du code rural, de remplacer le mot : « héri-
tages » par le mot : « fonds ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Cet amendement est de 
portée rédactionnelle. Il s'agit d'harmoniser la rédaction 
retenue pour l'article L. 162-1 avec celle des autres articles 
du livre Ier, dans lesquels la commission de codification a 
systématiquement substitué le mot « fonds » au mot « héri-
tages ». 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Je me suis interrogé sur les raisons pour 
lesquelles le mot « fonds » devait être préféré au mot « héri-
tages » ; mais, puisque la commission de codification et la 
commission des affaires économiques de la Haute Assemblée 
ont jugé cette substitution nécessaire, je me rallie à cette 
position commune. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n0 64, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, le texte proposé pour l'ar-

ticle L. 162-1 du code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

ARTICLES L. 162-2 À L. 162-5 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture des textes proposés 
pour les articles L. 162-2 à L. 162-5 du code rural : 

« Art. L. 162-2. - Tous les propriétaires dont les chemins et 
sentiers desservent les fonds sont tenus les uns envers les 
autres de contribuer, dans la proportion de leur intérêt, aux 
travaux nécessaires à leur entretien et à leur mise en état de 
viabilité. » 

« Art. L. 162-3. - Les chemins et sentiers d'exploitation ne 
peuvent être supprimés que du consentement de tous les pro-
priétaires qui ont le droit de s'en servir. » 

« Art. L. 162-4. - Dans les cas prévus à l'article L. 162-2, 
les intéressés peuvent toujours s'affranchir de toute contribu-
tion en renonçant à leurs droits soit d'usage, soit de pro-
priété, sur les chemins d'exploitation. » 

« Art. L. 162-5. - Les contestations relatives à la propriété 
et à la suppression des chemins et sentiers d'exploitation 
ainsi que les difficultés relatives aux travaux prévus à l'article 
L. 162-2 sont jugées par les tribunaux de l'ordre judiciaire. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les textes proposés pour les articles 

L. 162-2 à L. 162-5 du code rural. 
(Ces textes sont adoptés.) 

ARTICLE L. 162-6 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 162-6 du code rural : 

« Art. L. 162-6. - Les dispositions de la présente section 
sont applicables dans la collectivité territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon. » 

Par amendement n° 78, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le texte présenté pour l'article 
L. 162-6 du code rural. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Main Pluchet, rapporteur. Il s'agit encore de Saint-
Pierre-et-Miquelon. 
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Il y a longtemps que, dans notre assemblée, cette collecti-
vité n'avait pas été si souvent évoquée ! 

M. Emmanuel Hemel. C'est fort dommage, car ce sont de 
bien belles îles ! 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 78, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, le texte proposé pour 
l'article L. 162-6 du code rural est supprimé. 

CHAPITRE III 

Dispositions communes 

ARTICLE L. 163-1 DU CODE RURAL 

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour 
l'article L. 163-1 du code rural : 

« Art. L. 163-1. - Sont applicables aux chemins ruraux et, 
lorsqu'ils sont ouverts à la circulation publique, aux chemins 
et sentiers d'exploitation les dispositions des articles L. 322-6, 
L. 322-7 et L. 322-8, alinéas 2 à 5, du code forrestier, ci-après 
reproduits : 

« Art. L. 322-6. - Dans la mesure où la protection contre 
les incendies le rend nécessaire, le représentant de l'Etat dans 
le département peut, par arrêté, prescrire aux propriétaires de 
respecter des règles spéciales de gestion forestière au voisi-
nage des voies ouvertes à la circulation publique, dans la 
bande de cinquante mètres de largeur au maximum de part 
et d'autre de l'emprise de ces voies. 

« Art. L. 322-7. - Dans les communes où se trouvent des 
bois classés en application de l'article L. 321-1 ou inclus dans 
les massifs forestiers mentionnés à l'article L. 321-6, l'Etat et 
les collectivités territoriales propriétaires de voies ouvertes à 
la circulation publique procèdent à leurs frais au débrouis-
saillement des abords de ces voies. Les propriétaires des 
fonds ne peuvent s'opposer à ce débroussaillement dans la 
limite d'une bande de terrain d'une largeur maximale de 
vingt mètres de part et d'autre de l'emprise des voies. 

« En cas de débroussaillement, les dispositions des 
deuxième au cinquième alinéas de l'article L. 322-8 sont 
applicables. 

« Les dispositions des deux alinéas qui précèdent sont 
applicables aux voies privées ouvertes à la circulation du 
public. 

« Art. L. 322-8, alinéas 2 à 5. - Le débroussaillement ne 
peut porter, sauf entente avec les propriétaires, que sur les 
morts-bois, à l'exclusion de toutes les essences forestières et 
de toutes les essences d'utilité ou d'agrément. 

« Dans le mois qui suit le débroussaillement, les proprié-
taires peuvent enlever tout ou partie des produits, les compa-
gnies restant chargées de faire disparaître le surplus. 

« Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l'exer-
cice de la servitude et le règlement des indemnités sont 
portées, en dernier ressort, devant le juge chargé du tribunal 
d'instance. 

« L'exercice de la servitude ne doit restreindre en rien le 
droit pour le propriétaire d'exploiter sa propriété à son gré, 
sous réserve des prescriptions de l'article L. 311-1. » 

Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 163-1 du 

code rural. 
(Ce texte est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article ler et les dispositions annexées, 

modifiées. 
(L'article ler et les dispositions annexées sont adoptés.)  

Article 2 

M. le président. « Art. 2. - Les références contenues dans 
les dispositions de nature législative à des dispositions 
abrogées par l'article 4 de la présente loi sont remplacées par 
des références aux dispositions correspondantes du livre Ier 
(nouveau) du code rural. » - (Adopté.) 

Article 3 

M. le président. « Art. 3. - Les dispositions du livre Ier 
(nouveau) du code rural qui citent en les reproduisant des 
articles d'autres codes sont de plein droit modifiées par 
l'effet des modifications ultérieures de ces articles. » 

Par amendement n° 65, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger comme suit le début de cet article : 

« Les dispositions de la partie législative du 
livre Ier 	» 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Il s'agit ici de prévoir que 
les dispositions du code rural qui reproduisent des disposi-
tions figurant dans d'autres codes seront modifiées de plein 
droit si ces dernières venaient à être elles-mêmes modifiées, 
selon la théorie dite du « code pilote » et du « code sui-
veur ». 

Lors de l'examen du projet de loi sur le code de la pro-
priété intellectuelle, le Sénat avait estimé souhaitable de 
limiter cette modification d'office à la seule partie législative 
du code, considérant qu'il appartenait au Gouvernement, le 
cas échéant, de procéder de même dans le décret de codifica-
tion de la partie réglementaire. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je, mets aux voix l'amendement n° 65, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 3, ainsi modifié. 
(L'article 3 est adopté.) 

Article 4 

M. le président. « Art. 4. - Sont abrogés : 
« - le livre Ier du code rural « Régime du sol », à l'excep-

tion de son titre III « Des cours d'eau non domaniaux » et 
de son titre VII « Du contrôle des structures des exploita-
tions agricoles » ; 

« - l'article 9 de la loi n° 51-592 du 24 mai 1951 relative 
aux comptes spéciaux du Trésor pour l'année 1951 ; 

« - les articles 14 et 23 de la loi n° 60-792 du 2 août 1960 
relative au remembrement des propriétés rurales, à certains 
échanges et cessions d'immeubles ruraux, à l'usage et à 
l'écoulement des eaux d'irrigation, à certains boisements ; 

« - les articles 15 à 18-1 de la loi n° 60-808 du 5 août 1960 
d'orientation agricole ; 

« - la loi no 62-904 du 4 août 1962 instituant une servitude 
sur les fonds privés pour la pose des canalisations publiques 
d'eau et d'assainissement ; 

« - l'article 7 et l'article 10 (à l'exception des dispositions 
des alinéas 2 et 8 relatives à l'installation sur des exploita-
tions nouvelles ou à la reconversion de certains agriculteurs) 
de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi 
d'orientation agricole ; 

« - l'ordonnance n° 67-809 du 22 septembre 1967 tendant à 
permettre, dans le cadre du remembrement rural, l'affectation 
aux communes de terrains nécessaires à la réalisation d'équi-
pements communaux ; 

« - la loi n° 72-12 du 3 janvier 1972 relative à la mise en 
valeur pastorale ; 

« - l'article 15-2 de l'ordonnance n° 77-1099 du 26 sep-
tembre 1977 portant extension et adaptation à la collectivité 
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon de diverses disposi-
tions législatives relatives aux institutions administratives et 
aux collectivités locales ; 
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« - l'article 12-10 et l'article 14-10, en tant qu'il concerne 
les articles 15 à 18 de la loi n° 60-808 du 5 août 1960 et les 
articles 7 à 10 de la loi no 62-933 du 8 août 1962 de l'ordon-
nance n° 77-1106 du 26 septembre 1977 portant extension et 
adaptation à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon de diverses dispositions législatives relatives au 
domaine industriel, agricole et commercial ; 

« - les articles 72 et 73 de la loi n° 80-502 du 4 juillet 1980 
d'orientation agricole ; 

« - l'article 34 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à 
la répartition des compétences entre les communes, les dépar-
tements, les régions et l'Etat ; 

« - l'article 18 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative 
au développement et à la protection de la montagne ; 

« - les articles 12 à 22 et l'article 25 de la loi n° 90-85 du 
23 janvier 1990 complémentaire à la loi n° 88-1202 du 
30 décembre 1988 relative à l'adaptation de l'exploitation 
agricole à son environnement économique et social ; 

« - l'article 64 et les articles 66 à 68 de la loi n° 91-428 du 
13 mai 1991 portant statut de la collectivité territoriale de 
Corse. » 

Par amendement n° 79, M. Pluchet, au nom de la commis-
sion, propose, dans le deuxième alinéa de cet article, après 
les mots : « Des cours d'eau non domaniaux », d'insérer les 
mots : « , du chapitre IV de son titre VI " Equipement 
rural " ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Cet amendement permet 
d'éviter l'abrogation des dispositions relatives à l'habitat 
rural, qui ne sont pas recodifiées dans le nouveau livre Ier. 

M. le président. Quel est l'avis du- Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement ruraL Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 79, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 66 rectifié, M. Plu-
chet, au nom de la commission, propose de rédiger comme 
suit le septième alinéa de l'article 4 : 

« L'article 7 de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complé-
mentaire à la loi d'orientation agricole ; ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Cet amendement évite 
l'abrogation partielle de l'article 10 de la loi du 8 août 1962 
complémentaire à la loi d'orientation agricole. Il paraît préfé-
rable de laisser subsister cet article dans sa totalité et de , 

l'abroger à l'occasion du vote du livre III, qui reprendra 
celles de ses dispositions qui n'ont pas encore été codifiées. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement ruraL Je voudrais simplement rendre le Sénat 
attentif au fait que cet amendement constitue une légère 
entorse à la règle formelle de codification à droit constant 
que nous respectons depuis le début de cette discussion. 

Cela dit, cet amendement présente l'avantage, à mes yeux 
considérable, de préserver la cohésion d'ensemble du projet 
de loi. C'est la raison pour laquelle le Gouvernement y est 
favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 66 rectifié, accepté par 

le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 67, M. Pluchet, au 
nom de la commission, propose de rédiger comme suit le 
début du dixième alinéa de cet article : 

« - le troisième alinéa (20) de l'article 15 de l'ordon-
nance ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Cet amendement vise à cor-
riger une erreur de décompte d'alinéas. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean -Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement ruraL Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 67, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 68 rectifié, M. Plu-
chet, au nom de la commission, propose de rédiger comme 
suit le début de l'avant-dernier alinéa de cet article : 

« - les articles 12 à 30 et 32 à 35 de la loi ». 
La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Cet amendement tend à 
abroger tous les articles dont les dispositions ont été reprises 
dans le présent livre ou dans le livre IV, adopté en 1991. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 68 rectifié, accepté par 

le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'article 4, modifié. 
(L'article 4 est adopté.) 

Article 5 

M. le président. « Art. 5. - I. - Le premier alinéa de 
l'article 65 de la loi n° 91-428 du 13 mai 1991 portant statut 
de la collectivité territoriale de Corse est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« L'office du développement agricole et rural de Corse est 
régi par les dispositions des articles L. 112-10 à L. 112-15 du 
code rural. » 

« II. - Le troisième alinéa du même article est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

« L'office d'équipement hydraulique de Corse est régi par 
les dispositions des articles L. 112-10 à L. 112-15 du code 
rural. » 

« III. - Les quatrième et cinquième alinéas du même 
article sont abrogés. » (Adopté.) 

Article additionnel après l'article 5 

M. le président. Par amendement n° 69, M. Pluchet, au 
nom de la commission, propose d'ajouter, après l'article 5, un 
article additionnel ainsi rédigé : 

« Il est inséré après l'article L. 481-1 du code rural un 
article ainsi rédigé : 

« Art. L. 481 -2. - Les contestations relatives à l'applica-
tion des dispositions de l'article L. 481-1 sont portées 
devant le tribunal paritaire des baux ruraux. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Cet amendement vise à 
reprendre, au livre IV, dans un article L. 481-2, les disposi-
tions de l'article 14 de la loi du 3 janvier 1972 relative à la 
mise en valeur pastorale, selon lesquelles les contestations 
relatives aux conventions pluriannuelles d'exploitation agri-
cole ou de pâturage sont portées devant le tribunal paritaire 
des baux ruraux. 

L'article 4 du projet de loi prévoit, en effet, l'abrogation de 
la loi de 1972 sans que les dispositions de son article 14 
soient reprises par ailleurs. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean -Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 69, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 
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M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est ajouté après l'article 5. 

Vote sur l'ensemble 

M. le président. Avant de mettre aux voix l'ensemble du 
projet de loi, je donne la parole à M. Aubert Garcia, pour 
explication de vote. 

M. Aubert Garcia. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, vous ne serez pas surpris que 
le groupe socialiste vote ce texte, qui s'inscrit dans la tradi-
tion française de codification. 

Quelqu'un parlait tout à l'heure d'Epicure, nous pouvons 
parler maintenant de Justinien, qui avait codifié les lois de 
l'empire romain. Napoléon relança cette procédure, qui 
permet de regrouper en un seul volume toutes les règles 
régissant un secteur donné, concourant par là même à leur 
cohérence et rendant plus aisée leur connaissance. Cette tra-
dition française a d'ailleurs été exportée un peu partout, à 
l'exception notable de la Grande-Bretagne. 

Le code rural fut le seul code à ne pas voir le jour jadis ; 
il fallut attendre 1955 pour qu'il naisse enfin. 

Depuis cette date, notre agriculture s'est profondément 
transformée, et le monde rural en même temps qu'elle, bien 
sûr. Elle est devenue l'une des toutes premières du monde, 
même si elle connaît, aujourd'hui, une crise d'identité dans 
ce monde qui évolue très vite et où les économies sont de 
plus en plus interdépendantes. 

Les textes ont suivi cette évolution ; la refonte du code 
rural était, par conséquent, nécessaire. 

Après les livres II, IV et V, nous poursuivons notre travail 
par l'étude du livre Ier en attendant d'aborder les livres res-
tants. 

Convaincu de l'intérêt de cette codification et se félicitant 
de l'esprit dans lequel elle se déroule au sein de notre assem-
blée, le groupe socialiste, je le répète, votera ce texte avec 
conviction. (Applaudissements sur les travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Hamel. 

M. Emmanuel Hamel. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, la portée du projet de loi dont 
nous discutons a été éclairée et mesurée par le nouveau 
ministre de l'agriculture, que nous saluons en cette séance, 
première de toutes celles auxquelles il participera dans les 
prochains mois, compte tenu de ses nouvelles responsabilités 
ministérielles. 

La portée de ce projet de loi a été éclairée également par 
le rapport et les remarquables interventions de notre collègue 
Alain Pluchet, dont le groupe du rassemblement pour la 
République se plaît à saluer l'efficace et utile participation en 
tant que rapporteur de la commission des affaires écono-
miques et du Plan. 

Le groupe du rassemblement pour la République adoptera 
ce projet de loi, qui a pour objet de refondre la partie légis-
lative du livre Ier du code rural. 

Cette oeuvre de codification est utile, certes, mais, en tant 
que telle, elle comporte des limites puisqu'elle exclut toute 
modification de fond. 

Monsieur le ministre, en ce jour qui n'est pas seulement 
celui de votre retour dans l'hémicycle du Sénat, mais qui est 
aussi celui où s'exprime, dans nombre de nos départements, 
l'inquiétude des agriculteurs devant les conséquences que 
peut avoir pour eux et leur famille, pour leur village et pour 
la France tout entière, la réforme de la politique agricole 
commune et devant les risques que pourraient faire courir les 
négociations du GATT si les intérêts de l'agriculture fran-
çaise étaient sacrifiés, nous avons le devoir de vous inciter à 
la plus grande vigilance et à la plus grande fermeté. L'agri-
culture constitue l'un des meilleurs atouts de notre pays dans 
le monde d'aujourd'hui, si terriblement marqué par la misère 
et la faim qui affectent des milliards d'êtres humains. 

Monsieur le ministre, assumez votre nouvelle charge avec 
le courage, la détermination et la volonté qu'espèrent les agri-
culteurs et tous ceux qui ont le devoir national de promou-
voir le monde rural de la France. (Applaudissements sur les 
travées du RPR, de l'UREI et de l'union centriste, ainsi que sur 
certaines travées du RDE.) 

M. le président. La parole est à M. Habert. 

M. Jacques Habert. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, nous devons nous féliciter du 
climat qui a régné cet après-midi, au cours de la discussion 
du projet de loi qui nous était soumis. 

En fait, ce texte n'avait pas valeur fondamentale puisqu'il 
se bornait, pour l'essentiel, à introduire dans le code rural 
des dispositions qui s'y trouvent déjà virtuellement du fait 
des différentes lois qui ont été votées, celles de 1955 et de 
1960 notamment. 

Je tiens néanmoins à remercier M. Pluchet et la commis-
sion des affaires économiques de la clarté du travail 
accompli. Je tiens également à remercier M. le ministre 
d'avoir souscrit aux voeux de la commission sur tous les 
points. 

Toutefois, si ce débat augure bien de tous ceux qui sui-
vront, en nous faisant espérer un échange de vues paisible et 
fructueux avec le Gouvernement pour toutes les questions 
d'intérêt général, nous n'en devons pas moins, en cet instant, 
souligner la contradiction qui existe entre le calme régnant 
dans cet hémicycle et l'émotion, l'agitation des milieux 
ruraux, dont vous aurez à connaître, monsieur le ministre. 

A cette heure, ont lieu dans toutes les provinces de France 
plus d'une trentaine de manifestations. Il ne faudrait pas que 
la façon dont se sont déroulés nos débats aujourd'hui laissent 
croire à une certaine indifférence de notre part. Ce n'est pas 
le cas, bien au contraire. 

Nous avons tenu à procéder à ce travail de codification 
afin d'apporter certaines Précisions ; il fallait le faire rapide-
ment. Mais l'essentiel du problème n'est pas là. 

Monsieur le ministre, nous souhaiterions savoir quelles 
sont vos intentions pour calmer les inquiétudes de tous les 
agriculteurs de France, qui se trouvent actuellement, vous le 
savez, au premier rang des préoccupations du Sénat. 

M. Emmanuel Hamel. Très bien ! 

M. le président. La parole est à M. Minetti. 

M. Louis Minetti. Je me suis déjà largement exprimé sur 
ce projet de loi. Comme il ne s'agit que d'une codification, 
nous allons le voter. 

Je tiens à souligner la sagesse de la commission des 
affaires économiques et de son rapporteur, qui ont su éviter 
différents écueils. Si tel n'avait pas été le cas, nous aurions 
été conduits à ne pas adopter ce texte. 

Cela dit, dans une demi-heure, je serai avec un certain 
nombre de responsables agricoles français et j'aborderai des 
questions beaucoup plus complexes touchant à l'avenir de 
l'agriculture française. Je suis avec les agriculteurs, mes 
amis - tout le monde ici sait que je suis moi-même agricul-
teur - et je souhaite que le Gouvernement entende la voix de 
la terre de France. 

M. Jean -Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Soisson, ministre de l'agriculture et du 
développement rural. Je tiens à me féliciter tout d'abord des 
conditions dans lesquelles ce texte a été élaboré. Il a été sou-
haité par la commission de codification. Le conseil général 
du génie rural, des eaux et des forêts a réalisé un travail 
technique de base remarquable, que je tiens à saluer. Ce tra-
vail a été repris à l'échelon du secrétariat général du Gouver-
nement, puis transmis au Conseil d'Etat, avant de venir 
devant votre commission des affaires économiques, mes-
dames, messieurs les sénateurs. 

J'ai accepté tous les amendements que vous m'avez pré-
sentés, monsieur le rapporteur. J'ai passé la nuit à étudier ce 
sujet nouveau, délicat et un peu difficile sur le plan juri-
dique. J'ai conclu que je devais, pour l'essentiel, vous faire 
confiance et je vous ai fait confiance. Je considère que vous 
avez, que nous avons effectué un bon travail. 

Le travail de codification est, par essence, du ressort du 
Parlement. Je considère que, sur un tel dossier, le dernier 
mot doit revenir à votre commission, qui exprime la volonté 
de chacun d'entre vous, mesdames, messieurs les sénateurs. 

Sur le fond, je me suis exprimé en début de séance. Je 
tiens maintenant à remercier le groupe socialiste de son sou-
tien. A M. Hamel, mon collègue de la Cour des comptes, et à 
M. Habert, je répondrai que je crois avoir fait preuve d'une 
certaine fermeté. 
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Le conseil des ministres a de nouveau débattu ce matin des 
problèmes du GATT ; a été réaffirmée la volonté de ne pas 
passer sous les fourches Caudines américaines. 

D'une certaine façon, ma nomination montre que le Gou-
vernement a tiré les conséquences du résultat du référendum 
en prenant en compte le vote des campagnes, non pas seule-
ment celui des agriculteurs mais aussi celui des habitants des 
zones rurales. 

Je souhaite que nous puissions, dans les négociations à 
venir, au GATT comme à Bruxelles, faire preuve de la même 
volonté, de la même détermination dans la défense des 
intérêts vitaux de l'agriculture française. 

Je n'ai pas encore reçu de bilan des manifestations qui ont 
eu lieu aujourd'hui. Les quelques renseignements fragmen-
taires dont je dispose me permettent de dire qu'elles se sont 
déroulées dans un climat de détermination, d'affirmation 
d'une inquiétude et de volonté d'action. Tel est mon état 
d'esprit également. Je suis un homme libre, sans préjugés, je 
l'ai dit tout à l'heure, et j'irai ma route dans le souci de 
défendre l'agriculture française. Si ce n'était pas possible, j'en 
tirerais personnellement les conséquences. (Applaudissements 
sur les travées socialistes, ainsi que sur certaines travées du 
RDE.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

9 

NOMINATION DE MEMBRES 
D'UNE COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

M. le président. Il va être procédé à la nomination de 
sept membres titulaires et de sept membres suppléants de la 
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur 
les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif à 
l'abus d'autorité en matière sexuelle dans les relations de tra-
vail et modifiant le code du travail et le code de procédure 
pénale. 

La liste des candidats établie par la commission des 
affaires sociales a été affichée conformément à l'article 12 du 
règlement. 

Je n'ai reçu aucune opposition. 
En conséquence, cette liste est ratifiée et je proclame repré-

sentants du Sénat à cette commission mixte paritaire : 
Titulaires : MM. Jean-Pierre Fourcade, Jean Madelain, 

Pierre Louvot, Louis Souvet, Mme Nelly Rodi, M. Franck 
Sérusclat et Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis ; 

Suppléants : Mme Marie-Claude Beaudeau, MM. Jacques 
Bimbenet, Jean Chérioux, Charles Descours, Mme Marie-
Madeleine Dieulangard, MM. Jacques Machet et Bernard 
Seillier. 

10 

NOMINATION DE MEMBRES 
D'ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES 

M. le président. Je rappelle au Sénat que la commission 
des affaires économiques a présenté des candidatures pour 
deux organismes extraparlementaires. 

La présidence n'a reçu aucune opposition dans le délai 
prévu par l'article 9 du règlement. 

En conséquence, ces candidatures sont ratifiées et je pro-
clame : 

- MM. Roger Husson, Louis Moinard, Jean-Paul Emin et 
Jacques Bellanger membres titulaires et MM. Jean-Jacques 
Robert, Jean Huchon, Jean Boyer et Jean-Pierre Demerliat 
membres suppléants au sein de la commission nationale d'ur-
banisme commercial ; 

- M. Henri Revol pour siéger au sein du conseil supérieur 
de la sureté et de l'information nucléaires. 

11 

DÉPÔT D'UN RAPPORT 

M. le président. J'ai reçu de M. Bernard Laurent un rap-
port, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi adopté par 
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, relatif à 
l'entrée en vigueur du nouveau code pénal et à la modifica-
tion de certaines dispositions de .droit pénal et de procédure 
pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur (no 487, 
1991-1992). 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 5 et distribué. 

12 

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel sera l'ordre du jour de la pro-
chaine séance publique, précédemment fixée au jeudi 
15 octobre, à quatorze heures quarante-cinq : 

1. Nomination des membres : 
- de la délégation parlementaire pour les problèmes démo-

graphiques ; 
- de la délégation parlementaire pour les communautés 

européennes ; 
- de la délégation parlementaire pour la planification ; 
- de l'office parlementaire, d'évaluation des choix scienti-

fiques et technologiques. 
2. Questions au Gouvernement. 

Délai limite pour le dépôt des amendements 
à deux projets de loi 

Conformément à la décision prise par la conférence des 
présidents, en application de l'article 50 du règlement, le 
délai limite pour le dépôt des amendements : 

10 Au projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
après déclaration d'urgence, relatif à la mise à la disposition 
des départements des services déconcentrés du ministère de 
l'équipement et à la prise en charge des dépenses de ces ser-
vices (no 412, 1991-1992) est fixé au mardi 20 octobre 1992, à 
onze heures ; 

20 Au projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
après déclaration d'urgence, relatif à l'entrée en vigueur du 
nouveau code pénal et à la modification de certaines disposi-
tions de droit pénal et de procédure pénale rendue nécessaire 
par cette entrée en vigueur (no 487, 1991-1992) est fixé au 
mardi 20 octobre 1992, à 17 heures. 

Personne ne demande la parole ? 
La séance est levée. 
(La séance èst levée à dix-sept heures.) 

Le Directeur 
du service du compte-rendu sténographique 

DOMINIQUE PLANCHON 

DÉMISSION D'UN SÉNATEUR 

Dans sa séance du mercredi 14 octobre 1992, le Sénat a pris 
acte de la démission de M. Gilbert Baumet, sénateur du Gard. 

MODIFICATION 
AUX LISTES DES MEMBRES DE GROUPES 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE 
ET EUROPÉEN 

(20 membres au lieu de 21) 

Supprimer le nom de M. Gilbert Baumet. 
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REQUÊTES EN CONTESTATION D'OPÉRATIONS ÉLEC-
TORALES. - COMMUNICATION FAITE PAR LE 
CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

En application de l'article 34 de l'ordonnance no 58-1067 du 
7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitu-
tionnel, M. le président du Sénat a été informé que le Conseil 
constitutionnel avait été saisi d'une requête déposée le 
7 octobre 1992 et enregistrée le 13 octobre 1992 contre les élec-
tions sénatoriales du 27 septembre 1992 dans le département de 
la Meuse. 

ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES 

Lors de sa séance du mercredi 14 octobre 1992, le Sénat a 
désigné : MM. Roger Husson, Louis Moinard, Jean-Paul Emin 
et Jacques Bellanger en qualité de membres titulaires et MM. 
Jean-Jacques Robert, Jean Huchon, Jean Boyer et Jean-Pierre 
Demerliat en qualité de membres suppléants au sein de la 
Commission nationale d'urbanisme commercial (loi n° 73-1193 
du 27 décembre 1973 et décret n° 74-63 du 28 janvier 1974 
modifié). 

M. Henri Revol pour siéger au sein du conseil supérieur de 
la sûreté et de l'information nucléaires (décret no 73-278 du 
13 mars 1973 modifié par le décret n° 87-137 du 2 mars 1987). 
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